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BULLETIN OFFICIEL
DE

L ’ É T A T  I N D É P E N D A N T  DU C O N G O
N "  1 &  2

É to ile  de s e r v ic e .

Par décrets du Roi-Souverain en date des 5 dé
cembre 1893, 9 et 3 i janvier 1894, l’Etoile de service 
a été décernée à

MM. Antoine (J.-M.-G.);
de la Kethulle de Ryhove (C.-E.-E.-M.-G.); 
Dupont (E.);
Foulon (F-.J.);
Geeraerts (A.-G.);
Martin (B.-E.);
Alisson (G.-M .-L.);
Sainyn (A.-J.-F.);
Simon (V .-J .);
Verdick (E.-A.-A.).
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DEPARTEMENT DE L’INTERIEUR.

Par décret du Roi-Souverain en date du 29 jan
vier 1894, M . Dhanis (F.-E.-J.-M.), commissaire de 
district de classe, est nommé Inspecteur d’État.

Association congolaise e t africaine de la Tii'oix-Rouge. 
Nomination.

LÉOPOLD II, R oi des Belges,

Souverain de l’É tat Indépendant du C ongo,

A  tous présents et à venir. Salut.

Vu Notre décret en date du 3i décembre i888 
{Bull. 1889, p. 10).

Sur la proposition de Notre Secrétaire d’État de 
l’Intérieur,

Nous avons décrété et décrétons ;

A rticle premier.

M. le Lieutenant Général Baron de Rennette de 
Villers-Perwin est nommé Président de l’Association 
congolaise et africaine de la Croix-Rouge, en rem
placement de M. le Lieutenant Général Vicomte Jolly, 
décédé.
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A rticle 2.

Noti-e Secrétaire d’État de l’Intérieur est chargé de 
l’exécution du présent décret.

Donné à Bruxelles, le 17 janvier 1894.

LÉOPOLD.

Par le Roi-Souverain ;

Le Secrétaire d’Etat de l ’Intérieur,

E dm. VAN E etvelde.

Force publique. —  Division e t répartition .

LÉOPOLD II, R oi des B elges,

Souverain de l ’É tat  Indépendant du Congo,

A  tous présents et à venir. Salut.

Revu notre décret du 17 novembre 1888 (Bull, off., 
1888, p. 294),

Nous avons décrété et décrétons ;

A rticle premier.

Par dérogation à l’article 6 du décret du 17 novem
bre 1888, la force publique sera divisée en seize com
pagnies, qui seront réparties comme suit :

La i ”  compagnie, qui est en même temps compa
gnie d’instruction et de dépôt, a son quartier prin-



cipal à Borna, et assure le service des districts de 
Banana, Borna et Matadi;

La 2® compagnie assure le service du district des 
cataractes ;

La 3® compagnie assure le service du district du 
Stanley-Pool ;

La 4' comjtagnie assure le service du district de 
l’Équateur;

La 5® compagnie assure le service du district de 
l’Ubanghi-Uellé ;

La 6® compagnie assure le service du district de 
l’Aruwimi-Uellé ;

La 7® compagnie assure le service du district du 
Kwango oriental ;

La 8® compagnie assure le service du district du 
Kassaï ;

La g® compagnie assure le service du district du 
Lualaba ;

Les lo®, I I ' et 12' compagnies assurent le service 
du district du Slanley-Falls et de la région adminis
trative du Tanganyka ;

Les i 3® et 14' compagnies assurent le service des 
territoires de l’übanghi-M’Bomu ;

Les i 5® et 16® compagnies assurent le service des 
territoires de l’Uellé.

A rticle 2.

Les effectifs des compagnies et leurs cadres peuvent, 
quand le Gouverneur Général le juge nécessaire, être 
supérieurs à ceux prévus par l ’article 4 du décret du 
17 novembre 1888.

Dans chaque cas de l’espèce, le Gouverneur Général
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arrête l’augmentation d’effectif et de cadre jugée néces
saire.

A rticle 3.

Toutes dispositions contraires sont abrogées. 

A rticle 4.

Notre Secrétaire d’État de l’Intérieur est chargé de 
l ’exécution du présent décret.

Donné à Ostende, le i "  octobre 1893.

LÉOPOLD.

Par le Roi-Souverain ;

Le Secrétaire d’Etat de L’Intérieur,

E dm. V an E etvelde.

Fcrce publique. —  Effectif pour l’aiiuée 1 8 9 4 .

LÉOPOLD II, Roi DES B elges, 

Souverain de l’E tat I ndépendant du C ongo, 

A  tous présents et à venir, Salut. 

Nous avons décrété et décrétons :

A rticle premier.

L ’effectif de la Force publique active est fixé, pour 
l’année 1894, au chiffre total de 4520 hommes.
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L ’effectif des compagnies auxiliaires et des camps 
d’instruction est déterminé par le Gouverneur Général.

A rticle 2.

Le contingent à recruter dans le territoire de l ’État, 
conformément au décret du 3o juillet 1891 {Bull, 
oÿ., 1891, p. 23o), pour l’année 1894, est fixé à 
355o hommes.

A rticle 3.

Notre Secrétaire d’État de l’Intérieur est chargé de 
l’exécution du présent décret.

Donné à Bruxelles, le 3 février 1894.

LÉOPOLD.

Par le Roi-Souverain :

Le Secrétaire d’Etat de l ’Intérieur,

E dm. V an E etvelde.

DEPARTEMENT DES FINANCES.

Comptabililc de l’Elat.

LÉOPOLD II, Roi DES Belges,

Souverain de l’E tat Indépendant du Congo,

A  tous présents et à venir, Salut.

Sur la proposition de Notre Secrétaire d ’Etat des 
Finances,
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Nous avons décrété et décrétons ;

A rticle premier.

La perception et la manutention des deniers de l’État 
ne peuvent être elïéctuées que par des agents cjue Nous 
autoriserons à cet effet ou qu’autoriseront nos Secré
taires d’Etat, en vertu de pouvoirs conférés par Nous.

A rticle 2.

Un Trésorier Général, nommé par Nous et placé 
sous les ordres du Secrétaire d ’Etat des Finances, 
est chargé d’opérer en Europe toutes les recettes et 
tous les payements c[ui doivent y être edéctués pour 
le compte de l’Etat.

Il reçoit des agents-comptables résidant en Afiâcjue 
le produit des perceptions faites par ces derniers, et 
leur expédie, le cas échéant, les fonds qui peuvent être 
nécessaires en Alrique pour les dépenses de l’Etat, 
le tout suivant les instructions c[ui seront données 
par te Secrétaire d’Etat des Finances.

IRTICLE 3 .

Les agents-comptables qui résident en Africfue sont 
placés sous les ordres d’un agent supérieur de l’État 
qui exercera, sous la haute autorité du Gouverneur 
Général au Congo, les fonctions de Directeur des 
Finances.

Les (onctions de Contrôleur de la comptabilité pour
ront être conférées par le Gouverneur Général au 
Congo, à des agents de l’État c{ui seront chargés, en
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cette qualité, d’inspecter de temps en temps les livres 
et la caisse desdits agents-comptables, d’après les 
instructions que leur tracera le Directeur des Finances.

A rticle 4.

Tout agent-comptable est responsable du recouvre
ment des sommes dont la perception lui incombe, 
comme il est responsable de la garde et de la conserva
tion des sommes qui lui sont confiées. Avant d’obtenir 
décharge de sommes non recouvrées, ou de sommes 
volées ou perdues, il doit établir qu’il n’y  a eu de .sa 
part ni négligence ni défaut de précaution.

Les fonctionnaires chargés directement de la surveil
lance des agents-comptables et du contrôle de leur 
comptabilité sont respon.sables de tout déficit irrécou
vrable qui serait occasionné par un défaut de surveil
lance de leur part.

A rticle 5 .

Aucune sortie de fonds de la caisse des agents- 
comptables ne peut avoir lieu, si ce n’est en vertu d’un 
mandat de payement délivré par le Secrétaire d ’Etat 
compétent ou par un agent expressément délégué à 
cet efïêt, lequel ne pourra pas être lui-même un agent- 
comptable de l’État.

Sont seuls exceptés, les envois de fonds prévus au 
deuxième alinéa de l’article 2, et les avances qui pour
ront, dans des cas spéciaux, être expressément autori
sées par le Département des Finances, à charge de 
régularisation ultérieure.
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A rticle 6.

Tout agent-comptable doit rësurner, jour par jour, 
dans un livre de caisse unique, toutes les recettes et 
toutes les dépenses effectuées par lui pour les divers 
services dont il est chargé. Il doit justifier de ces 
recettes et de ces dépenses et rendre compte de sa 
gestion au Département des Finances, de la manière 
et aux époques qui seront prescrites par le Secrétaire 
d’Etat de ce Département.

11 est tenu de représenter, chaque fois qu’il en est 
i-equis, aux fonctionnaires sous les ordres desquels il est 
placé et aux agents désignés à l’article 3, tous les livres 
et documents relatifs à sa gestion, ainsi que les fonds 
et valeurs c[ui constituent son encaisse.

A rticle y.

. Notre Secrétaire d’Etat des Finances est chargé de 
l’exécution du présent décret, qui entrera en vigueur 
le I®' janvier i886.

Donné à Laeken, le 6 octobre i 885.

LÉOPOLD.

Par le Roi-Souverain :

Le Secrétaire d’État,

H ub. V an N euss.
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DÉPARTEMENT DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES.

JUSTICE.

Personnel.
Pai' décret du Roi-Souverain en date du 3o décem

bre 1893, M. Tschoffen (Maurice), Docteur en droit, 
a été nommé Directeur de la Justice.

Par décret du Roi-Souverain en date du i"  jan
vier 1894, M. Rorcourt (Auguste), Docteur en droit, 
a été nommé Procureur d’Etat.

Conseils de g u e rre .
Le G ouverneur G énéral,

Considérant qu’il y  a lieu, à raison des difficultés de 
communication, d’augmenter le nombre des conseils 
de guerre ;

Vu les articles i et 3 du décret du 22 décembre 1888 
{JBull. off., 1889, p. 14);

Revu l’ai'rêté du 22 juin 1892 (^BulL off., 1892,
p .  2 4 5 )  ;

Arrête :

A r t i c l e  p r e m i e r .

Sur toute l’étendue du territoire, en amont de Ma-
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tadi, les chefs de postes de l’État, nominativement 
désignés par le Gouverneur Général, ou par les Com
missaires de district agissant au nom du Gouverneur 
Général, exerceront les fonctions déjugé de conseil de 
guerre.

A rticle 2.

La compétence territoriale de chaque conseil est 
déterminée par l’étendue du territoire soumis à l ’auto
rité administrative de l’officier commandant le poste. 
Si, dans un poste, il n’est pas désigné de juge de conseil 
de guerre, il relèvera, au point de vue judiciaire, du 
poste voisin.

A rticle 3.

Le Directeur de la Justice est chargé de l’exécution 
du présent arrêté qui entrera immédiatement en 
vigueur.

Borna, le 9 janvier 1894.

W ^AH IS.

Im m atriculation des non-indigènes.

Le G ouverneur G énéral,

Vu l’article 7 du décret du 16 avril 1887 [Bull, oÿ., 
1887, p. 49) ;

Revu les arrêtés du 5 septembre 1887 [Bull. off\, 
1887, p. 194) et du i "  septembre 1890 [Bull, ojf., 
1891, p .  76),

Arrête ;

A rticle premier.

Tout non-indigène, qu’il ait ou non rempli cette for-



—  12  —

malité lors d’un premier séjour au Congo, est tenu de 
se faire immatriculer aux bureaux de l’étal civil de 
Borna ou de Matadi, et de faire immatriculer les 
membres de sa famille, ainsi que le personnel non 
indigène sous ses ordres, résidant au Congo.

A cet effet, il devra remplir et faire remplir par les 
intéressés sous ses ordres, les bulletins qui lui seront 
délivrés à sa demande ou remis d’office sans frais.

A rticle z .

Le bulletin sera dressé conformément au modèle 
annexé au présent arrêté.

Tout bulletin ne contenant pas toutes les indications 
demandées pourra être considéré comme inexistant.

A rticle 3.

Le bulletin sera signé par l’intéressé; s’il ne sait 
écrire, le bulletin sera rempli par un de ses chefs ou 
voisins qui signera en son nom.

A rticle 4.

Les bulletins dûment remplis seront adressés en 
franchise de port à l’officier de l ’état civil à Matadi 
ou à Borna.

Il sei-a délivré aux intéressés une attestation consta
tant l ’accomplissement des formalités de l’immatricu- 
lalion.

A rticle 5 .

L ’immatriculation de tout non-indigène aura lieu 
dans les huit jours de son arrivée au Congo.
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A rticle 6.

Le choix d’une résidence dans le bulletin tiendra 
lieu d’élection de domicile.

A rticle 7.

Tout non-indigène qui change de domicile est tenu 
de faire connaître, au Commissaire de district où il 
réside, le lieu de sa nouvelle résidence.

S’il quitte un district pour se rendre dans un autre, 
il devra également avertir le Commissaire de district 
du lieu de sa nouvelle résidence.

Dans les districts où il existe un bureau d’état civil, 
c’est à l’officier d’état civil que seront faites ces décla
rations.

A rticle 8.

Les non-indigènes qui, faisant partie d’une expé
dition, n’ont pas de résidence fixe au Congo, indique
ront, à leur bulletin d’immatriculation, l’expédition à 
laquelle ils sont attachés. Si dans la suite ils viennent 
à acquérir une résidence fixe, ils en avertiront le 
Commissaire de district du lieu de cette résidence.

A rticle 9.

Les déclarations relatives au changement de rési
dence seront faites dans le plus bref délai possible. Il 
en sera accusé réception par les fonctionnaires compé
tents pour les recevoir.
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A rticle i o .

_ . • • . . '
Tout non-indigène quittant le territoire de l’Etat est

tenu d’en avertir le Directeur de la Justice.

A rticle i i .

Les chefs de service, chefs d’associations commer
ciales ou religieuses pourront faire ces déclarations au 
lieu et place des non-indigènes sous leurs ordres.

En cas d’inobservation de la loi, ils pourront être 
poui’suivis conformément à l’article 14.

A rticle 12.'

To us les bulletins d’immatriculation ou déclaration 
de changement de résidence seront transmis par 
chaque courrier au Directeur de la Justice par les 
fonctionnaires compétents pour les recevoir.

A rticle i 3 .

Les chefs de service, de maisons de commerce, 
d’associations religieuses ou autres, enverront chaque 
année au Directeur de la Justice une liste nominative 
du personnel non indigène sous leurs oi'dres, résidant 
au Congo, avec indication de la nationalité et du lieu 
de résidence.

A rticle 14.

Toute infraction au présent arrêté sera punie de i à 
7 jours de servitude pénale, ou d’une amende qui ne
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pourra excéder 200 francs, ou d’une de ces peines 
seulement.

A rticle i 5 .

Seront punis des mêmes peines, ceux qui, en dehors 
des cas prévus par la section X I du Gode pénal, auront 
inscrit dans les bulletins d’immatriculation des décla
rations fausses, des renseignements mensongers ou 
toutes déclarations autres que celles que le bulletin est 
destiné à contenir.

A rticle i 6.

Les arrêtés du 5 septembre 1887 et du septem
bre 1890 sont abrogés.

A rticle 17.

Le Directeur de la Justice est chargé de l’exécution 
du présent arrêté qui entrera en vigueur huit jours 
après affichage.

Borna, le 21 décembre 1893. 

Le Gouverneur Général, 

Ŵ AHIS.



— i6

P O S T E S .

Émission de valeurs postales.

Le Secrétaire d’É tat du D épartement 

DES A ffaires É trangères,

V u l’article i6 du décret postal du i6 septembre i885 
{Bull, off., i 885, p. 36),

Arrête :

A rticle premier.
Il est émis ;
i “ Une carte, réponse payée, defr. o ,i5 (fr. o,o5 a- 

o,io), impression verte et carmin sur fond bleu, poul
ie service intérieur ;

2° Une carte double de fr. o,25 (fr. o ,iô  o ,i5), 
impression bleue pâle et carmin sur fond jaune-paille, 
pour le service international.

Un exemplaire de chacune de ces valeurs est annexé 
au présent arrêté.

A rticle 2.

Les cartes, réponse payée, de fr. o ,i5 et de fr. o,25 
(intérieures et internationales) de l’émission précé
dente, actuellement en circulation, continueront à être 
admises jusqu’à épuisement de ces valeurs postales 
dans les bureaux de poste.

Bruxelles, le 3o janvier 1894.

G“ DE G relle-R ogier.
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Concessions de brevet.

Ensuite d’une demande déposée le 7 novembre 1893, 
un arrêté du Secrétaire d’Etat des Affaires Etrangères, 
en date du même jour, concède à M. Gaillet (H.-J.), 
ingénieur civil à Paris, un brevet d’importation pour 
« un nouveau système de transport à voie ferrée mono
rail (rail unique) dénommé : Monorail portatif à
niveau ».

Ensuite d’une demande déposée le 29 décembre 1893, 
un arrêté du Secrétaire d’État des Affaires Étrangères, 
en date du même jour, concède à M. Pellegrini (J.-E.), 
à Paris, un brevet d’importation pour « un nouveau 
procédé de fabrication par synthèse du sucre cristalli- 
sable ».

Statistique jud ic ia ire .

Pendant l ’année 1893, ont été poursuivis devant la 
juridiction répressive cent quatre-vingt-dix-huit délits, 
.se décomposant comme suit ;

M eu rtres...........................................................  2
A ssa ss in a ts ...................................................... 2
Coups et b lessu res................................................. 27
Coups et blessures ayant occasionné la mort. i
Empoisonnements...........................................  4
Article 6 du Code p é n a l ................................  i
Attentats à la liberté individuelle . . . .  2

A  REPORTER. . . 3()
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R eport

Violation de domicile 
Injures . . . .
Vols simples .
Vols qualifiés.
Abus de confiance 
Recels . . . .
Destruction de propi 
Fausses déclarations en justice 
Rébellions envers la police 
Violences envers les dépositaires de l’a 

publique

iétés d’autrui

utorite

atr

C o n cu ss io n ................................
Association formée dans le but d’attenter 

personnes et aux propriétés . . . .
Menaces v e r b a le s ...........................
Trafic d’armes à feu perfectionnées. 
Inobservance du règlement sur l’imm

lation ......................................................
Ivresses pulfiiques...........................
Ruptures de contrats de service . 
Infractions au règlement maritime .
Fait de traite......................................
Inobservances graves des consignes. 
Emploi des armes sans ordi’e .
Pertes d’armes et d’elléts militaires .
Désertions sim]:)les...........................
Insubordination................................
Détentions d’armes à feu jierfectionnées
Tapages nocturnes......................
Infractions aux lois pénales .

T otal.

aux

eu

^9
I
3

62

4
I
3
1
2
8

I
I

I
3
I

7
3
I
I

7
I
4

28
1
3
2
8

ig8
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BULLETIN OFFICIEL
DE

L ’ É T A T  I N D É P E N D A N T  DU C O N G O
3 , 4  (& 5

É to ile  (le s e r v ic e .
Par décrets du Roi-Souverain en date des i i ,  28 

et 29 mars, 1̂ 7 avril, i5, 16 et 21 mai 1894, l’Etoile 
de service a été décernée à MM . Albert (E.-P.); 
Baltus (E.-M .-J.-B.-A.); Beaujean (J.-D.); BeiiTaen 
(E.-A.-J.-L.);Boland (E.-G.-X.-Y.); Burgers (H.-E.); 
Borms (A.-A.-F.); Bourguignon (A.); Brasseur (G.); 
Bultot (E.-J.); Gabaret (L.-L.-L.-E,); Ghaltin (L.-N.); 
Ghristiaens (E.-E.); Gostermans (P.-M .-A.); De Bock 
(A.-J.); Dehoepré (A .-T .); Dohet (A.-J.); Evrard 
(C.-H.-J.); Fristróm (G.-H.); Geeraerts (J.-E.); Gustin 
(G.-F.-G.); Hennebert (G.-F.-M .); Henrard (A.-J.); 
Laschet (A.-J.); Lens (A.-H.-M .-C.); M alfejt (J.-P.- 
F.-M .); Marmitte (J.-J.-B.); Michel (F.-L.); Pétillon 
(A .-A .-G .); Prévôt (G.-J.-B.); Rasmussen (A.-E.); 
Richard (E.); Stevelinck (G .); Stockel (J.-F .-W .- 
W .) ;  Van Lint (J.-M.-O.).
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Associalioli congolaise et africaine de la Croix-Rouge.
Nominal ion.

Par décret du Roi-Souverain en date du 24 mars 
1894, M. le Lieutenant-Général Fischer (A.), Prési
dent du deuxième sous-comité de l ’Association congo
laise et africaine de la Croix-Rouge constituée à 
Bruxelles, est nommé membre du Comité directeur 
de cette Association.

DEPARTEMENT DES AFFAIRES ETRANGERES.
Déclaration signée à Bruxelles le 24 mars i8ç4 por

tant approbation par les Gouvernements de l ’Etat 
Indépendant du Congo et de Sa Majesté Très- 
Fidèle du tracé de la frontière exécuté par leurs 
commissaires dans le Bas-Congo en exécution de 
la Convention conclue à Bruxelles le 25 mai i8gi.

DECLARATIO N.

Les Gouvernements de l’Etat Indépendant du Congo 
et de Sa Majesté Très-Fidèle s’étant fait rendre compte 
des travaux de délimitation exécutés sur le terrain par 
les commissaires qu’ils avaient chargés, aux termes de 
l’article 5 de la Convention signée à Bruxelles le 
25 mai 1891, d’ellectuer le tracé de la frontière tel 
qu’il résulte des articles 2 et 3 de la susdite Convention, 
et avant pris connaissance du procès-verbal du
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i8 avril 1893 signé, sous réserve de ratification, à 
Gabinda par lesdits commissaires, ont décidé d’ap
prouver et de ratifier respectivement ce procès-verbal 
du 18 avril i 8p3 dans les termes suivants :

« L ’an rail huit cent quatre-vingt-treize, le dix- 
» huitième jour du mois d’avril,

» Nous, Alexandre-Félix Fuchs, Inspecteur d’État, 
» faisant fonctions de Gouverneur-Général de l’État 
» Indépendant du Congo, et Antonio Sergio de Sousa, 
» Capitaine de vaisseau, Gouverneur du district du 
» Congo,

» Après nous être communiqué mutuellement nos 
» pleins pouvoirs à l’effet d’exécuter de commun 
» accord ou de faire exécuter par les délégués tech- 
» niques de notre choix le tracé de la frontière du 
» Bas-Congo tel qu’il résulte des articles 2. et 3 de la 
)' Convention du z5 mai 1891 et de signer, sous 
» réserve de ratification, tous actes destinés à atteindre 
» le but proposé, et après avoir pris connaissance des 
» travaux de nos délégués respectifs consignés dans 
» les procès-verbaux ci-annexés, lesquels travaux ont 
" reçu notre approbation, avons convenu d’adopter 
» dans les conditions ci-dessus rappelées le tracé sui- 
» vant de la frontière tel qu’il a été déterminé par 
» lesdits travaux :

» A . A  la côte et à la Luculla :

» Un point sur la plage à trois cents mètres au 
» Nord de la maison principale de la factorerie hol- 
» landaise de Lunga, point dont la latitude est de 
» 5“ 47' i4"3 i Sud. Ce point a été déterminé par deux 
» bornes provisoires, l’une au Nord, l’autre au Sud



24
)) de la lagune de Lunga, formant avec ce point un 
» triangle dont les côtes et les angles sont :

» AB = 1 8 2  mètres A  =  46“ T4';
» A C ==114 mètres B =  38" 35' ;
» BG =  i 32 mètres C =  11'.
» (Voir graphique n" i.)
» Une droite de q5o mètres parlant de ce point 

» dans la direction Sud-Est et joignant l’embouchure 
» de la petite rivière de Lunga, qui se jette dans la 
» lagune du même nom ;

» Le cours de la petite rivière de Lunga jusqu’à 
» la mare de Mallongo, —  les villages de Congo, 
» JSl’Conde, lema, etc., restant à l’État Indépendant 
» du Congo, ceux de Cabo-Lombo, M’Venho, labe, 
» Ganzy, Taly, Spita-Gagandjime, N’Goio, jàl’To, 
» Eortalisa, Sokki, etc., au Portugal.

» Le cours des rivières Venzo et Lulofe jusqu’à la 
» source de cette dernière sur le versant de la mon- 
» tagneNime-Tchiama, les coordonnéesgéographic[ues 
» de cette source étant :

» Latitude Sud 5“ 44' i9"6o;
* Longitude Est Greenwich 12® 17’ 25"28.
» Le parallèle de cette source jusqu’à son inter- 

» section avec le méridien du confluent de la Luculla 
» et de la rivière appelée par les uns N’Zenze et par 
» d’auti’es Culla-Calla, les coordonnées de ce confluent 
» étant ;

» Latitude Sud 5® 10' 49"3o ;
» Longitude Est Greenwich 12“ 32' o6"6o;
» Le méridien ainsi déterminé jusqu’à sa rencontre 

» avec la rivière Luculla ;
» Le cours de la Luculla jusqu’à son confluent avec 

» le Chiloango { Loango Luce). ( Voir graphiques n“® 2 
» et 3).
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» Après avoir comparé les travaux laits de part et 
« d’autre sur la Luculla depuis son embouchure jus- 
» qu’à la rivière Lemba, affluent de la Luculla, et 
» déterminé la position des villages frontières par rap- 
» port à la position géographique de la résidence de 
» Landana dont la longitude admise de part et d’autre 
» est :

» Longitude Est Greenwich i2‘’ o8' 3o"; nos délé- 
» gués techniques ont constaté et nous constatons ;

» I, c[ue les calculs et les graphiques sont iden- 
» tiques ;

» I I , que la latitude de la résidence de Landana 
» est de 5“ i 3' 17" Sud ;

» III, que les coordonnées géographiques de Tela 
» M ’embila (embouchure de la Luculla) sont :

» Latitude Sud 5° 08 i6"75;
» Longitude Est Greenwich 12"27’ 48''85;
« IV , que les coordonnées géographiques de la 

» Cuba Calla ou N ’Zenze avec la Luculla sont :
» Latitude Sud 5° io'49"3o;
» Longitude Est Greenwich 12° 32' o6"6o;
» V , que la latitude de N’Zila-Zambi est ;
» Latitude Sud 5“ i 5'
)> V I, que le méridien frontière passe à sept cent 

» septante mètres à l’Ouest de l’habitation du chef de 
» N’Zila-Zambi, d’où il résulte que la longitude de 
» cette habitation est de : Est Greenwich i 2“32' 3 i"5o;

» V II, que ce même méridien frontière laisse en 
» territoire de l’ Etat Indépendant du Congo, les vil- 
» lages de N ’Zila-Zarabi et de N’Jellica, les villages de 
» Chingovo et de Baca N’Coce restant au Portugal ;

» V III, c[ue la difiérence de la longitude entre la 
» source de la Lulofe, et le méridien frontière est 
). O» i4 ' 4 i "32 ou mètres 27,200.
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» Sur la proposition de nos délégués techniques res- 
» pectifs, nous avons convenu que le point d’inter- 
» section du méridien Frontière et du parallèle de la 
» source de la Lulofe, sera marqué sur le terrain au 
t) moyen d’une borne.

» B. A Nokki :

» La droite partant du point situé à cent mètres au 
» Nord de la maison principale de la factorerie de 
» Domingos de Sousa (litt. G  du graphique n“ 4) et 
» aboutissant à un autre point pris à deux mille mètres 
» à l ’Est sur le parallèle passant par la résidence de 
» Nokki dont la latitude calculée par nos délégués est : 

» Latitude Sud 5° io"i4 
» et la longitude adoptée :

» Longitude Est Greenwich i3" 28' 25"25.
» A  partir de ce dernier point le parallèle de la 

» résidence de Nokki jusqu’<à son intersection avec la 
» rivière Kuango (Cuango).

» Après avoir comparé tous les travaux (procès- 
» verbaux n°® i et 3 des délégués technicfues) exécutés 
» pour déterminer la frontière à Nokki, nos délégués 
» ont constaté et nous constatons :

)' I, que les graphiques et les calculs sont iden- 
» tiques ;

» II, qu’une partie des terrains de la factorerie de 
» Domingos de Sousa reste au Nord de la ligne fron- 
» tière conventionnelle; cette partie est indiquée sur 
» les graphiques n“® 4 et 5 par les lettres A , B, G, G;

» III, que la latitude du point d’intersection de la 
» ligne frontière G. F. avec le chemin de Nokki à 
» Matadi (point D du graphique n° 4) est ;

» Latitude Sud 5° 51' 46"33 ;
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» IV , que la latitude des points A, C, E, du gra
phique n° 4 est ;
» L ( A ) 5° 5 i ' 38"85 .S .
» L (C) 5“ 5 i' 42"54 . S.
» L (E) 5° 5 i ' 53"9i . S.
» Des bornes en maçonnerie ont été placées sur la 
ligne frontière G.F. aux points suivants G.C.D.E.F. 
du graphique n" 4 ainsi qu’en deux points situés 
sur la droite G. F. entre E. F ;
» V , que le parallèle de la résidence de Nokki 
depuis le point F (graphiques n”® 4 et 5), laisse en 
territoire de l’Etat Indépendant du Congo les vil
lages de Né Sonho, Kinzau, Palaballa, Folento et 
un endroit appelé aussi Nokki (lettre N du gra
phique n° 5), les villages de Quinsimi, Né-Vumo, 
Quinsuga (chef de Né-Bibizula), Né-So-do-Quila, 
Manilombe, Né-Tanga, Gunga et Gunga, situés au 
au sud du parallèle restant au Portugal ;
,) V I, qu’il existe au point H du parallèle fron
tière (graphique n° 5) une grande pierre. Cette pierre 
a été considérée comme borne frontière et a été mar
quée comme suit :
» Côté nord P. N. (parallèle de Nokki) et E (État 
Indépendant du Congo).
» Côté Sud et Sud-Est, P. (Portugal); 
f> V II, que le parallèle frontière a été marqué aussi 
par des bornes en maçonnerie aux points I (ruis
seau « Mia »), et K (montagne de Mazonze) (gra
phique n“ 5) ;
» VIII, que rapportées à la longitude de Nokki, les 
longitudes des points H I K (graphique n° 5) -sont : 
» Long H == i 3° 3o’ 3 3 " i 2  Greenwich Est.
» Long I =  i 3° 3 5 '4 7 "o5 Greenwich Est.
B Long K  =  i 3° 36' 24"z3 Greenwich Est.
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» De tout quoi nous avons dressé le présent procès- 
» verbal.

» Ainsi fait à Cabinda aux jour, mois et an que 
» dessus en quatre originaux dont deux en langue 
» française et deux en langue portugaise.

» Le Commissaire Royal 
» de l ’État Indépendant du Congo,

» {s.) F. F uchs.

» Le Commissaire Royal 
» du Portugal,

» A . Sergio de Soüsa. »

A cet ellét les soussignés,

Son Excellence Monsieur le Comte de Grelle- 
Rogier, Secrétaire d’État des AHaires Etrangères de 
l’État Indéj^endant du Congo,

et

Son Excellence Monsieui- Martins d’Antas, Envoyé 
Extraordinaire et Ministre Plénipotentiaire de Sa 
Majesté Ti-ès Fidèle,

dûment autorisés, ont consigné dans la présente Décla
ration la ratification })ar leurs Gouvernements respec
tifs de l’acte qui précède, ladite ratification devant 
sortir ses pleins et entiers elléts à la date du trente et 
un mars mil huit cent quatre-vingt quatorze.

En foi de quoi les soussignés ont dressé la présente 
Déclaration qu’ils ont signée en double expédition et 
i-evétuede leurs cachets.
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Fait à Bruxelles, le vingt-quatrième jour du mois de 
mars mil huit cent quatre-vingt-quatorze.

Le Plénipotentiaire de Sa Majesté 
le Roi-Souverain 

de VÊtat Indépendant du Congo,

Comte de G relle-R ogier.

Le Plénipotentiaire 
de Sa Majesté Très-Fidèle,

M . M artins d’A ntas.

Déclaration signee à Bruxelles, le 24 mars i8g4, 
portant approbation par les Gouvernements de 
l ’État Indépendant du Congo et de Sa Majesté 
Très-Fidèle du tracé de la frontière exécuté par 
leurs Commissaires dans la région du Lunda, en 
exécution de la Convention conclue à Lisbonne le 
2S mai 18(41.

D ÉCLARATIO N .

Les Gouvernements de l’État Indépendant du 
Congo et de Sa Majesté Très-Fidèle, s’étant fait 
rendre compte des travaux de délimitation exécutés sur 
le terrain par les Commissaires qu’ils avaient chargés, 
aux termes de l’article 2. de la Convention signée à 
Lisbonne le z5 mai 1891, d’effectuer le tracé de la 
frontière, tel qu'il résulte de l’article i'*' de la sus
dite Convention, et ayant pris connaissance du procès- 
verbal du 26 juin 1898 signé, sous réserve de ratifi-
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cation, à Loanda, par lesdits commissaires, ont décidé 
d’approuver et de ratifier respectivement ce procès- 
verbal du 26 juin 1893 dans les termes suivants :

« L ’an mil huit cent nonante-trois, le vingt-sixième 
» jour du mois de juin,

» Nous, George Grenfell, missionnaire de la mis- 
» sion Baptiste anglaise, et Jayme Lobo de Brito 
» Godins, Gouverneur Général par intérim de la 
» province d’Angola;

» Après avoir échangé nos diplômes, trouvés en 
» bonne et due forme, nous donnant pleins pouvoirs 
» de Commissaires royaux pour l’Etat Indépendant 
» du Congo et pour le Portugal, afin d’exécuter de 
» commun accord le tracé de la frontière dans la 
» région du Lunda, en nous conformant avec ce qui 
» se trouve stipulé aux articles 1° et 2“ de la Conven- 
» tion de Lisbonne du 25 mai 1891. Le Commissaire 
» royal pour le Portugal ayant en plus le droit de 
» transmettre en entier ou en partie les pouvoirs qui 
» lui ont été conférés, faculté dont il a usé en délé- 
» guant ses pouvoirs au Lieutenant gradué de l’armée 
» portugaise, Simâo-Candido Sarmento, pour ce qui 
» concerne les travaux sur le terrain.

>. Ap rès avoir pris connaissance des procès-verbaux 
» des cinq séances ci-joints, qui sont signés par les 
» prénommés George Grenfell, Commissaii'e royal, 
» et le Lieutenant Simâo-Candido Sarmento, Délégué 
» du Commissaire royal portugais pour les travaux 
» sur le terrain, et également par le Capitaine-Com- 
» mandant de la Force publique de l’État Indépen- 
» dant du Congo, Florent Gorin, Commissaire royal 
» pour les trav'̂ aux technicjues; nous décidons d’adop-
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» ter ad referendum le tracé de la frontière, consigné 
» dans le présent acte, qui ne sera pas signé par le 
» précité Capitaine-Commandant Florent Gorin, qui 
» se trouve absent, ce qui ne diminuera pas la valeur 
» du présent document, vu que c’est la transcription 
» des limites que le prénommé Capitaine-Comman- 
» dant Florent Gorin a approuvées, lesquelles se 
» trouvent mentionnées dans les cinq procès-verbaux 
» précités.

» La continuation du thalweg du Kwango(Cuango) 
» depuis le 8® parallèle jusqu’à l’embouchure de la 
» Tungila (Utunguila) 8® 7'40" latitude Sud approx.; 
» le thalweg de la Tungila (Utunguila) jusqu’à son 
» intersection avec le canal par lequel s’écoulent les 
» eaux de la Lola; le thalweg du même canal jusqu’à 
I) sa jonction avec la Komba, 8' Ouest de la W am ba 
» (Uhamba) et 8» 5'40" latitude Sud approx.; faute 
» d’une limite naturelle, la frontière jusqu’au thal- 
)) weg de la W am ba (Uhamba) sera démarquée par 
» la ligne Est vrai, passant par le point de jonction 
» précité (Komba et Lola).

» Le thalweg de la W^amba (Uhamba) depuis le 
» le parallèle du point de jonction entre la Komba 
» (Comba) et la Lola, jusqu’à l’embouchure de la 
» Uovo (Nuovo) ; le thalweg de l’Uôvo (Nuovo) jus- 
» qu’à sa jonction avec le N’Kombo (Combo); le thal- 
» weg du N’Kombo et de la Kamanguna (Caman- 
» guna) (ou la rivière par laquelle les eaux de la 
» rivière Lué entrent dans le N’Kombo) jusqu’au 
» 8® degré latitude Sud. A  partir de ce point, la limite 
» sera le 8® parallèle jusqu’au thalweg de la Lucaïa, 
» ensuite le thalweg de cette rivière (Lukaï) jusqu’à 
» 7®55TatitudeSud; le parallèle de ce point (7“ 55'L . S.) 
» jusqu’au Kwengo (Cuengo); de ce point, le thaï-
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» weg du Kwengo (Cuengo) jusqu’au 8® degré; de là 
» un parallèle jusqu’à la rivière Luita ; le thalweg de 
» la Luita jusqu’à sa jonction avec le K w ilu (Cuilu). 
» A  partir de la (7“ 84' latitude Sud approx.) le pai-al- 
» lèle jusqu’au thalweg de la Kama Bomba (Cama- 
» bomba) ou Kangulungu (Congulungu) ; le thalweg 
» de la Kangulungu jusqu’à la jonction de ses eaux 
» avec la Loangué et le thalweg de la Loangué jusqu’au 
» 7“ latitude Sud. A partir de l’intersection du thal- 
» weg de la Loangué et du 7® degré, la continuation 
» de ce parallèle jusqu’à son intersection avec le thal- 
» weg de la Lovua ; le thalweg de la Lovua jusqu’à 
» 6“ 55' latitude Sud. De ce point (6® 55' L. S.) la limite 
» sera déterminée par le parallèle jusqu’à son inter- 
» section avec le thalweg de la Chikapa (Chicapa); le 
» thalweg de cette rivière (Chicapa) jusc|u’à 7“ 17' lati- 
» tude Sud; de ce point (7® 17' L. S.) le parallèle jus- 
» qu’au thalweg du Kassa’i (Cassai).

» Fait à Loanda, en double original, le vingt- 
» sixième jour du mois de juin de l’an mil huit cent 
» nonante-trois.

Pour l’Etat Indépendant 
du Congo,

(s.) G eorge G renfell.
Pour le Portugal,

(.y.) Jayme L obo de B rito G odins. »

A cet eiîèt, les soussignés Son Excellence Monsieur 
le Comte de Grelle-Rogier, Secrétaire d’Etat des 
Affaires Étrangères de l’État Indépendant du Congo

et

Son Excellence Monsieur M. Martins d’Antas,
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Envoyé Extraordinaire et Ministre Plénipotentiaire 
de Sa Majesté Très-Fidèle,

dûment autorisés, ont consigné dans la présente décla
ration la ratification par leurs Gouvernemenis respec
tifs de Pacte c[ui précède, ladite ratification devant 
sortir ses pleins et entiers effets à la date du trente et 
un mars mil huit cent quatre-ving-quatorze.

En foi de quoi tes soussignés ont dressé la présente 
déclaration qu’il ont signée en double expédition et 
revêtue de leurs cachets.

Fait à Bruxelles, le vingt-quatrième jour du mois' 
de mars 1800 quatre-vingt-quatorze.

Le Plénipotentiaire de Sa Majesté 
le Roi Souverain de l ’État Indépendant

du Congo,

O  DE GrELLE-RoGIER .

Le Plénipotentiaire 
de Sa Majesté Très-Fidèle,

M iguel M artins d’A ntas.

(ionccssion de brcvcl.
Ensuite d’une demande déposée le 17 avril 1894, 

un arrêté du Secrétaire d’Etat des Affaires Étrangères, 
en date du même jour, concède à M. Asser (L.-E.), 
ingénieur à La Haye (Hollande), un brevet d’inven
tion pour « Perfectionnements dans le traitement des 
matières féculentes destinées à la fabrication de la 
glucose ».
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DEPARTEMENT DES FINANCES.

Budget de 1 8 9 4 .
LÉOPOLD II, R oi des B elges,

Souverain de l ’É tat I ndépendant du C ongo,

A tous, présents et à venir. Salut :

Sur la proposition de Notre Conseil des Secrétaires 
d’État,

Nous avons décrété et décrétons :

A rticle premier.

Les dépenses, tant ordinaires qu’exceptionnelles, 
pour l’année 1894 sont arrêtées, conformément aux 
tableaux II à IV  ci-annexés, à la somme de sept rail
lions trois cent quatre-vingt-trois mille cinq cent cin
quante-quatre francs.

T ableau II. — Département de l’Intérieur, fr. 6,791,600 » 
T ableau III. — Département des Finances . . 376,250 »
T ableau IV. — Département des Affaires Étran

gères et de la Justice.........................................  213,704 »

T o t a l . . . fr. 7,383,554 »

A rticle 2.

Les recettes ordinaires de l’Etal pour l’année 1894 
sont évaluées, conformément au tableau I, ci-annexé, 
à la somme de quatre millions neuf cent quarante-neuf 
mille quatre cent quarante quatre francs.

A rticle 3.

Les Secrétaires d’Etat peuvent, chacun en ce qui
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concerne son Département, ordonnancer les dépenses 
portées aux tableaux II, III et IV , jusqu’à concur
rence des crédits indiqués pour chaque objet à chacun 
des articles de ces tableaux.

Aucune dépense, pour un objet quelconque, ne 
peut être ordonnancée au delà des crédits prévus 
pour cet objet, à moins d’une autorisation spéciale de 
Notre part.

A rticle 4.

Les Seci'étaires d’Etat peuvent déléguer, chacun 
pour ce qui concerne son Département, le Gouverneur 
Général au Congo, pour l ’ordonnancement des sommes 
qui doivent être pavées en Afrique par les comptables 
qui y  résident.

A rticle 5.

Les crédits ou parties de crédit pour lesquels des 
mandats ou ordonnances de payement n’auront pas 
été délivrés avant le 1° 'janvier 1895, seront annulés, 
à moins que leur transfert à l’année iSqS ne soit auto
risé par disposition spéciale.

A r t i c l e  6 .

Nos Secrétaires d’Etat sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l’exécution du présent décret.

Donné à Bruxelles, le 3 mai 1894. 

LÉOPOLD.
Par le Roi-Souverain :

Les Secrétaires d’Etat,
E dm. V an E eivelde.
G‘® de G relle-R ogier.
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T A B L E A U  I.

Recettes.
W3>U

T3
U

<

N A T U R E  D ES R E C E T T E S .
M O N TAN T

des prévisions.

a. Avance du Trésor B elge....................................... tr. 2,000,000 ))

a bis. Versement du R oi-S ou verain ................. .... 1,000,000 »

b. Taxes d ’e n re g istre m e n t........................................... 6,2 15 »

c. Vente et location de terres domaniales, coupes 
d’arbres, etc............................................................... 27,910 »

d. Droits de sortie y compris les amendes, etc. . . 710,200 »

e. Droits d ’e n t r é e ............................................................ 275,520 »

f. Id. sur les a lco ols................................... 172,000 »

g- Impositions directes et person n elles...................... 53,676 »

h. Péage sur la route de Matadi à Léopoldville . . 58,720 »

i. Taxe sur les coupes de b o is.......................... .... 10,845 )j

.!■ Produit net des p o stes............................................... 45,930 »

k. Taxes maritimes . ....................................... .... 37, i 5o »

l. Recettes ju d ic ia ire s ................................................... 18,800 »

m. Droits de ch a n c e lle r ie ................................................ 1,870 »

n. Transports et services divers de l’E t a t ................. 198 3oo »

0 . Taxes sur le p ortage.................................................... 32,3o8 »

P- Produits du domaine, des tributs et impôts payés 
en nature par les indigènes. —  Prestations, etc. 3oo,ooo »

T otal des recettes. . fr. 4,949 444 »
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TA BLEA U  II.

Dépenses du Département de l’Intérieur.

D É S IG N A T IO N  D E S D É P E N SE S
M o n t a n t  d e s  c r é d it s .

T o t a l

< E T  D ES S E R V IC E S .
Dépenses

ordinaires.

Dépenses
excep

tionnelles.
des crédits.

I. —  Services d’Europe.

Montant total fr . 443,000.
1 Secrétaire d’É t a t ....................................................fr. 10,000 )> )) 10,000 »

2 Personnel ; tr a ite m e n ts ........................................... 55,800 » » 55,800 I»

3 Matériel, frais d ’administration, télégrammes, 
bibliothèque. — Voyages en Europe................. 46.200 » » 46,200 »

II. —  Service administratif d’Afrique.

Montant total fr. 644, 760.
4 Gouverneur Général et Inspecteurs d ’État . . . 101,450 n » 101,450 »

5 Administration centrale à Borna : traitements. . 3o,86o » )> 3o,86o »

6 Administration des districts ; trai tements. . . . 317,450 « » 317,450 »

7 Administration en Afrique. —  Entretien du per
sonnel : vivres et autres objets de consommation : 

<z) Payables en num éraire. . . 128,800 « b) Payables en marchandises . 17,900 » 146,700 » » 146,700 ))

8 Fournitures de bureau. —  Instruments de préci
sion. — B ib lio th è q u e ........................................... 1,5,3oo » » 15,3oo »

A R E P O R T E R  , . . . fr. 723,760 » » 723,760 »
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D É S IG N A T IO N  D ES D É P E N SE S  

E T  DES S E R V IC E S .

Montant des crédits.
Total 

d es crédits.
Dépenses

ordinaires.

Dépenses
excep

tionnelles

723,760 » )) 723,760 »

3oo,6oo » 122,800 » 423,400 »

j 914,675 » 482,432 » 1,397,107 )i

369,500 » 280,140 » 649,640 »

38,55o » 262,425 » 300,975 »

32,000 « 36g,438 » 401,438 »
71,720 )> 64,320 » 136,040 »

j 249,825 » 

1
» 249,825 «

1
j 103,700 )) » 103,700 »

2,200 » 38,5oo » 40,700 »

55,5oo » )) 55,5oo »

2,802,o3o » t,620,055 » 4,482,085 w

i 3

>4

R e p o r t  . . . . fr .

IH . —  Force publique.

Montant total f r .  3,308, 700.
Force publique : Personnel blanc : traitements

Id. Personnel noir : salaire :a) Payable en numéraire, fr. 899,007 >>

Force publique : Entretien du personnel : vivres 
et autres objets de consommation ;a) Payables en numéraire. . fr. 304,060 »b) Payables en marchandises . 345,580 »

Force publique : Transport et frais de recrute
ment du personnel n o i r .......................................

Force publique : Achat d’armes, de munitions 
et do rechanges ....................................................

Force publique : Habillement et équipement . .

i5

17
18

I \ .  — Service de la marine.

M o n ta n t  to ta l  f r .  .'141),723.
Service de la marine ; traitements :

a) Payables en numéraire .fr. 238,520 »
b) Payables en marchandises . 2i,3oo »

Service de la marine ; Entretien du personnel :
a) Payable en numéraire, ir. 88,700 »
b) Payable en marchandises . i 5,ooo »

Service de la marine : Achat de bateaux .

Id. Entretien des bateaux,
rechanges et combustible......................................

A  R E P O R T E R . . . . . f r .
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Montant des crédits.
D É SIG N A T IO N  D ES D É P E N SE S T otal

U
Dépenses j  Dépenses

<1; E T  D ES S E R V IC E S . j excep- des crédits
ordinaires. | tionnelles.

1

23

24

R k p o h t . . . . fr. 2,8f)2,o3o »

V. — Service sanitaire.

Montant total fv . 133,4-Ui. 
Service sanitaire : t r a it e m e n ts .................

Id. Entretien du personnel :
a) Payable en numéraire . l'r. ly, 100 »b) Payable en marchandises, . 4,255 >i

Service sanitaire : Médicaments, instruments de 
chirurgie.......................... ...........................................

VI. — Travaux publics.

Montant total f r .  097, 487.
Bâtiments et constructions de l’ Etat : Matériaux 

et o u t i l s .....................................................................

Bâtiments et constructions de l’Etat : Artisans de 
divers métiers ; traitements : 

u) Payables en numéraire, .fr. 116,260 »

84,240 )) 

23,355 » 

25,820 »

G5,200 »

a; rayâm es en numeraire, .ir . 110,220 » \ 2 si;
b) Payables en marchandises . 2i.3oo » ) * ”

Bâtiments et constructions de l’État : Entretien 
des artisans ;

<2) Payable en num éraire. . Cr. 63 ,700 »b) Payable en marchandises. . 5,790 »

Bâtiments et constructions de l'État : M obilier. .

TélégraphesId. . Id.
et travaux publics divers

A R E P O R T E R . . . fr.

69,490 » 

27,000 »

3,294,685 5>

i ,62o,o55 )) 4,482,085 »

84.240 » 

23,355 » 

25,820 »

298,247 »

65,200 » 

137,550 »

69,490 

27,000 »

298,247 »

1,918,302 » 5 , 2 1 2 , 9 8 7  B
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D É S IG N A T IO N  D ES D É P E N S E S
M o n t a n t  d e s  c r é d it s .

T o t a l
S

"u
< E T  D ES S E R V IC E S .

Dépenses

ordinaires.

Dépenses
excep

tionnelles.
des crédits.

R e p o r t ....................fr . 3,294,685 » 1,918,302 » 5,212,987 »

VII. —  Agriculture.

Montant total fr . 6S,837.
27 Agriculture : Entretien et développement de 

troupeaux . ............................................................. 7 ,5 oo » » 7 ,5 oo  »

28 Agriculture : Personnel : tra ite m e n ts .................. 20,950 » » 2o,g5o »

29 Id. Entretien du personnel, semences, 
outils et d i v e r s ........................................................ 40.377 » )) 40,377 »

V III. —  Service des caravanes.

Montant total f r .  948, 7S6.
3o Service des c a r a v a n e s ................................................ 541,941 » 406,795 » 9 4 8 ,736  »

IX. —  Divers.

Montant total f r .  561,050.

3 i
a) Missions diverses....................................................

b ) Établissements d’in stru ctio n ...............................

))

65,5oo »

110,000 » 

>,
175,500 X

32 Frais de voyage (entre l’Afrique et l’ Europe) . . 141,000 » 48,250 » 18g,25o  »

33 Frets et a ssu ra n ce s.................................................... 13o,ooo » 41,300 » 171,300 »

34 Dépenses imprévues non libellées au budget . . 25,000 » )) 2 5,000 »

T o t a u x  d u  t a b l e a u  H .  . . , f r . 4,266,953 » 2,524,647 » 6,791,600 »

0bSerVâ,ti0XlS. —  P o u r  la  l iq u id a tio n  des d é p en ses, les  som m es in d iq u ées sous le l itte ra  a ,  a u x  a r t ic le s  7, 
I I ,  16, 20, 24, seron t co n s id é ré e s  co m m e form an t un a r t ic le  u n iq u e , 34* { v i v r e s ,  a t c „  p a y a b le s  e n  n u m é r a i r e )  
p o  ir un  c ré d it  g lo b a l d e  604,360 fra n c s .

D e  m êm e, les som m es in d iq u ées  sou s le  litte ra  a u x  a r t ic le s  7, 10, n ,  i 5 , 16, 20, 23, 24, seron t c o n s id é r é e s  
co m m e form a n t un a r t ic le  u n iq u e , 34" { v i v r e s ,  s a l a i r e s ,  e t c . ,  p a y a b l e s  e n  m a r c h a n d i s e s )  pou r un c r é d it  g lo b a l 
d e  929,225 fra n cs .
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TA B LE A U  III.

Dépenses du Département des Finances.
S
U

D É S IG N A T IO N  D ES D É P E N SE S  

E T  D ES S E R V IC E S .

M O N TAN T

des crédits.

35

1. —  Services d’Europe.
Montant totalJr. 68, 500.

Secrétaire d’État : indem nité..........................fr. 4,000 D

36 Personnel : traitements............................................... 45,000 »

37 Matériel et frais d’administration . . . . . . . i g, 5oo »

38

11 . —  Services d’Afrique.
Montant total f r .  374, 600.

Personnel : tra item en ts............................................ 15o,ooo «

3g Entretien du personnel............................................... Q1,000 »

40 Frais de voyage des agents se rendant en Afrique 
ou en re v e n a n t........................................................ 33,5oo »

4 '

111. — Dépenses diverses.
Montant total f r .  S3,3 S0.

Achat de terres, indemnités dues pour expropria
tions et dépenses extra o rd in aires...................... î 5o »

43 Dépenses imprévues non libellées au budget . . 3,000 »

43 Intérêts des capitaux. . ........................................... 3o,ooo »

T o t a l  DU T A B L E A U  I I I . . . .fr . 376,260 »
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TA B LE A U  IV.

Dépenses du Département des Affaires Étrangères 
et de la Justice.

XO
U

<

D É S IG N A T IO N  D ES D É P E N S E S  

E T  DES S E R V IC E S .

MONT.\.\T

des crédits.

44

f. —  Services d’Europe.

Montant total f r .  4 3 ,o 0 0 .

Secrétaire d’É t a t ....................................................fr. 10,000 »

43 Personnel : tra item en ts...................... . . 28,000 )>

46 Matériel et frais d’adm in istration .......................... 5,5oo »

47

II. —  Postes.

Montant total f r .  i  1, 0 0 0 .

Personnel des bureaux de poste (pour mémoire —
le service est fait par les agents du Département 
des F i n a n c e s ) ........................................................ ))

48

rt) Transport des correspondances et matériel 
1 postal.......................................  ...................... io ,5oo »

, h) Service des m andats-poste................................... 5 00 »

A REPORTER. . . ,fr. 54,600 »
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U
<

D É S IG N A T IO N  D ES D É P E N SE S  

E T  D ES S E R V IC E S .

-M ONT.W T

des c réd its.

R eport  . , . . f r . 5 4 , 5o o  ))

49

III. — Navigation.

Montant total f r .  4 3 , 3 4 4 .

P e rso n n e l : t r a i t e m e n t s ............................................... 2 Ô ,5o o  »

5o E n tre tie n  du  personnel du  com m issaria t m a ri
tim e  ..................................................................................... 7 ,0 4 4  »

5 i M atériel e t d ivers . . ............................ 9 ,0 0 0  »

52

IV. —  Justice.

Montant total f r .  9 3 , 3 6 0 .

Ju s tic e . — P ersonn el : t r a i t e m e n t s ........................ 7 3 ,0 0 0  ))

53 In te rp rè te s  e t frais d ivers de justice 2 , 5o o  ))

54 E n tre tie n  d u  personnel j u d i c i a i r e ........................ 1 7 ,0 6 0  »

55

V .  —  Cultes.

Montant total f r .  !  1 ,3 0 0  

S ub sides aux m issionnaires e t d ivers. . . 1 1 , 2 0 0  »

A R -.PO R T E R  . . f r . 2 0 0 ,8 0 4  ®
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s"o D É S IG N A T IO N  D ES D É P E N SE S  

E T  DES S E R V IC E S .

MONTANT

des crédits.

R eport . . . .fr. 200,804 »

VI. —  Dépenses diverses.

Montant total f r .  i 4, 900.
56 Frais de voyage des agents se rendant en Afrique

ou en revenant.................................................... .... 7 , 3 o o  »

57 Bulletin o f f i c i e l .......................... .............................. i ,600 »

58 Dépenses imprévues non libellées au budget . . 6,000 »

T o t a l  d u  t a b l e a u  IV . . ,fr. 215,704 »

V u et approuvé pour être annexé à Notre décret en 
date de ce jour.

Donné à Bruxelles, le 3 mai 1894. 

LÉOPOLD.

Par le Roi-Souverain :

Les Secrétaires d ’Etat,

E dm. V an  E etvelde.
C ‘* DE G rELLE-RoGIER.
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COM M ERCE.

Statistique des produits exportésde l'État Indépendant du Congo 
pendant le deuxième semestre i8g3.

P R O D U IT S C O M M E R C E  S P É C IA L . C O M M E R C E  G É N É R A L

E X P O R T É S. Q U A N T IT É S

N E T T E S .
V A L E U R S .

Q U A N T IT É S

N E T T E S .
V A L E U R S .

Arachides . . . .
Kilog.

3oy
F r . C*. 

82 28
Kilog.

307
Fr. C*.

82 28

C afé...................... )) » 35,617 5o,8 6 i 08

Caoutchouc . . . 134,852 499,408 » 210,352 841,408 »

Copal rouge. . . 6a 148 14 62 148 14

—  blanc. . . » ■ 1,385 356 78

Huile de palme. 829,395 395,621 41 992,601 473,470 68

Iv o ire .................. 84,697 1,693,940 » 88,090 1,761,800 »

Noix palmistes . 2,148,334 474,781 81 2,390,197 528,233 54

S é s a m e ............... 6,180 1,656 24 53,751 14.405 27

O rse ille ............... 981 58o 75 1,094 647 65
R o co u .................. 162 78 97 162 78 97

M aïs...................... 1,948 389 60 1,948 389 60

B o is ...................... y5m3 4 ,5 oo » 75m3 4 ,5 oo »

T o ta u x . . . ............... 3,071,187 20 3,676,381 99
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COMMERCE.

Statistique des produits exportés de l'Êtat Indépendant du Congo 
pendant l'année i8g3.

P R O D U IT S C O M M E R C E  S P É C IA L . C O M M E R C E  G É N É R A L .

E X PO R T É S. Q U A N T IT É S

N E T T E S .
V A L E U R S .

Q U A N T IT É S

N E T T E S .
V A L E U R S .

Arachides . . . .

K i lo g .

3oy
Fr. C-.

82 28
K ilo g .

3o 7
F r . C-.

82 28

C a fé ...................... » » 84,406 120,53 i 77

Caoutchouc . . . 241,153 964,612 » 462,329 1,849,316 »

Copal rouge . . . 107 255 66 107 255 66

Copal blanc . . . » » 7,196 1,853 69

Huile de palme . 1,287,452 614,114 60 1,524,333 727,106 84

I v o ir e .................. i 85,g33 3,718,660 » 190,362 3,807,240 »

Noix palmistes . 4,055,422 896,248 26 4,424,281 977,766 10

S é s a m e ............... 11,074 2,967 83 63,389 16,988 2 5
O rse ille ............... 1,938 1.147 29 4,524 2,678 21

R o co u .................. 197 96 o 3 '97 96 o3
Fibres végétales. » » 14,228 2,475 67

R iz......................... 4 ,5 18 2,239 ” 4 ,5 i 8 2,259

Piassava............... 85o 680 85 1,412 i , i 3 i 01

Haricots............... 379 121 28 379 121 28

Maïs................................ 1,948 389 60 1,948 389 60

Bois....................... 75m3 4 , 5o o  » 7 5 m 3 4 ,5 o o  »

T o t a u x . . . 6,206,134 68 7,514,791 39



STATISTIQUE

P R O D U IT S  E X P O R T É S  D E L ’É T A T  IN D É P E N D A N T  DU CO N G O  

P E N D A N T  L ’ A N N É E  18 9 3 .

Tableau de développement par provenance et destination.
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COMMERCE.

Statistique des marchandises importées dans l’État Indépendant 
du Congo pendant le deuxième semestre i8ç3.

Résumé par espèce de marchandises.

V A L E U R S .

M A R C H A N D IS E S .
Commerce Commerce

spécial. général.

F r. C. Fr. C.
A llu m e tte s 4,821 62 5,084 92

Bêtes à corn es........................... 37,393 » 37,393 »

A n im a u x
v iv a n ts . A n e s ............................................ 375 » 375 »

Autres. ...................................... 16 » 16 »

Canons ...................................... 133,088 67 133,088 67

; à  s i le x ...................... 9,710 og 10,334 09

Fusils j  " • 3o,6ü6 o3 3o,666 o3
A rm e s , 1 a u tr e s ...................... 40,888 42 40,678 42

m u n itio n s \ (Système p e rfe c tio n n é .)
et

b u flleteries. Pistolets et revolvers . . . 974 » 1,099 »

Pièces de rechange . . . . 1,445 84 1,445 84

C artouches................................ 64,085 08 64,166 08

1 C apsules...................................... 9,634 65 9,634 65

A  reporter. . . 333,098 40 333,981 70

N. B. Le commerce spécial comprend les marchandises qui sont déclarées 
pour la consom m ation au moment de leur importation ou lors de leur sortie 
de l’entrepôt.

Le commerce général embrasse toutes les marchandises qui entrent dans le 
territoire de l’Ëtat, qu’elles soient déclarées pour la consommation, pour le 
transit ou pour l’entrepôt.
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V A L E U R S .

M A R C H A N D IS E S . Commerce Commerce

S p é c i a l . général.

Fr. C. Fr. C.
Report. . . 333,ogS 40 333.9S1 70

(de traite. . . . . 58,307 64 53,5i 2 60
Poudre |

A rm e s ,
m u n ition s

(ordinaire et de mine. 22,6 i 3 53 22,613 53
et E x p lo s i f s . ................................ 2,195 80 2,192 80

bu lïleteries.
[Suite.) D i v e r s ...................................... i 9,3 i 5 57 19,328 57

[ B uffleteries................................ 21,798 19 21,798 19

Pièces de rechange pour ma-
chines et chaudières . . . 13,266 3 i 13,266 3 i

Bateaux et embarcations à
v o i le s ...................................... 42,000 » 42,000 »

B a te a u x ,
Pièces détachées pour bateaux 5,55o 77 5,823 77

m acliiiies 
e t pièces

1 C a n o t s ...................................... 0,640 » 6,640 »

défaehées 1 Toiles à v o ile s ........................... i,o 3o 84 i,o3o 84pour
b a te a u x . Ancres et chaînes pour la ma-

2,38o 92 i , i 65 92rine...........................................

Bois pour mâts, vergues et
i 58 » 517 »espars ......................................

1 Autres agrè.s et apparaux . . 1,845 81 1,865 g i

1 ( en or et en argent. 4,484 91 4,484 91
Bijouterie |

5,044 22B ijo u ter ie 1 ( autres . . . . 4,833 79
et

lio rlo g er ie . j Montres et fournitures . . . 1,321 » 1,321 »

Pendules et réveille-matin . . 814 38 1,719 38

B o is  o u v ré  e t o lijets en b o i s ...................... 38,998 68 39,350 18

A reporter. . . 580,654 54 577,669 83
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V A L E U R S .

M A R C H A N D IS E S . Commerce Commerce

spécial. général.

Fr. C. F r. C.
Report. . . 58o,654 54 577,669 83

Bières........................................... 65,472 40 74,037 90

/ à 5o degrés
211,119 78\ OU  moins 179,458 07

B oisson s.
1 de traite S . , .

Eaux-
de-vie f 5odegres. 69,126 77 79,654 38

/ a u t r e s ......................\ ( y  co m p ris  les liq u e u rs.)
40,563 16 41,655 q6

V i n s ........................................... 90,490 1 1 93,365 41

B o u g ie s  . 7,377 5 i 7,681 41

C afé  . . 2,390 3o 2,390 3o

C am p em en t (matériel de)................................ 43,212 38 43,212 38
H o u il le ........................... 35,25o 63 43,760 63

C h arb on s.
B r iq u e tte s ................................. 39,607 46 31,107 46

C o rd a g e s, filets e t in stru m en ts  de p êch e. 3,945 52 4,238 07

C o u le u rs. v e rn is  et m a té r ia u x  p ou r
p e in tre s 13,320 83 15,025 35

Conserves . . .  . . . 442,886 72 466,302 20
(v ia n d e , p o isso n , lég u m e s, beu rre,

fro m a g e , e tc .)
Farine • . ......................

(a m id o n , b is c u its ,  fé cu le s , e tc .)

G r a i n s ......................................
( fè v e s , g ru a u , len tille s , o rg e , e tc .)

60,640 43 65,287 95

0,269 04 9 ,3o5 94
D enrées
alim en -

Poisson s e c ................................. 85,o38 49 85,236 04

ta ires. Pommes de terre et oignons . 17,19.3 48 17,446 48

R iz................................................. 114,971 5o 130,527 24

Sel pour le tra fic ..................... 19,661 89 22,38 i 92

D ivers........................................... 2,961 3 i 3,860 06
(é p ic e s , le v u re , thé, e tc .)

A  reporter. . . 1,923,492 54 2,025,256 6q
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V A L E U R S .

M A R C H A N D ISE S. Commerce Commerce

spécial. général.

F r. C. F r. C.
Report. . . 1,923,492 54 2,025,255 69

D roguerie . 15,84g 58 16,694 40

Faïencerie et p o te rie .................... 23,119 76 3o,265 08

Graines et s e m e n c e s ................................... 2,790 74 2.795 74
Habillem ent et l in g e r ie .............................. 126,270 86 137,478 48

H arnacliem ent et s e l l e r ie ......................... 1,571 06 1,571 06

H uiles, 1 P é t r o l e ...................................... 7,166 66 7,613 20

graisses et ■! 
bitumes. / Huiles, goudron, graisses, ré

sines, etc................................. 17,776 12 17,509 57

Instrum ents, appareils scientifiques et
autres 8,844 49 9,2 5 1 67

W a g o n s ...................................... l 5,400 » 1 5,400 »

-Uacbines, Machines et mécaniques di-
20,901 76oiecaniques, ■ verses ...................................... 20,935 56

outils.
appareils Pièces de rechange et accès-

pour s o ir e s ...................................... 38,6 i 2 71 38,65g 71
télégraphe

et Outils divers . . . . . . 33,164 68 33,832 73
téléphone,
con struc- Matériaux et appareils pour

tioris télégraphe et téléphone . . 753 » 753 »
m étalliques.

Constructions métalliques di-
61,157 °71 v e r s e s ...................................... 61,157 07

B r iq u e s ....................................... 3.270 » 3,270 »

i^latériaux
de Chaux , ............................ 48,097 37 47,935 07

construc
tion. Ciment ................................. 69,262 45 70,372 45

Autres ....................................... 85,943 32 106,790 68

M ercerie et p a r fu m e rie .............................. 22,143 47 26,789 42

A  reporter. . . 2,625,567 64 2,674,332 48
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V A L E U R S .

M A R C H A N D ISE S. Commerce ’ Commerce

spécial. général.

Fr. C. Fr. C.
Report. . . 2,52?,567 64 2,674,332 48

A c ie r . 5 i 41 433 41

A n tim o in e ................................ io 3 09 io 3 09

Cuivre F i ls ........................... 132,709 21 131,285 oQ
et

laiton. A u tr e s ..................... 1,577 80 3,037 80

Etain . » 18 33
Clous ...................... 13,58g 79 1 3,64? 63

M étaux. F i ls ........................... 923 77 922 77

Poutrelles . . . . 1,494 26 1,494 26
Fer.

R a i l s ...................... 78,136 07 78,136 07

T ô l e s ...................... 25 , o 34  5o 2 5 , 3o 3 5o

A u tre s ...................... 29,43814 3o 2 3q 64

Plomb 958 i 5 9?8 i 5
Zinc . 749 62 1,393 32

Meubles et a m e u b le m e n t......................... 19,786 02 19,983 27

Papiers, Livres, registres et imprimés 9,71 3 07 9,829 43
cartons,

fournitures Papiers et cartons...................... 7 , i o 5 04 7,146 35
de bureau
et im pres- Fournitures de bureau et im-

S iO Q S . pressions. Divers . . . . 14,834 41 14,877 70

Produits cliim iques ................................... 3,242 40 3,242 40

Produits p h a r m a c e u tiq u e s ................... 23,197 04 24,182 47

Q u in c a ille r ie . . 142,325 08 152,998 61
(u s te n s ile s  de c u is in e  et o b je ts  d e  m én a g e , a r t ic le s

d iv e rs  d e  tra ite , te ls  que )ra ce le ts  en  c u iv re  et en
fer, m a c h e tte s , m iroirs, e tc . ). i

A reporter . . 3,o3o,535 5 i 3, iq 3,563 77
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V A L E U R S .

M A R C H A N D IS E S . Commerce

spécial.

Commerce

général.

Report. . .
Fr. C.

3,o3o,535 5 i
Fr. C. 

3, ig 3,563 77

Savons . 8,784 99 10,719 24

Tabacs . .
Cigares et cigarettes . . . 

A u t r e s ......................................

i 3, i 83 37 

9,423 93

i 2,i 55 97 

i2,o3g 02

j écrus ........................... 102,234 40 112,731 70

b la n c h is ...................... 32,941 63 43,996 63

( im prim és......................
coton j (au tres  qu e mouchoirs.)

406,307 33 523,504 »

I teints ........................... 370,660 52 428,391 3 i

l a u tres ............................ 73,389 5o 75,871 65
( im prim és...................... 469 r6 469 06

laine j ................. 366 43 366 45

Tissus . . f  a u tr e s ........................... 53,378 27 79,978 89

de chanvre et de jute . . . 16,591 38 2 i ,5o2 38
de soie . ........................... 10,705 94 10,705 94

V e lo u r s ...................................... 2,3g 5 » 2,3g 5 »

C h â l e s ...................................... 1,249 35 1,249 55
T a p is ........................................... 15,347 71 20,662 71

Bâches, toile cirée et gou
dronnée ...................... . 3,967 43 3,967 45

V errerie
et

verroterie .

Verrerie . . .  . . .  

V e r r o te r ie .................................

9,935 92 

82,350 87

12,606 72 

119,486 87

T o ïa u i . . . 4,244,438 58 4 ,686,025 11
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COMMERCE.

Statistique des marchandises importées dans l’État Indépendant 
du Congo pendant l'année i8g3.

Résumé par espèce de marchandises.

M A R C H A N D ISE S.

V A L E U R S .

Commerce

spécial.

Commerce

général.

Fr. C. 
8,198 38

F r. C 
8,732 63

Bêtes à cornes........................... 37,390 » 37,093 »

Anes et m u le s .......................... 2,575 » 2,575 »

A u t r e s ....................................... 16 » 16 »

Fourrages................................... 62 i 5 62 i 5
Canons ....................................... 189,700 55 189,700 55

à silex . . 30,996 48 42,620 48

Fusils )  ̂ • 45,892 83 45,892 83
1 autres . . , . , 56,361 86 56,541 86
' ( sy s tè m e  p e rfe c tio n n é .)  

Pistolets et revolvers , . . . 1,225 74 i ,35o 74

Pièces de rechange.................. 4 ,58 o g 5 4 ,58o 95

C a rto u c h e s ............................... 116,458 5 i 116,879

Capsules.....................  . . . i 3, io 5 86 i 3, i 85 86

A  reporter................. 512,567 3 i 5i 9 , 5 3 i 06

A llum ettes

A n im aux
vivants

et
fourrages.

A rm es, 
m unitions j 

et  ̂
buffleteries

N . B .  L e  commerce spécial comprend les marchandises qui sont déclarées 
pour la con so m m a tio n  au moment de leur importation ou lors de leur sortie 
de l ’entrepôt.

Le commerce général embrasse toutes les marchandises qui entrent dans le 
territoire de l’Etat, qu’elles soient déclarées pour la consommation, pour le 
ransit ou pour l'entrepôt.
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V A L E U R S .

M A R C H A N D ISE S. Commerce

spécial.

Commerce

général.

Report..................
Fr. C.

512,567 3 i
Fr. C.

519,53 i 06

I de traite . . 195,542 60 240,948 76

Poudre | jg 37,593 77 37,593 77

munitions
et

buffleteries.

1 \ mine . . . .  

\ E x p lo s ifs ................................... 1 5,020 02 1 5,020 02

(Suite.) Divers ....................................... 49,865 3 i 5o ,i83 3 i

1 B u ffle te rie s............................... 26,100 36 26,100 36
Pièces de rechange pour ma

chines et chaudières . . . 17,200 70 17,500 70

Bateaux et embarcations à 
voiles. . ............................... 65,638 26 65,638 26

B ateaux, Pièces détachées pour bateaux. 10,867 91 13,990 91
m achines

et C a n o ts ................................... .... 1 2,1 70 12,170 ))
pièces

clétaeliées [ Toiles à v o ile s .......................... 1,091 23 1,091 23
pour

bateaux. Ancres et chaînes pour la 
m a r in e ................................... 6,228 82 5,913 82

Bois pour mâts, vergues et 
espars....................................... i 58 » 517 »

Autres agrès et apparaux . . 9,842 14 9,816 24

, en or et en argent. 5,751 46 5,751 46

B ijouterie
Bijouterie |\ ( a u tr e s .................. 7,352 71 7,563 14

et
iiorlogerie. ' Montres et fournitures . . . 2 ,5o3 75 2,543 75

Pendules et réveille-m atin. . 1,988 63 3,743 63
Bois ouvré et objets en b o l s ................ 63,434 20 65,56g 20

A  reporter.................. 1,040,917 18 1,101,186 62



63 —

M A R C H A N D ISE S.

V A L E U R S .

Commerce Commerce

spécial. général.

Fr. C 
1,040,917 18

Fr. C. 
1,101,186 62

127,366 77 i 35,8o3 67

389.129 19 448,106 40

143,361 97 161,297 91

80,067 95 92,274 61

171,406 10 176,634 39

14,420 84 14,926 63
io ,5o5 37 10,606 67

60,069 29 69,669 29

66,376 40 64,876 40

84,394 32 84,394 32
10,190 01 10,491 56

24,760 8g 26,797 21

863,106 46 901,476 38

i 28, i 3o 79 140,422 53

26,706 69 26,898 5g

16 .',708 94 161,683 19

3o,g6o 73 3 1,216 48

3,413,446 89 3,647,749 76

Report. . .

j Bières.

Boisson». Eaux- 
\ de-vie

de traite

à 5o degrés 
ou moins.

I à plus de 
5o degrés.

I I autres..........................
(y compris les liqueurs.)

I V i n s ....................................... .

B o u g ie s ............................................................

C a f é .....................................................................

C am p em en t (matériel de)..............................

1 H o u ille .......................................
Charbons.

( Briquettes . ......................

C ordages, (Mets e t  in stru m en ts  de p êch e.

C o u le u r s , v e r n is  e t m a té r ia u x  p ou r 
p e in tre s  .......................... ...............................

C onserves..................................
(viande, poisson, légumes, beurre, 

fromage, etc. )

F a r i n e .......................................
( amidon, biscuits, fécules, etc. )D en rées 

a li
m e n ta ire s. ■ G r a i n s .......................................

( fèves, gruau, lentilles, orge, etc.)

Poisson sec . ..........................

Pommes de terre et oignons .

A  reporter.
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V A L E U R S .

M A R C H A N D ISE S. Commerce Commerce

spécial. général.

Fr. C. Fr. C.
Report. . . 3.413,446 89 3,647.749 75

R iz ................................................ 248,536 52 266,078 76
D en rées

a li- Sel pour le tra fic ...................... 44,633 87 49,394 62
m en ta ires.(Suite.) Divers ....................................... 9,429 84 11,828 34

( épices, levure, thé, etc. )

D r o g u e r ie . 24,368 91 27,473 58
F a ïe n c e rie  e t  p o t e r i e ................................... 65, 153 64 77,655 46

G ra in e s  et s e m e n c e s ..........................  . 18,811 75 i8,8i8 75

H a b ille m e n t e t l in g e r ie .  . . . . . 255,019 12 272,531 97

H a rn ach em en t e t  s e l le r i e .......................... 2,071 71 2,071 71

H u iles , P é tr o le ....................................... 15,445 73 15,929 04

g ra isse s  e t 
b itu m es. Huiles, goudron, graisses, 

résine, etc.................................. 40,207 12 42,783 22

In s tr u m e n ts , a p p a re ils  sc îe n tiû q u e s et
a u tres . 19,997 88 20,565 9Ô

Locomotives. .......................... 123,172 80 123,172 80

W agon s...................................... 109,107 53 109,107 53
M ach in es,

m écan iq u es, Machines et mécaniques di-
o u tils ,

a p p are ils
verses....................................... 43,626 76 43,890 56

p ou r Pièces de rechange et accès-
té lé g ra p h e soires................................... 135,459 37 135,990 37

té lé p h o n e . Outils divers.............................. 79,141 01 80,809 41
co n stru c-

lio n s Matériaux et appareils pour
m é ta lliq u e s. télégraphe et téléphone . . 4,202 72 4,252 72

Constructions métalliques di-
verses....................................... 236,070 81 236,070 81

A reporter. . . 4,887,903 98 5,186,175 36
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V A L E U R S .

M A R C H A N D IS E S . Commerce Commerce

spécial. général.

F r. C. F r. C.
Report................. 4,887,903 q8 5,186,175 36

Briques 12,76g 70 i 3,33q 70

3I a té r ia u x
de Chaux 5g, 521 46 59,972 g6

co n stru c 
tion . 1 Ciment 120,270 34 122,173 84

Autres 147,260 i 3 190,901 5g

M erce rie  e t p a r fu m e r ie .............................. 42,034 66 47,906 66

R ails.......................... 167,517 87 167,517 87
Acier.

A u tre s ...................... 47,694 54 57,098 54

Antim oine................................... io 3 og io 3 og

Cuivre F i l s .......................... 23q,525 86 238,733 04
et

laiton. A u tre s...................... 5,g ig  16 7,696 i 5
I Etain . 2 » 20 33
1 Clous......................... 34,740 12 35,403 06

M étau x .
F i l s .......................... 3o,625 92 30,879 92

Poutrelles................. 1,494 26 1,494 26
Fer.

1 R ails.......................... 128,015 20 128,478 23
T ô l e s . ...................... 27,605 43 27,874 43

A u tr e s ...................... 190,514 27 192,851 47

Plomb 1,390 44 i ,3go 44

1 Zinc . 3,173 49 4,861 19

M eu bles e t  a m e u b le m e n t.......................... 36,126 65 39,198 40

A  reporter. . . 6,184,209 60 6,554,072 54
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V A L E U R S .

M A R C H A N D ISE S. Commerce

spécial.

Commerce

général.

Report.....................
F r. C.

6,184,209 60
F r. C. 

6,554,072 54

P a p ie rs , ' Livres, registres et imprimés. 24,487 64 24,956 60
c a rto n s.

fo u rn itu re s ' Papiers et cartons..................... 12,788 87 13.289 '8
d e  b u re a u
e t  im p res

sio n s.
Fournitures de bureau et 

impressions. Divers. . . . 27,451 57 27,742 36
P r o d u its  c b im iq u e s ....................................... 4,819 lO 4,819 10

P r o d u its  p l ia r i i ia c e u t iq u e s ...................... 57,318 07 59,243 »

Q u i n c a i l le r i e .................................................... 263,474 97 287,724 57
( ustensiles de cuisine et objets de ménage, articles 

divers de traite tels que bracelets en cuivre et en 
fer, machettes, miroirs, etc. ) .

S a v o n s . .  ............................................................. 19,595 g i 21,674 89

Cigares et cigarettes................. 2i,g3o 53 22,077 i 3
T a b a c s . .

A u t r e s ....................................... 21,808 74 2i>,23ô 4^

écrus.............................. 200,358 40 240,855 70

1 b la n c h is ...................... 60,969 62 79.9*7 02

1 imprimés...................... 811,413 97 1,017,297 37
/  (autres que mouchoirs.)

coton jj  m o u ch o irs................. 5,(S36 5o 9,047 5o

T iss u s . . .
1 teints .......................... 847,730 39 1,044.954 70

1 l autres ........................... 140,146 37 138,727 94

1 b la n c h is ...................... 42 5o 42 5o

jg  1 imprimés. . . . . 469 06 469 06

laine ) , . .1 teints ................................ 366 45 14,766 45

1 autres . ................. 141,952 88 172,522 87

A  reporter. . . 8,877,171 14 9,759,439 5 i
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V A L E U R S .

M A R C H A N D ISE S. Commerce

spécial.

Commerce 

général.

Report.................
Fr. C. 

8,877,171 14
F r. C. 

9,759,439 5 i

de chanvre et de jute . . . . 3 6 ,4 q 5 0 1 45,768 01

de s o i e ....................................... 20,064 87 20,38.3 12

V elo u rs....................................... 2,3g 5 » 3,289 5o
T issu s .(Suite.) C h â l e s ....................................... 3,795 5 2 3,795 52

T a p is ........................................... 40,582 72 48,589 72

Bâches, toile cirée et gou
dronnée................................... 6,969 48 7,o 5 i 48

V e rre r ie
et

v e r ro te r ie .

Verrerie....................................... 23,977 89 26,710 54

Verroterie.......................... ...  . 163,851 71 233,3go 86

T otaux. . . 9,175,103 34 10,148,418 26
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en <c c m û O ' -O es uc C  0>.en 2 CS CS r>N CS r>. CS O OC m C5 es es c CV. o U~| r> 'a-en cc; O en ^ u-̂ >.0 es o CS en o>.
\r\
'a*

r>. d' itT cf*enes en es «rT CS oc'
CS

cT en
jj uc m

—
R 2 5; es ■2 es R R en en 2 2 2 2 2 2 2 2C CO O es es

o es es es cs*̂

c en C o00 « CS UI CS r» u^
o O o — o c 00 o CS O*

en r>. lO O QO » CS es r-* es en es »-o u%O C vn es lO o es o  en CS c C7- O 00 'O
co ’-C en ü er, ^  -< <C uC <.r- CS es
irT r>. o" in enenes

e<r eeT eï cd
CS

eTen

>J
< < ■< 4J
H H u  ̂  ̂ êOU, O O

H
ca qj r*̂

T!
O u

d
?'bb aj *bb .5P»  C d)<  C CÛ ca

a.

U 0)S => tSIJ cr ,
fl ü w <  cc Û-

bp g S  ̂ CÛ ^
o ü

1 3
t® _5Pa <<

4) OU _^J >.-r n ÏT* O
CU

:3, O . SiJ



94 —



95
r>- O » O [>. O a 2 CS O 2 en a r>.eo 2 a  >o O a 2 lO
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CO CO <o Cr-ĉ i es O a CS O  O - O . O «-O ^  lO O '^KO lO <0 lO CO O LO r-.
es oc es LTl -H lO  09 lO  X lO

X  O c r  « O X  X  r CO isO X ^  O -  O
r^ejD es — X un ô î CS CO KO r f pC— —

0 -. CTi ^ •j~) £ ti KO KO .N - c  75 CO ?: O lO  55 550 9^0  X r f  Oi O* O* 09 es lO KO es P-.
KO ’̂ ‘ KO c r .O  es O iO KO O ^ 09  O UD — lO O •^KO cr. O  LO, X . r» O n lO XCS X  CS lO O CO <0 -1  LO o> C O C O LO ' 0  Oi sJ-lo es X O OX  O O . -H LO O lO X  X  r>. X . !>. Tj- o< Tî- -- O X

C O c?. r- r-̂ es CO IO; —
es es

O O s - 55 55 - -

O. 0 9  -H 55 LO pN. 55 R KO KO O —. O O C O 55 O LO 55 55 55 X  P^ O
a-.KO  X CO 0 9 X rj- 0 9 O. es lO KO ' T t-viO es P^

O  C O  I O O.CO es O g es <o O 0 9  C «O -  LO O rj-KO LO lO  LO r->es X  <S O  C C O  '0 09 -H lO  0 9 O O r i-  - COX  O 0 9 -  rj- O X  X  P-s c<-, ^ X rj* 'Tj- O -H Ö P''
p ^ o es rH X » lO O. es CO <o pC

~

en en (-» -J 0) W hn■n ,_, en oo ^
C3 (U ?_ O“  E ° H
t: H ç 3O i-  O "Ta

efi C t: ^
___ § OJ “

l i s  « I l  I I »
t̂: 5 » ï>

C o t - w O O  o ^<cQtx.cua,a. o.^

' O O ai O) ' ̂
cS.a-eg®»-
<u 0/i Q Ö ^
= Gy«2&'0 3 <<CÛCU,CU£l-c/3

H

4) O C t-
S

X• Ö. J

«  G3 DT) W
s-à ô“? s O 2^

U5 O t) ÛD ■ C
c3 O ’ 

O b£l(J <ij
W) P bC“ r  ̂0-0 & eu <U t CO +L ta ®C  3  C  JJ Z— O ce -  ^

G n<0 O

■ ^ u; 3 ^
Si'̂  ?, æ W) “

«w w>^<<CQQPuO 0-û-CU
O (1) ^en ^CO ,p/? ûi ^ÛH ir.cn

bD
ij P<

ce ce
C «
O es

US
es

X Uk



—  100 —



lO I

«sC r ^  O  R vC 00 co lO  ..O «  o  Tf-cc rs. l-^co oun om ao o  o  X  u-, « l.'N'-O e» CS Tj- -1 O CS IT) o p O c» r-^fc-, j-, CD
ir j 00 -rr O «s o^x r>. r>. '.n r>. O  ■ ^ [ ' ^ O X X > 0 0 o« TT C'J00 m  co  c  ̂ r>. CS C-n r f  lO CS CS o^ CS q> r>. — i f .  co o  -d-co  o o  <0i '- ' o T f o ■ ^vO CTiin X  r x o ^  C-. O m  -

o  X
(O -

'C  ̂ "Cj- CS X  " o
ltTco'" cP d  CTi O -  ' d— r** CS orj-

.r>
CS

s f
s ro

CS
co

Cl — —.
a> Xco

?: ?: O lO lO Ç, P o o o
sr o Tj- X

in  CS co » o> P ;; CD p - P < 0 X  P P cr, r - P S P lOi p g LOr>. cl r f Tt- CS CS
co '.l- — co CD

tn  Tp à . cd" d- O•rf co X c'-. - ''l ' X

JS O O ir lO
'O X  lO — LO — —

o  ?? CO ;::j r>. -< CS p p o> rS -i _ g -.
CS r-» X  CS CD lO o CS CSCS r CS CO lO  t>. co lO co
c f CD CS* CS lO -- CC

lO CO CD co co CS

^D 'O  CD ^ lO co CS o c X  co CD o  o X  lO P a>VO c< CD T fX CD lO lO C .’O CS c-i - co — o  r^co lO f's
CS o  X .o ■o c r .'^ 'S  o  X  X  LO

co LO CS X  «  
O d>^^LO X  X  l-^

O CS CS CS C'. C Tj- O.'-O Xo co co CD CS
o  - O) tJ- — O.. '.o o LO cc o a .o  cor  CS r

lO ^
XLO -4

CO
iO lO ltT 'CD ■.;+- 

O r>. 
'^ c o

O  lO 1>-
M"X

^  CS rd  o d"co

^  1.0 ?; lO ro  CS o O c X  er, er. O '-0 X  lO g ,-, i->.LO lo  o  P
i.C CS lO tJ-co lT. lO «  _̂>’0  CS es CD - cr, 'C  l'-c o tO cr,
O :: 5B O CS r ^ x Î5 co CO ^ X) O X  'X) LO lO CS O n  r-. O X  cr.rc o

M -p'Ci iO, Q CS CD jj-, m  '1 ’O
co lO CS 
o  lO X OS CS

m 1-- !-^ x  Lo. r>, o 
X  cr* c . x  co

^  CS CD 
^  CD -  

lO -•
O '5j- 

X  - X
lO lO ~ rf ce.O r-. 

•..̂ -co
r^LO 1-̂

X
cs' ld  X  —

co o*
6

'O O o -, X  P X
,' uT. it". lO, lO

CS P , ^  5 Çi cr. P P p p p p P X  p ft ft X p O ? -O- P ft
X X o  OD O

O CS cr* CS
1.0 CS —1
co cs UD

lO co CS O o X  co C". C 'COX  lO g. g cr. r>. r '■LO o  p Qi»0 CS CD r}-X  !>• C7 i LĈ uo -  cr.O CS CS cr. - X. -  C r^ x , Lfi r>*
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I M P O R T A T I O N S .  

Année i8g3.

Tableau récapitulatif par pays de provenance.

P A Y S  DE P R O V E N A N C E
C ommerce

SPÉCIAL.

Commerce

GÉNÉRAL.

Belgique................................................................
Fr. C 

4,422,661 73
F r. C.

4 482,969 96

A n g le te rre ........................................................... 2,691,237 61 2,822,476 92

Allemagne . . . . . . . . . . 906,532 38 1,009 817 79

P a y s - B a s ........................................................... 724,460 34 1,260,416 74

Portugal................................................................. 178,408 98 184,017 68

Possessions portugaises (côte maritime) . . 126,815 3 i 126,266 3 i

Italie ...................................................................... 86,943 69 86,943 69

F r a n c e ................................................................. 78,066 27 78,110 5 i

Possessions portugaises (rive gauche du 
C o n g o ) ........................................................... 13,861 42 60,268 06

D an e m a rk ............................................................ 10,434 53 10,434 53
Possessions françaises (Haut-Congo) . . . 7,336 » 7,336 »

S u i s s e ................................................................. 6,679 67 6,679 67

A u t r i c h e ...........................................  . . 6,333 74 6,333 74

Etats-Unis d’A m é r i q u e ................................. 5,737 68 6,737 68

Espagne (Iles C a n a r i e s ) ................................ 4,867 09 4,867 09

Suède et N o r w è g e ............................................ 3,873 46 3,8 /3  46

^^spagne...................... . . . .  . . i , 36i 64 i,36 i 64

Sa.nt-Thomas ( I le ) ............................................ 280 » 280 »

Libéria (République de) . . .  . . . i 35 » 135 »

Grèce .................................................................. 5o » 5o »

Grand-Duché de L u x e m b o u rg ...................... 38 » 38 »

Possessions françaises (côte maritime). . . » 25 y»
T otaux. . . 9,176 io 3 34 10,148.418 26



STATISTIQUE

A R M E S , M U N IT IO N S  E T  E A U X - D E - V I E  DE T R A IT E  

IM P O R T É E S

D A N S L ’ É T A T  IN D É P E N D A N T  DU C O N G O , 

P E N D A N T  L ’A N N É E  1893.

Tableau de développement par espèce de marchandises 
et par pays de provenance.
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DEPARTEMENT DE L’INTERIEUR.

Force publique. —  Commandant de compagnie. 
A ttributions.

L e  G ouverneur G énéral,

V u le décret du 1“' octobre 1893 {Bull, off., 1894, 
P - 3);

Revu le règlement du 29 décembre i888 sur les ser
vices et la comptabilité de la Force publique,;

Revu le règlement de discipline militaire ;

Arrête ;

A rticle premier.

Le commandant de compagnie exerce ses fonctions 
en vertu d’une commission qui lui est délivrée par le 
commissaire de district sous les ordres duquel il est 
placé. Copie de cette commission est envoyée au Gou
verneur Général.

A rticle 2.

Le commandant de compagnie est responsable vis- 
à-vis du commissaire de district de la discipline, de 
l ’instruction, de l’habillement, de l’alimentation de la 
troupe ainsi que de l’entretien du matériel de guerre.

Il est responsable vis-à-vis du Commandant de la 
Force publique de l’administration de la compagnie et 
de celle du matériel de guerre.
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A rticle 3.

Le commandant de compagnie administre, suivant 
les instructions en vigueur, tout le personnel placé 
sous ses ordres ; il correspond à ce sujet directement 
avec le Commandant de la Force publique et lui four
nit les pièces suivantes :

Mensuellement :

1° L ’état de solde prescrit par la circulaire A . 
V I. 20 du 28 mars 1892;

2“ L ’état des avances faites au personnel noir (modèle 
n° 20 du règlement sur les services et la comptabilité 
de la Force publique) ;

3° La situation mensuelle du personnel militaire 
(modèle n“ 19 du règlement sur les services et la comp
tabilité de la Force publique);

4° L ’état des mutations survenues dans l’armement 
(modèle n° i ci-joint) ;

5° L’étal des mutations survenues dans le personnel 
militaire noir (modèle n° 2 ci-joint);

Trimestriellement :

1° L ’état des munitions brûlées (circulaire A . VI. 
26 du 2 juillet 1891 et lettre-circulaire n° i 56i du 
23 avril 1892) ;

2“ L ’état nominatif du personnel militaire noir (à 
établir seulement pour les postes qui ne foux’nissent 
pas l’état de solde), circulaire A. V I. 17 du 5 mars 1892.

Semestriellement :

L ’inventaire du matériel de guerre (modèle n" 18 du
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règlement sur les services et la comptabilité de la Force 
publique).

En ce qui concerne les pièces non périodiques, 
toutes celles qui sont prescrites par le règlement du 
29 décembre 1888.

Le commandant de compagnie veille à ce que les 
pièces de comptabilité des postes détachés lui soient 
fournies aux dates fixées.

A rticle 4.

Le commandant de compagnie donne les renseigne
ments nécessaires pour les besoins en vivres au com
missaire de disti’ict qui comjirend dans ses réquisitions 
semestrielles l’effectif de la compagnie.

A rticle 5 .

Le commandant de compagnie exerce le pouvoir 
disciplinaire prévu à l’article 6 du chapitre II ainsi 
qu’aux paragraphes A  et D de l’article 28 du chapitre IX  
du règlement du 5 juillet 1888.

Les punitions et peines non prévues aux susdits 
articles et paragraphes sont infligées par le commis
saire de district.

A rticle 6.

Le commandant de compagnie inspecte ou fait 
inspecter les troupes des postes aussi fréquemment que 
possible afin de s’assurer que l’instruction militaire 
s’y  fait conformément aux prescriptions. Il adresse 
mensuellement au Gouverneur Général, par l’inter
médiaire du commissaire de district, un rapport,
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modèle n° 3 ci-joint, sur l’instruction de la comjjagnie. 
S’il y  a lieu, le commissaire de district y consigne ses 
avis et considérations.

A rticle 7.

Le commissaire de district dispose de la troupe en 
dehors des heures d’exercice fixées au tableau du ser
vice journalier du 22 mars 1892 et absolument, cha
que fois qu’il en a besoin pour une opération militaire.

A r t i c l e  8 .

Trimestriellement le commissaire de district inspecte 
les troupes placées sous son autorité; il passe une visite 
minutieuse du matériel de guerre et s’assure qu’il est 
au complet conformément aux écritures ; il vérifie 
également les livres et pièces de comptabilité.

Sous la date du premier jour de chaque trimestre, il 
adresse au Gouverneur Général un rapport détaillé 
sur le résultat de son inspection et y  joint les proposi
tions qu’il croirait devoir formuler en vue d’améliorer 
l’organisation de la Force publique.

Borna, le 14 novembre 1893.

Le Gouverneur Général, 

\ V a h i s .
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10* ANNEE JniN-JÜILLET-AOUT 1894

BULLETIN OFFICIEL
DE

L ’ É T A T  I N D É P E N D A N T  DU C O N G O
N "  6 , 7  c3c 8  

-----

É to i le  de s e r v i c e .

Par décrets du Roi-Souverain en date des i*'' mai, 
i 5 et i6 juin et 3 août 1894, l’Etoile de service a été 
décernée à :

MM. Arend (N .-V.-L.);
Bertrand (J.-L.-F.-P.);
Clausen (E.-P.-M.);
Doquier (P.-H.-J.);
Massart (E.) ;
Renier (G.-F.-J.) ;
Rolin (P.-A .);
Tyteca (G.-H.).

Par décision du Roi-Souverain en date du 2 août 
1894, la localité de Kirundu s’appellera désormais 
Ponthierville.
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Associalio» congolaise e t africaine de la Croix-Rouge. 
Nomination.

Par décret du Roi-Souverain en date du 7 août 1894, 
M. Garbonnelle (V .), membre de la Chambre des 
Représentants et bourgmestre de Tournai, a été 
nommé membre du Comité directeur de l ’Association 
congolaise et africaine de la Croix-Rouge.

DEPARTEMENT DE L’INTERIEUR.

Direction de rA gricuIlure e t de l'Industrie . — Création.

LÉOPOLD II, R oi des B elges,

Souverain de l’É tat I ndépendant du Congo,

A tous, présents et à venir. Salut ;

Sur la proposition de Notre Secrétaire d’État de 
ITntérieur,

Nous avons décrété et décrétons :

A rticle premier.

Il est créé à Borna une direction de l’Agriculture et 
de l’Industrie.

A rticle 2.

Le Directeur de l’Agriculture est spécialement 
chargé :
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d) De la surveillance générale des plantations et des 
pépinières de l ’Etat;

Il est tenu de s’assurer par de fréquentes tournées 
d’inspection de l’exécution des instructions du Gouver
nement, relatives notamment aux plantations de café, 
de cacao, d’élaïs, etc.

A) De l’étude des essences forestières et de leur 
exploitation, de la conservation et de la plantation des 
lianes et arbres à caoutchouc, ainsi que de la surveil
lance des travaux de reboisement;

c) De la direction des recherches et des travaux 
d’exploitations minières effectuées par l’État ;

d) De l’étude des produits naturels manufacturés et 
des moyens de développer les industries indigènes en 
vue de l’exploitation de ces produits ;

Il forme des collections des diverses productions 
manufacturières.

e) De la surveillance générale des troupeaux de 
l’État et de tout ce qui concerne l’élève du bétail.

A rticle 3.

Notre Secrétaire d’État de l’Intérieur est chargé de 
l’exécution du présent décret.

Donné à Ostende, le i8 juin 1894. 

LÉOPOLD.

Par le Roi-Souverain :

Le Secrétaire d’État de l ’Intérieur, 

E d m .  V an E etvelde.
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Directions des Transports et de l’A griculture. 
A^minaiions.

Par décret du Roi-Souverain en date du 6 juillet 
1894, ont été nommés ;

Directeur des Transports ; M. Bolle (A .) ;
Directeur de l’Agriculture : M . Diderrich (N .), 

Ingénieur.

Force publique. —  Levée de 4 8 9 4 . —  Fixation 
des contingents.

Le nombre d’hommes à lever, dans chaque district,
en 1894, est fixé comme suit :

-D \ Postes de la Leraba . . .  60Banana {
I B an an a....................................... yo

B orna...........................................................180
M a t a d i ..................................... .....  . 80
C a ta r a c te s ................................................ 100
Stanley-Pool................................................100
Kwango oriental . . . . . . . 120
Kassaï.......................................................... 25o
Équateur.....................................................200
ü b a n g i- ü e l lé ..........................................3oo
U b an gi-B om u .......................................... 3oo
Aruw im i-U ellé..........................................280
H a u t-U e llé ............................................... 600
L u a la b a .....................................................25o
Manyéma.................................................... 700

Borna, le 24 mars 1894.

Le Gouverneur Général, 
"W ahis.
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DEPARTEMENT DES FINANCES.

Hypothèque sur la concession du chemiu de fer 
de Haladi au Stanley-Pool.

LÉOPOLD II, R oi des B elges,

Souverain de l ’E ia t  I ndépendant du C ongo,

A  tous présents et à venir. Salut :

Considérant que la Compagnie du chemin de fer 
du Congo désire hypothéquer la concession qui lui a 
été accordée par décret du g novembre 1889, et ce, 
pour se procurer les sommes nécessaires à la continua
tion des travaux de construction du chemin de fer ;

Sur la proposition de Notre Secrétaire d’État des 
Finances,

Nous avons décrété et décrétons ;

A r t i c l e  p r e m i e r .

La concession du chemin de fer deMatadiau Stanley- 
Pool est un droit réel immobilier et, moyennant Notre 
autorisation, est susceptible d’hypothèque pendant la 
durée de la concession.

Ce droit réel s’étend aux stations, magasins, piers, 
docks, ponts, barrages, aqueducs et autres ouvrages 
constituant une partie intégrante du chemin de fer,
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comme étant nécessaire à son existence ou exploita
tion.

Il comprend également tout le matériel fixe et 
mobile, ainsi que l’outillage, les matériaux, les appro
visionnements de toute nature nécessaires ou utiles 
pour la construction du chemin de fer avec ses dépen
dances, à son entretien et à son exploitation.

L ’hypothèque est, de sa nature, indivisible et suit les 
biens, dans quelques mains qu’ils passent. Elle donne 
droit aux créanciers hypothécaires, par préférence à 
tous autres créanciers, au prix de la réalisation des 
biens hypothéqués et au produit net à en provenir.

A rticle 2.

La Compagnie du chemin de fer du Congo est auto
risée à garantir, par di’oit de première hypothèque, sur 
sa concession, un emprunt d’un capital nominal de 
2 millions ‘/g de francs rapportant 5 °/o d’intérêt annuel 
payable semestriellement et remboursable dans un 
délai qui ne dépassera pas le terme de huit mois.

Ce droit d’hypothèque pourra être constitué par 
simple acte sous seing privé et sera enregistré au 
Département des Finances dans la forme que prescrira 
le Secrétaire d’Etat des Finances. Lorsque l’emprunt 
hypothécaire sera réalisé, mention en sera faite au 
Bulletin officiel de l’État Indépendant du Congo.

La radiation du droit hypothécaire sera prononcée 
par le Secrétaire d’État du Département des Finances 
lorsque l’emprunt aura été remboursé : mention en 
sera faite au Bulletin offiiciel de l ’État Indépendant 
du Congo.
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A rticle 3.

L ’exercice des droits hypothécaires définis aux arti
cles 4 et suivants ne pourra jamais avoir pour effet de 
modifier en rien les droits de l ’État vis-à-vis de la 
Compagnie du chemin de fer, ni les obligations incom
bant à celle-ci. Toutefois, l’État ne pourra exercer le 
droit de rachat prévu aux articles 3o et 3 i, ni pro
noncer la déchéance prévue à l ’article 35 de la conven
tion du 9 novembre 1889, cju’en se substituant aux 
créanciers hypothécaires en leur remboursant leurs 
créances au pair augmenté des intérêts restant à payer 
jusqu’au jour fixé pour le remboursement.

L ’exercice des droits hypothécaires ne pourra non 
plus jamais entraver le service de l’exploitation du 
chemin de fer; en conséquence, les créanciers ne pour
ront jamais saisir la ligne ouverte au service public ni 
les dépendances nécessaire à son usage. Sont également 
exclus de tout droit de saisir le matériel fixe et roulant 
ainsi que les approvisionnements de toute nature et les 
sommes nécessaires aux dépenses d’administration et 
des frais généraux.

A rticle 4.

Les droits des ci-éanciers hypothécaires de la Com
pagnie du chemin de fer s’exerceront exclusivement 
sur ;

i" Les recettes nettes de l’exploitation;
2" Le produit du prix à provenir de la vente du 

corps de la ligne avec ses dépendances, de son matériel 
fixe et roulant, des approvisionnements de toute nature
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ainsi que de la concession pour le temps restant à 
courir et qui seront compris dans une seule et même 
enchère.

A rticle 5.

A  deTaut par la Société débitrice de rerriplir les enga
gements pris par elle envers les créanciers hypothé
caires, ceux-ci aui’ont le droit de faire vendre leur 
gage dans la forme des ventes publiques volontaires 
après les publications d’usage à Bruxelles, au siège du 
Gouvernement de l’Etat Indépendant du Congo.

La vente aura lieu aux enchères publiques par le 
ministère d’un délégué nommé sur requête par le Secré
taire d’Etat de la Justice et à des conditions qui seront 
déterminées de commun accord enti’e l’administrateur 
provisoire et le ou les délégués des créanciers hypo
thécaires dont il est question à l’article suivant, 
litt. A  et B.

En tout cas, la vente ne sera parfaite que par l ’agi'éa- 
tion de l’acquéreur par l’Etat Indépendant du Congo.

La vente donnera lieu à un droit fiscal fixe de 
2,000 francs.

A r t i c l e  6 .

La vente aux enchères publiques n’aura lieu qu’après 
une période provisoire d’exploitation, régie par les 
stipulations suivantes et assurée par les soins du Gou
vernement de l’État Indépendant du Congo, à la 
requête des créanciers hypothécaires ou de la Compa
gnie du chemin de fer en défaut ou même d’office.

A. L ’État nommera un administrateur provisoire 
d’exploitation qui dressera inventaire des valeurs
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actives et passives de l’entreprise, acceptera d’être 
comptable des espèces en caisse, approvisionne
ments, etc., etc., et assurera la continuation de l’ex
ploitation au moyen de ces ressources.

B. L’administrateur provisoire sera assisté d’un 
délégué de la Compagnie du chemin de fer du Congo 
et d’un ou plusieurs délégués des créanciers hypothé
caires.

Pour la nomination de ces derniers délégués, l’admi
nistrateur provisoire de l’État prendra l’initiative de 
faire convoquer à Bruxelles, au siège du Gouverne
ment de l ’État Indépendant du Congo, dans le plus 
bref délai possible, une assemblée des créanciers hypo
thécaires, afin de faire désigner par ceux-ci à la simple 
majorité, par importance de créances, un ou plusieurs 
délégués chargés de leurs intérêts.

C. L ’administrateur provisoire institué par l’État 
aura le pouvoir de prendre toutes mesures ayant pour 
but la continuation de l’exploitation et la conservation 
du gage des créanciers.

Il aura également, après une exploitation de douze 
mois à dater du jour où l’État aura assumé l’adminis
tration de la ligne, et à la requête des délégués des 
créanciers hypothécaires, le mandat de poursuivre, au 
nom des créanciers, la vente prévue à l’article ci-des
sus, de leur gage hypothécaire, et — avec l’assistance 
d’un délégué du Secrétaire d’État des Finances —  de 
toucher le prix de la vente, pour, après déduction des 
frais et créances pour salaires ou approvisionnements 
délivrés mais non accjuittés, être par lui remis aux 
délégués des créanciers hypothécaires qui le réparti
ront entre les ayants droit; ensuite de quoi l’adminis
trateur provisoire aura mandat de requérir du
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Secrétaire d’État du Département des Finances la 
main-levée entière et définitive de l’hypothèque qui, 
au profit de tous les créanciers hypothécaires, grève 
l’entreprise.

D. Pendant la période intérimaire de l ’exploitation, 
la Compagnie du chemin de fer aura le droit de 
reprendre possession de l’entreprise en offrant de rem
bourser en espèces et au comptant toutes les dettes 
gagées ou chirographaires.

JB. Lors de la mise en vente aux enchères, que celle- 
ci ait lieu au bout de douze mois d’exploitation provi- 
soii-e ou plus tard, par suite d’un accord avec les délé
gués des créanciers hypothécaires, l’Etat Indépendant 
du Congo aura le droit de rembourser l’emprunt 
hypothécaire, de continuer l’exploitation provisoire 
sans l’intervention des délégués des créanciers et de 
reprendre vis-à-vis delà Compagnie du chemin de fer 
l’exercice des droits de déchéance inscrits dans l’acte 
de concession du 9 novembre 1889.

F . Les tarifs en vigueur resteront fixés pendant la 
période de l’exploitation provisoire et ne pourront être 
élevés ou abaissés c[ue de commun accord entre l’ad
ministrateur de l’État et les délégués de la Compagnie 
du chemin de fer et des créanciers hypothécaires.

G. Pendant les douze mois prévus d’exploitation 
provisoire, le produit net de l’exploitation sera con
servé en caisse pour être réparti ultérieurement aux 
créanciers hypothécaires.

Si, l’année révolue, l’exploitation est continuée, un 
compte de revenus sera régulièrement dressé et le pro
duit disponible pourra être réparti par les soins des 
délégués des créanciers hypothécaires entre ceux-ci et 
selon leurs droits respectifs et prorata temporés.



— i3i —

A rticle 7.

Notre Secrétaire d’État des Finances est chargé de 
l’exécution du présent décret qui entre en vigueur 
ce jour.

Donné à Ostende, le 2.5 août 1894. 

LÉOPOLD.

Par le Roi-Souverain ;

Le Secrétaire d’Etat,

E dm. V an  E etvelde.

Par convention du 17 août 1894 avec la Société 
Générale pour favoriser l’industrie nationale, la Banque 
de Bruxelles, MM. Philippson-Horwitz et G'*, M . G. 
Brugmann, M M . Cassel et C‘®, la Caisse Commerciale 
de Bruxelles, la Banque Liégeoise, le Crédit Général 
Liégeois, le Crédit Général de Belgique, M M . G. de 
Lhoneux et C*®, M . Delloje-Matthieu, la Compagnie 
du Congo pour le commerce et l’industrie, la Compa
gnie du chemin de fer du Congo a emprunté la somme 
de 2 ,5 oo, ooo francs pour continuer les travaux de con
struction de la ligne de jonction entre Matadi et le 
Stanley-Pool.

Le remboursement dudit emprunt est garanti par 
un droit de première hypothèque sur la concession du 
chemin de fer. Cette hypothèque a été enregistrée au 
Département des Finances de l’État Indépendant du 
Congo, le 29 août 1894.
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Vente des m archandises à bord des bateaux m ouillant 
dans le  Bas-Congo. —  Droit de licence.

LÉOPOLD II, R oi des B elges,

Souverain de l ’E tat I ndépendant du C ongo,

A  tous présents et à venir. Salut :

Vu l’ordonnance édictée le 4 mai dernier par le 
Gouverneur Général au Congo, établissant un droit 
de licence annuelle pour la vente des marchandises 
à bord des bateaux mouillant dans le Bas-Congo ;

Sur la proposition de Notre Secrétaire d’État du 
Département des Finances,

Nous avons décrété et décrétons ;

A rticle unique.

L’ordonnance visée ci-dessus est approuvée.
Notre Secrétaire d’État du Département des Finances 

est chargé de l’exécution du présent décret.

Donné à Bruxelles, le 3o juin 1894.

LÉOPOLD.

Par le Roi-Souverain :

Le Secrétaire d'Etat 
du Département des Finances,

E dm. V an E etvelde.
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Le G ouverneur G énéral,

Ordonne ;

A rticle premier.

Ceux qui, à bord des bateaux mouillant dans le 
Bas-Congo, mettent en vente des marchandises, autres 
que des vivres frais, doivent être pourvus d’une 
licence annuelle délivrée par le Receveur des impôts.

A rticle 2.

La délivrance de cette licence donne lieu au paye
ment d’une somme de cent francs, à titre d’impôt 
direct et personnel.

A rticle 3 .

Toute contravention à la présente ordonnance sera 
punie d’une amende de cinq cents francs. Les mar
chandises exposées en vente seront en outre saisies 
et confisquées.

A rticle 4.

L’ordonnance du 7 février 1894 est rapportée.

A rticle 5.

Le Directeur des Finances est chargé de l’exécution 
de la présente ordonnance qui entrera en vigueur 
ce jour.

Borna, le 4 mai 1894.

Le Gouverneur Général,

W ^AH IS.
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DÉPARTEMENT DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES.

C o n s u la t .

Par décret du 25 juin 1894, la démission honorable 
de ses fonctions de Consul Général de l’Etat à Lis
bonne, offerte par M. Ceulemans (Émile), est acceptée.

Concession de brevets.

Ensuite d’une demande déposée le 25 juillet 1894, 
un arrêté du Secrétaire d’Etat des Affaires Étrangères, 
en date du même jour, concède à la Compagnie des 
constructions démontables et hygiéniques à Paris, un 
brevet d’invention pour « application de tubes en métal 
à la construction d’abris ou de hangars démontables ».

Ensuite d’une demande déposée le juillet 1894, 
un ari’êté du Secrétaire d’Ètat des Affaires Étrangères, 
en date du même jour, concède à la Compagnie des 
constructions démontables et hjgiénicjues à Paris, un 
brevet d’invention pour « nouveaux matériaux de con
struction à âme métallique ».
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POSTES.

Statistique des objets postaux expédiés du Congo pendant l’année i8g?.
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A  R E P O R T E R . . 2 9 ,5 7 6 6 , 1 6 4 1,i 52 1 ,2 6 4 52 2 4 i 36 2 ,0 0 0 1 8 0 1 0 0 4 0 ,6 4 8
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Statistique des objets postaux expédiés du Congo 
pendant l’année i8 g j  (suite).
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tO” ANNEE SEPTEMBRE (894

BULLETIN OFFICIEL
D E

L ’ É T A T  I N D É P E N D A N T  DU C O N G O
N" 9

É to ile  de s e r v i c e .
Par décrets du Roi-Souverain en date des i 3 juillet 

et 3 i août 1894, l’Étoile de service a e'te' décernée à ; 
MM. Baras (E.-A.-J.);

Berger (Z.);
Cerckel (E.-G.-V.);
De Bonnier (L.-J.);
De Graeve (H.-P.-G.);
Délava (L.-J.);
Diderrich (N.);
Dubois (J.-M.);
Frank (G.-F.);
Goffin (J.-L.-L.);
Henneuse (J.-A.-O.);
Mathieu (E.-F.-J.);
Moulin (H.-G.-O.);
Raynaud (E.-J.-E.);
Richard (A.-J.-M .).
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L ’autorisation de porter l ’insigne de l’Etoile de ser
vice avec deux raies a été accordée :

1° Par arrêté du i i  août 1894, à M . M iL (J.-A.); 
2° Par arrêté du 25 août 1894, à M M . Van Dorpe 

(J.-J.) et Van den Kerckhove (F.-E.).

DÉPARTEMENT DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES.
Chemins de fer. —  Règlemcnl pour les agciils 

en service.
L e G ouverneur G énéral,

Vu l’article 7 du décret du 16 avril 1887 (^Bull. off., 
1887, P- 49)’

Arrête :

A rticle premier.

Seront punis de peines qui ne pourront excéder 
huit jours de prison et 200 francs d’amende ou d’une 
de ces peines seulement, les machinistes ou autres 
agents responsables qui en contrevenant sur la partie 
en exploitation de la voie ferrée aux dispositions du 
règlement édicté par la Compagnie du chemin de fer 
du Congo sous le titre Service du machiniste, tel 
qu’il est annexé au présent arrêté, exposeraient à des 
accidents les trains ou les personnes qui y  ont pris 
passage.

A rticle 2.

Le Directeur de la Justice est chargé de l’exécution 
du présent arrêté.

Borna, le 26 mai 1894.
W ahis.
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Annexe à l'arrêté du 26 mai 18^4.

S E R V I C E  DU M A C H I N I S T E .

RÉSUM É :

1» Entretien en parfait état de toutes les parties de la machine ; 
2° Visite minutieuse et fréquente pendant les heures de service ; 
3° Obéissance immédiate à tous les signaux;
4» Attention constante sur la route :
5° Ralentissement aux points dangereux ;
6° Conduite régulière des trains dans les délais voulus.

A . — D I S P O S I T I O N S  G É N É R A L E S .

1. H iérarchie. —  L e  m a ch in iste  e st p lacé  :

D an s les rem ises e t ateliers, sou s les o rd res de l ’in g é n ie u r  

d u  service d e la  tractio n  o u  de son d é lé gu é, le  c h e f d ’atelier.

E n  ro u te  o u  su r les tr a v a u x  sous la d ire ctio n  de l ’a g e n t  

q u i co n d u it le  train  ou les tr a v a u x .

E n  statio n , sous la  d irection  de l ’a g e n t d u  se rv ice  des  

tran sp o rts.

2 . Instruction du chauffeur. —  L e  m a ch in iste  se fait 

u n  d evo ir d ’in stru ire  son ch au ffe u r e t de lu i a p p ren d re  à 

soign er, à en tre te n ir, à co n d u ire  u n e lo co m o tive  et à co n 

n aître  la  sign ificatio n  des s ig n a u x .

Il s’assu rera to u t d ’abord q u e le  ch au ffeu r est cap ab le  

d ’arrêter la  m a ch in e  en cas de besoin.

3 . Serre-frein. —  L e  m a ch in iste  s’assu re q u e le serre-  

frein  p lacé sou s ses ordres im m é d ia ts  re m p lit  p o n ctu e lle m e n t  

to u tes ses o b lig a tio n s q u a n t à la  m a n œ u v re  des freins.

Il fa it ra p p o rt sur to u t m a n q u e m e n t d u  serre-frein  à ses 

o b liga tio n s.
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Il fa u t au  m o in s un serre-frein  p ar série de tro is  w a g o n s.

L e  serre-frein  se place su r le d e rn ie r w a g o n  d e  la  série, en  

co m m e n ça n t d u  côté de la lo co m o tive .

4 . Ivresse. —  L 'iv re sse  p e n d a n t les h eu res d e service  s u r  

la  lig n e , en station  o u  au  dép ôt, sera considérée co m m e  

p r o u v a n t l ’in ca p a cité  chez l ’a g e n t en d é fa u t q u i sera d é g ra d é ,  

q u ’il s’agisse d ’u n  m a ch in iste , d ’u n  ch au ffe u r o u  d ’un serre- 

frein.

5. Étrangers sur les locom otives. —  Il est e x p r e s 

sém en t défendu  de laisser m o n te r  su r les lo co m o tives to u te  

personn e a u tre  q u ’u n  in g é n ie u r , u n  ch e f d ’atelier ou  u n  

p ilo te.

A u c u n e  au tre  personne q u e le  m écan icien  d é sig n é  p a r  le 

service  de la  tra ctio n  ne p e u t co n d u ire  une lo co m o tive , 

m ê m e  en ga re .

L e s chefs de train  e t les m écan icien s seron t re n d u s resp o n 

sables d e to u te  in fraction à c e t ord re.

6 . R esponsabilité. —  E n  rou te, le m a ch in iste  est res

ponsable de la  co n d u ite  de la m a ch in e , de la  sé cu rité  et d e la  

ré gu la rité  de la m a rch e.

B. SERVICE D ’A T E L I E R .

7 . H eures de service. —  L e  m a ch in iste  d o it, les jo u rs  

où il  ne rou le p as, se tro u v er à l ’atelier p en d a n t les heu res  

q u i lu i son t fixées, et il se tr o u v e  astrein t a u x  m êm es règles  

qu e les o u vriers des ateliers.

8 . Travail. —  Il e x é cu te  les tr a v a u x  co m m a n d é s p a r  le 

ch e f d ’atelier.

Il v isite  les p ièces de m o u v e m e n t, les essieu x, les rou es, e tc ., 

de la  m a ch in e  d o n t il a la co n d u ite .

Il e n tre tie n t les join ts, les b oîtes à b o u rrage, à graisse  et à 

l ’h u ile, les cou ssin ets des bielles e t des essieu x e t e xé cu te, en  

gén é ral, les p etites  rép aratio n s.

Il d ir ig e  le  la v a g e  de la  ch au d ière.

Il est aid é d an s ces rép aratio n s p a r  son ch au ffeu r.
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C. — S E R V I C E  D E  L A  V O I E .

g. Présence. —  L e  m a ch in iste  d o it ê tre  à la  rem ise en 

te m p s u tile  p o u r être p r ê t à l ’h eu re  fixée p o u r Ih d é p art du  

tra in  o u  de la m a ch in e  seule, le cas éch éa n t, sous p ein e d ’une  

am en d e à fixer p a r  l ’in g é n ie u r  ch e f d u  service de la  tractio n .

10. Exam en de la  m achine. —  Il s’assure a v a n t le 

d é p a r t d u  d ép ô t :

Q u e  la  pressio n  d e v a p e u r  est suffisante ; q u e  to u t le  

m é can ism e  est en bon état.

Q u e  to u s les rob in ets, les in je cteu rs o u  l ’in je cte u r  e t la  

p o m p e  fo n ctio n n en t.

Q u e  la m a ch in e  p e u t ro u ler ré g u liè re m e n t e t a v e c  sécu rité.

Q u e  le frein  et le  sifflet fo n ctio n n en t co n ven ab lem e n t.

Q u e  la  m a ch in e  p o rte  les e n g in s in d iq u é s  à l ’a n n e xe  n “ i et  

q u e  ce u x -ci so n t en bo n  éta t.

S ’il a des o b servatio n s à faire à la su ite  d e cet e xam en , il 

les so u m et a u  ch e f d ’atelier.

11. Alim entation de la  m achine avant le départ. —
L e m a ch in iste  vérifie  s’il est m u n i d e s q u a n tité s  nécessaires  

d ’eau , de co m b u stib le , d ’h u ile  e t  de graisse, e t s’assu re qu e  

sa trém ie est bien fournie de sable sec.

Il a lim e n te  le  fo yer e t la  ch au d ière, de m a n iè re  q u e la  

m a ch in e  se tro u v e  dans de bonnes co n d itio n s p o u r  le  d ép art.

L ’a llu m a g e  des lo co m o tives se fa it soit p a r  les soin s des  

o u vrie rs  des dép ôts ap rès vérificatio n  p a r  le ch e f d e rem ise  

de la h au teu r d u  n ivea u  d ’eau et de la bonne p ose d es bar

re a u x  de g r ille , so it p ar les soins d es ch au ffeu rs, s u iv a n t les  

in stru ctio n s du ch ef de dépôt.

1 2. Attelage. — Clralssage. —  L e  m a ch in iste  se p lace  en  

tête d u  con voi q u an d  l ’ord re lui en est donné. C e tte  m a n 

œ u v re  de recul d o it être effectuée len tem en t, le ch au ffeu r au  

frein s’il s 'a g it d ’un frein a v is ,  lu i-m ê m e  s ’il s’a g it  d ’un frein  

à vap eu r, de m an ière à-éviter to u t choc.

Il s’assure qu e la m a ch in e  est b ien  attach ée au con voi, 

graisse  le m écan ism e, re m p lit bien les graisseu rs et les boîtes  

et a soin d ’avo ir  les lu m ière s bien d ébou chées.
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13 . Connaissance de la  voie. —  L e  m a ch in iste  est censé  

con n aître  p a rfa ite m e n t la  section  de lig n e  su r la q u e lle  il  d o it  

v o y a g e r .

D É P A R T . —  A u  sign a l d e d é p art, le m a ch in iste  d o n n e un  

co u p  d e  sifflet a v a n t d ’o u v r ir  le  m o d érateu r, opère le d é m a r 

ra g e  sans secousse e t  m e t en su ite  v iv e m e n t le tra in  en  

vitesse.

L e  m a ch in iste  e st resp o n sab le d es r u p tu re s  d ’a tte la g e  

cau sées p a r  la  tro p  b ru sq u e  m ise  en m a rch e  d es lo co m o tives.

U n  m a ch in iste  n e p e u t, sous a u c u n  p r é te x te , se m e ttre  en  

rou te san s en a v o ir  reçu  l ’o rd re d e  l’a g e n t à ce d é lé g u é , à  

m o in s q u e  le  tra in  so it e n  p lein e v o ie  o u  s u r  u n  é v ite m e n t où  

il d o it faire seul u n e  m a n œ u v re .

14. En route. —  Attention. —  L e  m a ch in iste  se tien t  

d e b o u t su r la p latefo rm e de la  lo co m o tive, à p o rtée  de la  

p o ig n é e  d u  m o d é rate u r et d u  le v ie r  de c h a n g e m e n t d e  m o u 

v e m e n t, et si sa p résen ce éta it nécessaire su r un a u tre  p o in t  

de la  m a ch in e , il  d o it être re m p la cé  au  m o d é ra te u r p a r  le  

chau ffeu r.

Il d o it, to u t en s’o ccu p an t de la co n d u ite  de la  m a ch in e  :

a) P o rte r u ne atten tio n  so u te n u e  su r ce q u i se passe su r la  

voie et a u x  s ig n a u x  q u i p o u rra ie n t lu i être faits  ;

b) R e g a r d e r  fré q u e m m e n t le  train , su r to u t a u  d é p a rt, à  

ch aq u e  m ise  en m a rch e  ou c h a n g e m e n t d ’allu re , afin  de  

s’a ssu rer q u e le tra in  est encore e n tie r  et q u ’a u c u n  s ig n a l n’est 

fait p a r  u n  a g e n t de la  vo ie  ;

c) T â c h e r  de se rend re co m p te  im m é d ia te m e n t des causes  

de to u te  résistan ce in u sitée  d a n s la  m a rch e  d u  train  o u  de  

to u te  varia tio n  su b ite  d an s l’a llu r e  d e  la  m a ch in e  ;

d) R e d o u b le r  d ’atten tio n  à  l’entrée et a u  p assage des  

co u rbes, b ifu rcatio n s, p assages à  n ivea u  e t p o in ts  difficiles et  

d a n g e r e u x , e t en  a r r iv a n t p rés la  g a r e  de M ata d i ;

e) E n  cas de b ro u illa rd , re d o u b ler d e  p ru d en ce, n o ta m m e n t  

à l ’a p p ro ch e  des s ig n a u x  de la vo ie  afin  de p o u v o ir  s’arrêter  

en te m p s d e v a n t u n  s ig n a l d ’a rrê t ;

ƒ )  P o r te r  son a tte n tio n  su r les a ig u ille s  à l ’ap p ro ch e  des  

b ifu rcatio n s ;

g) S iffler o u  son n er d an s la traversée d e s a g g lo m é ra tio n s.
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des p assages à n ivea u , à l’en trée des tra n ch é e s en co u rbe, 

d an s tous les en d roits où il p e u t y  a v o ir  des perso nn es su r la  

voie et a u x  end roits où la m a ch in e n ’est v is ib le  q u ’à u n e faible  

distan ce.

L es co u p s de sifflet o u  les sonneries d o ive n t avo ir  assez de  

d u rée et être assez répétés p o u r q u e to u te  personne q u i se 

tro u v e ra it su r la  voie a it le tem p s d e se ga rer.

E n  to u t te m p s , à la  traversée des en d ro its spécifiés a u x  

litt. d ,f ,  g, et en cas de bro u illard , à l’ap p ro ch e des b ifu rca 

tion s et des s ig n a u x  fixes, le ch au ffeu r cesse to u t tr a v a il p o u r  

se ten ir  p rêt à faire fon ctio n n er in sta n ta n é m e n t le frein  et  

p o u r observer la route.

E n  gén éral, le m a ch in iste  o b lige  le ch au ffeu r à se te n ir  au  

frein à m ain  lorsq u e cet a g e n t n’est pas o ccu p é à l ’a lim e n ta tio n  

d u  fo y er e t ils s’a b stien n e n t en tre e u x  de to u te  co n versatio n  

é tra n g è re  au  service.

L e s  m a ch in istes et ch au ffeu rs ne p e u v e n t c ircu ler s u r  la 

m a ch in e ou le lo n g  de c e lle -c i q u ’en cas d e nécessité absolu e  

et seu lem en t après a v o ir  ralen ti su ffisa m m e n t la  v ite sse  d u  

train.

1 5 . Marelle. — Vitesse. —  Il est stricte m e n t d éfen d u  au  

m a ch in iste  de d ép asser u n e  vitesse d e 20 k ilo m è tres à l’h eu re  

en p lein e voie.

L e  m a ch in iste  ne p ren d ra toutefois cette  vitesse q u ’en  lig n e  

d ro ite ou dans les cou rbes d ’u n  ra y o n  su p é rie u r à  lo c  m ètres.

Il d o it ralen tir  sa m a rch e  à la vitesse  de i 5 k ilo m è tre s  à  

l ’heure dans les courbes d ’u n  ra y o n  in férieu r à 100 m ètres et  

il d o it ralen tir  su ffisa m m en t p o u r p o u v o ir  faire arrêt im m é 

d ia te m e n t au  p assage su r  les e x ce n triq u e s  à co n tre -p o in te  et 

au x en d ro its rép u tés difficiles ou d a n g e re u x .

L e  m a ch in iste  fait en tem p s o p p o rtu n  les s ig n a u x  p rescrits  

et tien t co m p te im m é d ia te m e n t de ceu x qui lu i son t faits.

T o u t  m a ch in iste  qu i au ra forcé un sign al d ’a rrê t sera  

responsable des suites q u e son acte au ra entraîn ées.

16. Em ploi de deux locom otives. — Hnchine d’al- 
I c ^ c .  —  L o rsq u e  la  ch a rge  d ’u n  train  nécessite l ’em p lo i  

d 'u n e  m a ch in e  d ’allège, cette  seconde lo co m o tive  d o it être  

placée en q u eu e d u  train  et, d an s ce cas, la  c h a rg e  m a x im a
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'd u  tr a in  sera éga le  à  la  c h a rg e  q u e p o u rra it re m o rq u e r, su r  

la  section  à p arcou rir, la  p rem ière lo co m o tive, m a jorée des 

h u it d ix ièm e s de la c h a rg e  q u e  p o u rra it re m o rq u e r seule la  

m a c h in e d ’a llèg e  su r la  m êm e section ; cette  m a ch in e d ’a llè g e  

d o it être accroch ée au  train .

A  la  descente des fortes p en tes, la m a ch in e  d ’allèg e  est  

m ise en tête et d o it fon ctio n n er co m m e  frein p ar to u s les 

m o ye n s d o n t elle  est p o u rvu e .

17. Conduite du train. —  L e  m a ch in iste  de tête  est 

respo n sable de la m ise  en m a rch e , de l ’a rrêt et, en gé n é ral, 

de la  co n d u ite  d u  train.

L e  m a ch in iste  de q u eu e ne d o it p as d o n n er de ch o c au  

train , lors de la  m ise en m a rch e et de l’arrêt.

18. Mise en m arehe. —  L e  m a ch in iste  de tête  an n o n cera  

la m ise en m a rch e p ar le co u p  de sifflet p rescrit. L e  m a c h i

niste de q u eu e ré p o n d ra  im m é d ia te m e n t p ar un co u p  de 

sifflet se m b la b le  et o u v rira  en m êm e tem p s son m o d érateu r. 

C e  n ’est q u ’ap rès avo ir en ten d u  la réponse d u  m a ch in iste  de  

q u eu e q u e  celu i de tête o u vrira  à son to u r  le m o d érateu r.

ig . Arrêt. —  L e  m a ch in iste  de tète an n o n cera l’arrêt p ar  

le  co u p  de sifflet p rescrit, ferm era son m o d é ra te u r et serrera  

ses freins le p rem ie r.

L e  m a ch in iste  de q u e u e  lu i rép o n d ra en p re n a n t les m êm es  

m esu res à  son to u r  e t le  dern ier.

20. Alim entation de la m achine en route. —  Il d o it  

to u jo u rs y  a v o ir  a u  m o in s 10 cen tim è tre s d ’eau  a u -d e ssu s d u  

ciel d u  fo yer de la  m a ch in e ; les tôles é ta n t d écou vertes, 

p o u rra ie n t r o u g ir  e t l ’e au  v e n a n t d e n o u ve a u  en co n ta ct  

a v e c  les tôles ro u gie s  se v a p o rise ra it in sta n ta n é m e n t et  

p o u rra it  d é te rm in e r u n e exp lo sio n .

L e s  tôles ro u g ie s  p o u rraien t, en  ou tre, se défo rm er ou se 

ro m p re  sous la  p ressio n  de la v a p e u r.

E n  ra m p e  o u  e n  p en te, la h a u te u r  d ’eau  sera au g m e n té e  

d e m a n iè re  q u e  l ’e x tré m ité  des tu b e s su p é rie u rs ne soit 

ja m ais  d é co u ve rte .

L e  m a ch in iste  a lim e n te  la ch au d ière  d ’u ne m a n iè re  r é g u 

lière, en é v ita n t d ’a v o ir  le n ivea u  de l ’eau  tro p  élevé, p ou r  

q u e  la  v a p e u r reste sèche.
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Il s’assu re fré q u em m e n t q u e les ap p areils  d ’a lim e n ta tio n , 

in je cte u r  et p o m p e , fo n ctio n n en t ré g u liè r e m e n t; d an s ce 

b u t, il a u ra  soin  d e se se rvir  non se u le m e n t de l ’in jecteu r, 

m a is aussi d e tem p s à au tre, de la p o m p e.

Il m a in tie n t la  pression é ga le  d a n s la  ch au d ière e t la  p lu s  

vo isin e p ossible d u  m a x im u m  q u e les so u p a p es co m p o r te n t;  

il ve ille  avec soin  à ce q u e  cette  p ression m a x im a  ne so it pas  

dépassée.

Il lui est strictement défendu de charger les soupapes, sous 
peine d’être dégradé.

Il m an o eu vre le  m o d é ra te u r et le le v ie r  d e c h a n g e m e n t de  

m a rch e , s u iv a n t la  ch a rge  e t la  vitesse, de façon à o b ten ir la 

d éten te la  p lu s  con ven ab le.

T o u tefo is, p o u r les lo co m o tiv e s  c ircu la n t à v id e  o u  avec  

u n e faib le  ch a r g e , il n e m a rch e ra  p a s à  déten te, m a is  r é g u 

larisera  la vitesse  p a r  la m a n œ u v re  d u  m o d érateu r.

Il ve ille  à ce q u e  le co m b u stib le  soit c h a r g é  p a r  p etites  

q u a n tité s  à la  fois et é te n d u  d ’u n e  m an ière é ga le  su r  toutes  

les p arties  de la  g r ille , d an s le b u t  d ’é v ite r  la  p ro d u ctio n  de  

fum ée.

21. Robinets purg;eurs. —  Il ne d o it p as faire usage  

d es p u rg e u rs  san s u n e nécessité b ien  réelle. E n  rè gle  gé n é 

rale, les p u r g e u r s  seron t o u v e rts  lo rsq u e le m o d érateu r sera 

ferm é.

22. R enversem ent de la vapeur. —  L a m arch e à  

co n tre -va p e u r avec les m a ch in es non p o u rvu e s d u  m o ye n  

d 'in jecter de l ’eau dans l ’éch a p p e m e n t, en m ê m e  te m p s qu e  

de la v a p e u r, n ’est au to risée qu e dans les cas d ’absolue  

nécessité.

Il est in te rd it de graisser les tiroirs ou les cy lin d re s  au  

m o m e n t où l ’on v a  faire u sa ge  de la co n tre -va p e u r.

P e n d a n t la m arch e à co n tre -vap e u r, le m a ch in iste  doit 

p o rter to u t sp éciale m e n t son a tten tio n  su r le m a n o m ètre.

2?. M arche avec réjgulateiir fermé. — L orsq u e, en  

cou rs de rou te, le m a ch in iste  ferm e son r é g u la te u r, il m et  

son levier de c h a n g e m e n t de m arche à fond, p ou r ré d u ire  la  

p ério d e de co m p ression  de l ’a ir  asp iré d an s la boîte à fum ée.
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24. Arrêts. —  E n  a rr iv a n t au  p o in t d ’a rrê t, le m a ch in iste  

p re n d ra  ses d isp osition s de m an ière à ne p as le d ép asser. L e  

ralen tissem en t, p u is  l’arrêt, d e v ro n t a v o ir  lieu  sans chocs et  

to u t en  p e rd a n t le m o in s de te m p s possible.

Il est resp o n sab le de l’arrêt en  te m p s u tile .

Il red o u ble de p réca u tio n s en  raison de l ’im p o rta n ce  de la  

c h a rg e  e t de l ’in flu en ce de l’a tm o sp h è re  su r  les rails.

11 ne d o it faire u sa g e  de la m a rch e  à con tre-vap eu i- q u e  le 

p lu s  rarem en t possible.

2 5 . Stationnem ent. —  Il p ro fite  des arrê ts  :

1° P o u r  e x a m in e r  si au cu n e  pièce ne chauffe ;

2° P o u r g r a isser les pièces q u i m a n q u e n t d ’h u ile ;

3° P o u r  jeter u n  ra p id e  co u p  d ’œ il su r le m écan ism e e t les  

roues, afin  de v o ir  si rien n’y  m a n q u e  ;

4° P o u r  p ren d re, a u x  station s d ’a lim e n ta tio n , les q u a n tité s  

nécessaires d ’eau et de ch a rb o n ;

5” P o u r  s ign a le r a u x  a g e n ts  des tr a v a u x  to u t fa it in té re s

san t la m a rch e  des train s ;

6° P o u r  faire g r a isser les b oîtes e t les a x es d es w a g o n s  et  

faire v o ir  si les b a n d a g e s so n t in tacts.

26. A rrivée. —  L e  m a ch in iste  d o it a r r iv e r  au  term e d u  

v o y a g e  a v e c  b eau co u p  d ’eau d a n s la ch a u d iè re  et p eu  de  

co m b u stib le  su r la  g r ille , de m a n iè re  à p rép are r la  m a ch in e  

au sta tio n n e m e n t e t à  p o u vo ir  re to u rn e r facilem en t le feu  

p o u r  e n le ver les m âch efers,

11 d o it co n server assez de pression p o u r p o u v o ir  arrêter  

en cas d e besoin, et assez de feu p o u r faire les m a n œ u vre s  

com m an d ées.

27. G a ra g e .—  Il g a re  en su ite s o n 'tr a in , s’i l  y  a lieu , et 

e x é cu te  les m a n œ u v re s  q u i lu i so n t com m an d ées.

28 ^oin de la  m achine apres l ’arrivée. —  L e

m a ch in iste  r e m p lit  les sou tes à eau  et à co m b u stib le.

Il m èn e la  m a ch in e  à son lieu  d e  sta tio n n e m e n t, p la ce  le 

le v ie r  de c h a n g e m e n t de m a rch e  au milieu, fa it  serrer le 

frein  e t  o u vre  les p u rg e u rs.

Il fait n e tto y e r  le feu p ar son chau ffeu r.

11 ve ille  à ce q u e  les tu b e s e t la  boîte à  fu m é e  soien t bien  

n e tto yé s.
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Il e x a m in e  la m a ch in e  d a n s tous ses d étails et prend les 

ord res d u  ch e f d ’atelier p o u r les tr a v a u x  q u ’e x ig e ra it  l’état  

de la  m ach in e.

Il est stricte m e n t défen d u  de jeter les m âchefers soit dans  

des end roits où ils p o u rraien t p ro vo q u e r des in cen d ies, soit 

su r les excen triq u es.

2g. Repos. — Il ne p e u t ab an d o n n er la m a ch in e q u ’après  

en avo ir  confié la su rve illan ce  à l ’a g e n t d ésign é p o u r cette  

g a rd e  et a v o ir  o b ten u  l ’au to risatio n  d u  ch e f d ’ate lie r  qu i  

lu i fixe l ’heure à laq u elle  il  d o it être de re to u r à la  m a ch in e .

T o u tefo is, le m écan icien  ne p e u t q u itte r  sa m a ch in e  qu e  

p o u r au ta n t qu e le n ivea u  d ’eau  ne so it p as à sa lim ite  in fé

rieure.

T o u te  lo co m o tiv e  q u i statio n n e p en d a n t p lu sie u rs heu res  

ou est a llu m é e  en réserve a u ra  sa pressio n  m a in te n u e  entre  

cin q  et six atm o sp h ères ju sq u e  u n e d e m i-h e u re  en viro n  

a v a n t le d é p a rt.

3o. Fin de la journée. —  A l’a rrivée d u  d e rn ier v o y a g e  

d e la  jou rn ée, après avo ir  r e m p li les sou tes à eau et à ch arb o n , 

il fait tire r  le feu et vid er la  boîte à fu m ée p ar le  ch au ffeu r.

Il s ’a p p ro visio n n e  en su ite de suif, d ’h u ile  e t d e sable sec  

et exam in e sa m a ch in e dans tous ses détails.
? i .  Rapport. —  Il e st te n u  d e  faire co n n aître  au  c h e f  

d ’atelier to u te s les o b servatio n s q u ’il a faites su r l ’é ta t et la  

m a rch e  de la  m a ch in e et des w a g o n s, la  m a n œ u v r e  des  

freins, to u te s les p a r ticu la r ité s  q u ’il  a u ra  rem arq u ées p e n 

d a n t le  service de la journée. Il en est d e  m ê m e  p o u r  to u t ce 

q u i con cern e l ’é ta t d e la voie, des fils e t  p o te a u x  télé p h o 

n iques.

Il p ren d  les ord res d u  ch e f d ’atelier, n o ta m m e n t q u a n t au  

tra v a il q u i lu i est assig n é p o u r le  len d em a in .

D . —  S E R V I C E  D E S  M A N Œ U V R E S .

3 2 . Manœuvres. —  L e  m a ch in iste  exé cu te  les m a n œ u v re s  

q u i lu i so n t c o m m a n d é e s; il les fait a v e c  p ru d en ce, sans  

d o n n er d e ch ocs a u  m a té rie l et en  p o r ta n t sp écialem en t son  

atten tio n  su r les a ig u illes.



— i53 —

Il v o it  n o ta m m e n t si la p o in te  e st b ien  a p p liq u é e  con tre  

le rail co n tre -a ig u ille  et cach ée sous le b o u rrelet de celu i-ci.

L a  m ise  en m o u v e m e n t de la  m a ch in e ne p e u t avo ir  lieu  

q u e  su r u n  ord re de celu i qu i d ir ig e  les m a n œ u vre s.

Il est formellement défendu d'enrayer les wagons à l’aide de 
pièces de bois ou de fer placées entre les rails des roues et les 
plaques de garde.

M êm e d an s les m a n œ u vre s, le  m a ch in iste  d o it to u jo u rs  

être a cco m p a g n é  de son ch au ffeu r et d u  ou des serre-frein s.

Il est s tricte m e n t in te rd it a u  ch au ffeu r de m a n œ u v r e r  la  

lo co m o tive, à m o in s q u ’en p résen ce et sous la  rep o n sabilité  

d u  m a ch in iste.

— D I S P O S I T I O N S  A  P R E N D R E  E N  C A S  D ’A C C I D E N T .

3 3 . R upture d’un tube. —  L e  m a ch in iste  fera to u s ses 

eS o rts p o u r tam p o n er a u x  d e u x  e x trém ité s le tu b e brisé, 

to u t en m a in te n a n t u n  n ivea u  d ’eau  co n ven ab le.

S i ce ré su lta t ne p e u t être a tte in t, il tire  le feu  ap rès avo ir  

d é tach é  la m a ch in e  d u  train . S ’il ne p e u t tirer le feu, il  le  

co u v re  de terre o u  de gazo n , to u t en l ’asp e rge a n t d ’eau .

Il fa it d e m a n d e r u n e  m a ch in e  d e secours.

C e s d ern ières m esu res son t é g a le m e n t a p p liq u ées en cas  

de b ris d ’u n e  so u p a p e d e  sû reté, d ’u ne fu ite  à la ch au d ière, 

o u  de to u te  au tre  av a rie  a y a n t p o u r con séqu en ce un m a n q u e  

d ’eau.

S i, en cas de b ris d ’u n e  so u p a p e de sû reté, le  m a ch in iste  

p e u t caler  celle-ci, il  p o u rra  p o u r su iv r e  en se g u id a n t d ’après  

les in d icatio n s d u  m an o m è tre . L a  lo co m o tive  sera rem p lacée  

p ar le  p rem ie r d ép ôt.

34. R upture de l ’arbre du m odérateur. — S i le

m o d érateu r reste o u ve rt, il fau t tâ ch er de m a n œ u v re r  a ve c  le 

le v ie r  de c h a n g e m e n t de m a rch e.

S ’il reste ferm é, il fau t d e m a n d e r d u  seco u rs et tire r  le feu.

35 . Vérlflcatlon de la nature d’une avarie an 
m écanism e. —  E n  cas de bris d ’u n  corp s de p isto n , le
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m a ch in iste  p o u rra  s’assu rer de la  m an ière su iva n te  q u e l côté  

de la m a ch in e  est ava rié  :

Il d ép lacera la m a ch in e  d e telle sorte q u e, d u  côté q u ’il  v e u t  

exam in er, le côté d ro it p a r  e x e m p le , les m a n ive lle s  a ie n t la  

d ire ctio n  d u  fil à p lo m b , p u is  serrera le frein.

Il o u vrira  les robin ets p u r g e u r s, le  m o d é rate u r et p ou ssera  

le le v ie r  de ch a n g e m e n t de m a rch e  à fond.

S i la  v a p e u r s’éch a p p e  en jet co n tin u , à la fois par les deux 
purgeurs du cylindre, c ’est q u e le côté d ro it de la m a ch in e  est  

avarié.

3 6 . A varies aux. tiroirs ou aux tables de tiroirs. —
S i, les m a n ive lle s  d u  côté av a rié  éta n t ve rticale s e t le tiro ir  

au  cen tre, les d e u x  p u rg e u rs  laissent éch a p p e r la  v a p e u r  ou  

si encore cette  v a p e u r s’é ch a p p e  en ab o n d a n ce p a r  la  c h e m i

née, il  fau t tirer les fe u x  et d e m a n d e r d u  secours. S i u n  seul 

p u r g e u r  d ébite, on p o u rra  caler le tiro ir  d an s cette  p osition , 

pou sser le pisto n  à fond et ve rs  le p u r g e u r  q u i ne d é b ite  p as, 

le caler dans cette  p osition  et a c h e v e r  de disp oser la m a ch in e  

p o u r fon ctio nner à l ’aid e de l ’a u tre  cylin d re.

L e s p u r g e u r s  d u  cy lin d r e  avarié  sero n t ferm és.

37. R upture d’une plèee de m écanism e antre  
qu’un piston. —  L 'o n  d o it :

D isposer la m a ch in e de m an ière  à p o u v o ir  m a rch er avec un  

c y lin d r e ;

D é m o n ter les bielles d u  côté a v a rié ;

D éco u p ler la  cou lisse d u  m ê m e  c ô té ;

P o u sser à fond le p isto n  et la cou lisse d u  m êm é côté et les  

fixe r d an s cette  p osition.

3 8 . Bris d’un piston. —  11 fa u t ;

D isposer la  m a ch in e  de m an ière  à p o u vo ir  m a rch e r avec  

un cy lin d re , d ém o n ter la  bielle, déco u p ler la  co u lisse e t la  

fixer so lid e m en t au  m ilie u , o u v r ir  les p u rg e u rs d u  cy lin d r e  

q u i ne fo n ctio n n e n t p lu s .

3q . Bris des couvercles du cylindre. —  Il fa u t :

D isposer la m a ch in e de m anière à p o u v o ir  m a rch e r  a ve c  

u n  cy lin d r e  ;

D ém o n ter la  bielle ;
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D éco u p ler la  g lissiè re  et la fixer au m ilie u  ;

Si l ’on p révo it q u ’a vec u n  cy lin d r e  la  m a ch in e n ’au ra p as  

assez de force p o u r tra în e r le train , il fa u t d e m an d e r d u  

secours, to u t en d isp o sa n t la  m a ch in e  co m m e  p o u r la m arch e  

à u n  c y lin d re .

40. B ielle d’accoiiplem eiit rom pue on pilée. —  Il
fa u t la d ém o n ter, ainsi q u e celle  co rresp o n d an te  de l ’a u tre  

côté.

4 1 . A varies au]iL appareils d’alim entation. — S i

les d e u x  ap p are ils  vie n n e n t à m a n q u e r à la fois et à ne p lu s  

d o n n er d ’eau, il fa u t :

T ir e r  le feu, d e m an d e r d u  secours, d é m o n te r les bielles.

42. Avaries aux. roues on essieux. —  E n  cas de

ru p tu re  d ’essieu, de roue d écalée ou de b a n d a g e  lâch é, il 

fau t d e m an d e r du secours, p u is  p ren d re  les m esu res ci-a p rè s  :

E ssie u  ou roue d u  milieu. P la ce r  d es cales au -d essu s des  

boîtes à graisse  d ’a v a n t e t d ’arrière, ap rès a v o ir  d é m o n té  les  

bielles d ’a cco u p le m e n t, so u le ve r les rou es d u  m ilie u  de  

m an ière à ce q u ’elles ne to u c h e n t p lu s  les rails.

E ssie u  o u  roue d'avant. D é m o n ter les bielles d ’acco u p le 

m en t. P la c e r  l ’a v a n t d e la  m a ch in e su r  u n  p e tit  w a go n , so u 

leve r les rou es d e  m an ière à c e  q u ’elles ne to u c h e n t p lu s  les  

rails.

E ssieu  o u  rou e d'arrière. S o u le v e r  les roues d ’arrière.

L ’o n  m a in tie n t les rou es so u levées en  p la ça n t d es cales sous  

les boîtes à  graisse.

11 fau t d é te n d re  les  ressorts p o u r  fa cilite r  le  p la ce m e n t des  

cales.

D an s to u s les cas, il fa u t tire r  le feu e t, ap rès le calag e, 

a llég e r la  m a ch in e  d e  to u te  l ’e au  q u ’elle  p o rte.

43. A varies aux ressorts et au x eolonnes de res
sort. —  C a le r, a u  m o y e n  de cales en  bois o u  en  fer placées  

en tre  la  b o îte  à graisse  e t le  lo n g e ro n , non se u le m e n t la boîte  

d o n t le ressort ne fo n ctio n n e p lu s, m a is  au ssi l ’a u tre  boîte du  

m ê m e  essieu.

S e  se rvir  a u ta n t q u e possible de cales en b ois d u r.

Placer les cales de manière qu’elles ne puissent tomber par 
les vibrations de la marche.
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U n e fois le ca la g e  effectué, la m a ch in e p o u rra  co n tin u e r à 

re m o rq u e r le  train , m ais à u ne vitesse de lo  k ilo m è tres au  

m a x im u m .

A u  p assage des e xcen triq u e s et croisem en ts, la  vitesse sera  

ré d u ite  à celle d u  pas de l ’h o m m e .

L e  m a ch in iste  s’arrêtera de tem p s à au tre  p o u r s’assu rer  

q u e les cales son t en bon état, q u ’au cu n e  boîte à graisse ne 

chau ffe, etc.

L a  m a ch in e sera rem p lacée a u ssitô t q u e  possible.

44. R upture d’un tube indicateur. -—  L e  m a ch in iste  

d o it s’assu rer fré q u em m e n t d u  n ivea u  de l ’eau au  m o y e n  des  

ro b in ets d ’é p re u ve .

45. A varie au m anom ètre. —  L e  m a ch in iste  d o it co n 

tin u e r  ju sq u ’au  b o u t la re m o rq u e  d u  tra in  en se g u id a n t sur  

la  so u p a p e  de sûreté. R en tré  au  d ép ô t, il fera re m p la ce r  ou  

rép arer le m an o m ètre.

46. D éraiiiem cnt. —  A  la p rem iè re  secousse p ro d u ite  

p ar le d éra ille m e n t, le  m a ch in iste  et le ch au ffe u r d o ive n t  

in sta n ta n é m e n t : le p re m ie r, ferm er le  m o d é ra te u r; le 

seco n d , serrer le frein.

L e  m a ch in iste  siffle v iv e m e n t a u x  freins.

C e s m o u v e m e n ts  d o iv e n t s’exé cu ter san s réflexio n , p o u r  

ain si d ire , e t san s ch erch e r à se ren d re co m p te de l ’acciden t.

L a  m a ch in e  arrêtée, le  m a ch in iste  v isite  d ’abord son foyer, 

e t, s u iv a n t la g r a v ité  de l ’accid en t, se d écide so it à jeter le 

feu, soit à le c o u v r ir  de terre , d e sab le  o u  de g a zo n .

Il p ren d  ses p récau tion s p o u r q u e son feu ne c o m m u n iq u e  

p as l ’in ce n d ie  au  train.

S i le  train  est p ilo té, il s ’assu re a u p rès d u  p ilo te  q u e les 

sig n a u x  o n t été faits dans les d e u x  sen s; si le m a ch in iste  est 

seul a g e n t b la n c su r le train, il fait lu i-m ê m e  faire les s ig n a u x  

et p ren d re to u tes les m esu res de p récau tio n .

Il s ’o ccu p e en su ite d u  re lè ve m e n t de la  lo co m o tive .

A v a n t d ’a p p liq u e r  les crics, le m a ch in iste  d o it exam in e r  

a tte n tiv e m e n t la  p o sition  de la  lo co m o tive  et bien d é te rm in e r  

la  m arch e q u ’il va  su ivre . Il ne d o it e m p lo y e r  qu e les m o yen s  

les p lu s  p ru d en ts  et les p lu s  certain s.
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C h a q u e  d é ra ille m e n t p résen te des circo n stan ces p a rticu 

lières; n éan m o in s, certain es m esu res so n t in d isp en sab les et  

d ’u ne a p p licatio n  gé n é rale.

A in si, il fa u t caler les boîtes à graisse d e m a n ière  à les 

ren d re solidaires des châssis et in d é p e n d a n tes d es ressorts.

A v a n t de lever, il fau t so lid e m en t caler les rou es de  

l ’e x tr é m ité  opposée et les em p ê ch e r de s’enfoncer d an s le  

sol.

D u côté où fo n ctio n n e n t les crics, des a g e n ts  d o iv e n t  

p la cer des p ièces de bois sous les roues à m esu re q u ’elles  

s’élèven t.

L o rsq u e  les bou rrelets so n t a rrivé s au -d essu s des rails  et 

q u e la lo co m o tive  n ’en est p as élo ign ée, on p e u t qu elqu efois  

l ’y  ram en er d ire ctem en t par le ch a rio t h o rizo n tal d u  cric.

S i elle est assez loin , il v a u t m ie u x  p la cer d ’ab o rd  u n  rail 

à p la t sous ch aq u e p aire  de roues et g r a isser les p a rties  fro t

tantes.

A v a n t de se re m e ttre  en  ro u te, le  m a ch in iste  d evra  bien  

e x a m in e r  s’il ne m a n q u e  rien  à  la  locom o tive.

47. H érailleincnf d’un w agon. —  L o rsq u e  le m a ch i

niste a v u  d a n s le tra in  u n  w a g o n  d éraillé , il d o it im m é d ia 

te m e n t faire arrêt.

L a  lo co m o tiv e  a y a n t été  m ise en é ta t de statio n n er, il p r o 

céd era au  r e lè v e m e n t d u  w a g o n  d ’ap rès les m ê m e s p rin cip es  

q u e c e u x  ap p liq u é s p o u r la lo co m o tive .

S i les d e u x  tr u c k s  son t hors d e service, il  fa u t n a tu r e lle 

m e n t d e m an d e r d u  secours.

D an s to u t d é ra ille m e n t, le m a ch in iste  e st sp écialem en t  

c h a r g é  de la  co n d u ite  d u  tr a v a il m é ca n iq u e  p o u r re m e ttre  

su r la  vo ie  la  lo co m o tive, les w a g o n s , e tc., ju sq u ’à  ce q u ’un  

a g e n t su p é rie u r en  g r a d e  arrive  su r les lie u x  p o u r  d ir ig e r  ce  

travail.

D an s to u s  les cas d ’accid e n ts, les efforts d u  m a ch in iste  et 

d e to u s les a g e n ts  de la  C o m p a g n ie  d o iv e n t ê tre  em plo3fés à 

d éb arrasser im m é d ia te m e n t la vo ie  p o u r le  ré ta b lisse m e n t le 

p lu s  p r o m p t d u  se rvice .

L o rsq u e  le m a ch in iste  est o b lig é  de jeter le feu , il d o it le  

Élire d e m an ière  q u ’a u cu n  am as d e co m b u stib le  in ca n d esce n t  

ne se tr o u v e  sou s les w a g o n s  o u  les v o itu res d u  train .
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48. Séparation de trains. —  L e  m a ch in iste  do n n e le  

sig n a l d ’a ve rtissem en t et a soin de n ’a rrêter sa m a ch in e  qu e  

lo rsq u ’il est certain  de ne p as être re jo in t p ar la  p artie  d é ta 

chée.

Il ne re cu le  p o u r se ra tta c h e r  q u ’ap rès s'être assu ré q u e la  

p a rtie  laissée en arriére est b ien  arrêtée, et en se co n fo rm an t  

a u x  p rescrip tio n s de l ’article  5 2 .

S i les d e u x  p arties d u  train  se su iv e n t, le m a ch in iste  d e vra  

a g ir  avec la  p lu s  g r a n d e  p ru d en ce, afin  d ’évite r  q u e  la  

seco nd e p artie  ne rejo ign e b ru sq u e m e n t la  p rem ière.

S i la p artie  d étach ée est h ors d e v u e , la  m a rch e  en a v a n t  

d o it être co n tin u ée ju s q u ’à la  p rem ière statio n  ou  ju s q u ’au  

p re m ie r  g a r a g e .

T o u t  tra in  q u i ren co n tre  su r sa ro u te  u n e p a rtie  d e  tra in  

scindé, la  p o u ssera ju s q u ’à la  p ro ch ain e statio n  ou ju s q u ’au  

p rem ier g a r a g e , en se co n fo rm an t a u x  p rescrip tio n s de  

l ’a rticle  5 1 .

F. — P R E S R C I P T I O N S  D I V E R S E S .

49. In tervalle  entre les trains. —  L o rsq u e  le m a c h i

niste a d e v a n t lu i u n  tra in  en  m a rch e, il d o it le  su ivre  à in te r

va lle  d ’a u  m o in s c in q  m in u tes.

L e s  g a r d e s -r o u te  e t a g e n ts  de la  vo ie  d o iv e n t d o n n e r le 

sign a l de rale n tissem e n t a u x  train s q u i ne resp ecten t p as les 

in te rv a lle s  ci-d e ssu s d éterm in és.

50. Croisem ents de route. —  L o r s q u ’une m a ch in e  doit  

croiser u n  train  d an s u n e  statio n , il  d o it re d o u b ler d ’a tte n 

tion , m o dérer sa vitesse  e t se te n ir  p rê t à  a rrêter au  besoin.

51. M achine poussant un train. —  L o rsq u e , p ar excep 

tio n , u n  m a ch in iste  d o it refou ler u n  tra in , il  ne p e u t, sous  

a u cu n  p ré te x te , m a rch e r  à u n e  vitesse  d e p lu s  de 10 k ilo 

m ètres à l ’h eu re (6 m in u te s  p ar k il.) e t il d o it p ro fiter d e  la  

p lu s  p ro ch a in e  voie d ’é v ite m e n t p o u r  se re m e ttre  en tê te ;  

s a u f su r  les section s sou m ises à des p re scrip tio n s sp éciales.

52. Recul. —  S i u n  tra in , u n e  p a rtie  d e tr a in  o u  u n e  

m a ch in e  isolée est o b ligé e  de re b ro u sser c h e m in , la  m a rch e  

en arrière d o it se faire le n tem en t, a v e c  to u te  p ru d e n ce , u n

2
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g a rd e  p récé d a n t à 700 m ètres a ve c u n  d rap eau  ro u ge  le  jo u r, 

u ne Interne ro u g e  e t u n  fallo t a llu m é s la n u it.

53 . Ponts. —  L a  traversée des g r a n d s p on ts m é ta lliq u e s  

d o it se faire à  u n e vitesse très m odérée.

54. La vole est oonsldérée co m m e libre e t, p ar su ite, 

to u t ob stacle  à  la  c ircu latio n  d o it être sign alé.

E n  cas d ’a rrê t d u  tra in , ou de la lo co m o tive  à v id e, les 

s ig n a u x  d ’arrêt d e vro n t être faits à 700 mètres au moins de 
distance, en a v a n t et en arrière.

L e s  m êm es p réca u tio n s son t p rises p o u r p ro té g e r  to u t  

w a g o n  de service q u i serait m is  en circu latio n  sans être  

rem o rq u é p a r  une lo co m o tive.

55 . Croisem ent des trains. —  D an s les statio n s de  

croisem en t, les s ig n a u x  seron t co n sta m m e n t to u rn és à  l ’a rrê t, 

dans les d e u x  d irection s.

Ces s ig n a u x  ne sero n t effacés su ccessivem en t q u ’a u  fu r  e t à 

m esu re de l ’a rriv é e  d es train s.

56 . Dem ande de secours. —  L o r s q u ’un train  o u  u n e  

m ach in e se tro u v e ra  en  détresse, la  d e m an d e  d e seco u rs sera  

faite p ar é crit dans la  form e su iv a n te  p ar le ch ef-tra in , o u  à 

son d é fa u t p a r  le m écan icien  : « T r a in ...  ou m a ch in e  à v id e  

en tre  les statio n s A  et B, d e m a n d e  d u  seco u rs; » elle  sera  

portée, au  p a s de cou rse, p ar les ag e n ts  de la  ro u te  q u i se la  

re m e ttro n t d e p oste en poste.

Il est fo r m e lle m e n t in te rd it d ’adresser la  d em an d e de  

secours dans d e u x  d irectio n s à la  fois.

S i elle est adressée en  a v a n t, e lle  sera p ortée p a r  le m a ch i

niste to u tes les fois q u e  la  m ach in e sera en é ta t de p o u r

su iv re  sa m arch e.

D ans ce cas le m a ch in iste  ré gle ra  la m a rch e  de la m ach in e  

de façon à ne p a s a v o ir  d ’avan ce su r la  m arch e ré g le m e n ta ire  

qu e son tr a in  d e v a it  avo ir.

L o r s q u ’u n  train  rejoin d ra, en tre d e u x  statio n s, u n  train  

en détresse et q u ’u n e d em an d e de secours n ’a u ra  p as été  

adressée en a va n t, la  m a ch in e  d u  d e u xiè m e  tra in  p o u ssera  

le  p re m ie r  ju s q u ’à la  p rem ière statio n , en ab a n d o n n a n t au  • 

besoin son tra in  q u ’elle  re vie n d ra p ren d re  en su ite.

D ans ce cas, et ju s q u ’a u  reto u r de la m ach in e, le train  ou  

la p artie  d u  train  a rr iv a n t laissé su r la  vo ie, ne d e v r a  pas
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être poussé soit par la machine de secours qui aurait été 
demandée en arrière, soit par un troisième train qui sur
viendrait dans le même sens.

Lorsqu’un train en détresse pourra continuer sa marche 
et que, par suite la machine de secours demandée en arrière 
ne sera pas nécessaire, le convoyeur ou le machiniste aver
tira le chef de poste auquel du secours a été demandé.

57. R upture (l’a tte la g e -  —  Si, par suite de rupture 
d’attelage, une partie de train est laissée en route, entre 
deux stations, tout train survenant dans le même sens la 
poussera jusqu’à la première station, à moins que l’agent 
resté sur les wagons laissés n’ait demandé du secours en 
avant ou que le retour de la machine ne soit convenu avec 
le mécanicien.

58 . Signaux. — Les signaux à la disposition du machi
niste sont :

Le sifflet à vapeur ;
Les lanternes placées sur le devant et sur le derrière de la 

machine ;
Deux drapeaux rouges ;
Un drapeau blanc;
Deux lanternes à trois couleurs ;
Quatre falots (torches) ou falots à pétrole;
Un briquet ou allumettes chimiques.
Pendant la nuit et en temps de brouillard, toutes les lan

ternes doivent être constamment allumées.

59. Toute locom otive circulant pendant la nuit porte à 
l ’avant un feu rouge.

Une locomotive marchant seule sur la route doit porter à 
l’avant un disque rouge et à l’arrière un disque rouge égale
ment.

Dans le cas où la circulation d’une machine à vide termine 
le service dans un sens, elle portera également à l’arrière et 
sur la droite, comme signal supplémentaire, une lanterne à 
deux couleurs présentant le feu rouge à l’avant et le feu vert 
à l’arrière.

Le feu rouge d’une machine garée doit être masqué.
Toute locomotive circulant la nuit dans une station, doit 

porter un feu rouge à l’avant et à l ’arrière.
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Toute lumière servant de signal sur une locomotive ou sur 
un train, qui viendrait à s’éteindre, devra être rallumée le 
plus tôt possible.

60. Signaux à faire, —  L ’usage du sifflet à vapeur est 
réglé comme suit :

1° Un coup b r e f:

Pour la mise en marche d’une machine avec ou sans 
train ;

Pour faire desserrer les freins ;

2° Un coup b r e f et un coup allongé :

Pour faire serrer le frein d’arrière, soit en pleine route, 
soit à l'approche des stations;

3° Un coup allongé :

Pour servir d’avertissement sur la route ;
Pour annoncer le train aux stations où on ne fait pas 

arrêt.
Pour informer un signaleur que le train est arrêté devant 

le signal à distance.
En cas de rupture d’attelage. Dans ce cas, la machine ne 

peut être arrêtée que quand le machiniste est certain que la 
partie détachée est immobile.

4 °  Plusienris coups brefs et Tlvenicnt répétés :

Pour donner l’alarme et serrer immédiatement tous les 
freins.

61. Tout sign al d’arrêt ou de ralentissement émanant 
de la route ou du train est répété sur-le-champ par le 
machiniste au moyen du sifflet à vapeur.

Si un train ou une machine demande du secours la nuit ou 
en temps de brouillard, le machiniste place un fallot allumé 
de chaque côté de la machine en détresse.

Une machine envoyée au secours doit égalementêtremunie 
de deux falots allumés. En outre, le machiniste marchera 
avec la plus grande prudence et donnera le signal d’avertis
sement à des intervalles rapprochés.

62 . En règle générale, les falots servent de signal supplé
mentaire dans les circonstances où une collision est à craindre.
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6 3 . Interprétation des signaux, donnés de la  
route. — A la vue des drapeaux rouges où des feux rouges, 
le machiniste s’arrête le plus promptement possible.

A défaut d’autre signal, tout objet ou toute lumière forte
ment agité commande également arrêt aux trains ju'squ’à ce 
que la cause de ce signal soit reconnue.

64. A la vue des drapeaux blancs ou des feux verts, le 
machiniste ralentit sa marche ; si après un parcours d’un kilo
mètre le signal n’est pas répété, il reprend sa vitesse normale, 
mais il continue toutefois à observer la route en redoublant 
d’attention.

Le drapeau blanc, le jour, ou le feu vert, la nuit, attachés 
à une perche plantée sur l’accotement, indiquent que la voie 
est en mauvais état, 5oo mètres plus loin.

6 5 . En cas de rupture d’attelage, les gardes-route attirent 
l’attention des agents de la partie antérieure du train, en 
donnant des coups de cornet longs et continus et en agitant 
le drapeau blanc le jour et le feu vert la nuit.

Ces mêmes signaux seront répétés dans la direction de la 
marche du train pour avertir les gardes-route voisins.

Le machiniste donne le signal d’avertissement (un coup de 
sifflet allongé) et a soin de n’arrêter sa machine que lors
qu’il s’est assuré que la partie détachée est immobile. (Voir 
art. n° 60.)

66. Dès qu’un train ou une machine quitte une station, le 
garde-route ou le garde-excentriques, placé à la sortie, donne 
deux coups de cornet allongés. Ce signal est répété par tous 
les gardes-route et les gardes-barrières jusqu’à la station qui 
suit et sans attendre que le train soit en vue.

67. A l’approche des trains et des machines, tous les agents 
se retirent de la voie et se placent sur l’accotement.

Les gardes, ayant en main leurs drapeaux prêts à être 
arborés ou leur lanterne, lumière face à la voie, se tiennent à 
i “ 5o du rail extérieur gauche du train arrivant.

68. Interprétation des signaux donnés du train. —
I.,es convoyeurs commandent :

1“ Le départ, par un coup de sifflet à main;
2° L ’attention, par un coup allongé du sifflet à main;
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3 " Le ralentissement, en présentant le drapeau blanc ou le 
feu vert, ou en donnant un coup de sifflet bref et un coup 
de sifflet allongé ;

4° L ’arrêt, en agitant le drapeau rouge ou le feu rouge, 
ou en donnant plusieurs coups précipités du sifflet à main.

Les signaux au moyen des lanternes et drapeaux doivent 
être faits sur la gauche du train et reproduits jusqu’à ce que 
le machiniste ait répondu.

6q. Interprétation des sig;naux donnés par les  
onvrlers-m anœ nvres. —  Les manœuvres par locomo
tives sont commandées au moyen d’un cornet d’un modèle 
spécial ;

La marche en avant est commandée par deux coups de 
cornet ;

La marche en arrière par trois coups de cornet ;
Le ralentissement par un coup prolongé ;
L’arrêt par trois coups brefs et vivement répétés à plu

sieurs reprises.
En cas de doute, le machiniste reste à l’arrêt et le signal 

est répété.

70. Slinianx. fixes de in voie. —  Un voyant rouge ou 
un feu rouge commande l’arrêt des trains.

Tout signal oblique doit être considéré comme à l’arrêt, 
de même que tout signal dont la lanterne est éteinte.

Tout machiniste doit donc, lorsque ces signaux lui sont 
présentés, prendre toutes les mesures pour ne pas dépasser 
l’endroit où ils sont placés.

Si le machiniste a été arrêté au signal d’arrêt, il donne un 
coup de sifflet avant de se mettre en marche après ouver
ture du signal.

71. Mesures de précaution. —  Tous les signaux de 
nuit sont généralement employés en temps de brouillard et 
lorsque les signaux de jour sont insuffisants.

72. Si, pour un motif quelconque, une machine à vide fait 
arrêt en pleine voie ou devant un signal à l’arrêt, les mesures 
suivantes devront être prises sans hésitation et quelle que 
soit d’ailleurs la certitude que l’on puisse avoir qu’aucun 
train ne peut survenir :
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Le chauffeur ou serre-frein se portera immédiatement en 
arrière, au pas de course, pour faire, à 400 mètres au moins, 
les signaux d’arrêt qui doivent protéger la machine ; il sera 
fait de même à l’avant.

Le machiniste se portera au besoin lui-même soit à 
l’avant, soit à l’arrière de sa machine pour la protéger (seul 
cas dans lequel il lui soit permis de quitter sa machine).

Ces agents devront être porteurs pendant le jour d’un 
drapeau rouge, pendant la nuit d’une lanterne rouge avec 
les moyens de rallumer.

Si l ’agent chargé de protéger la machine rencontre un 
agent de la voie, il le charge d’assurer les signaux aux points 
convenables et revient à sa locomotive.

73. En règle générale, le machiniste veille à ce que les 
freins et les appareils à signaux, mis à. sa disposition, soient 
toujours au complet et en état de fonctionner régulièrement.

11 prête une attention soutenue aux signaux ; il leur doit 
obéissance entière et immédiate.

Le machiniste redouble d’attention à l’approche des sta
tions, excentriques et autres points qui commandent des 
précautions ainsi que dans toutes circonstances où la régula
rité de la marche pourrait être compromise, soit par suite 
de brouillard, soit par suite de retard, d’accident, etc., etc.

74. Les machinistes doivent relire fréquemment leur livret 
de service et le conserver avec soin ; ils doivent pouvoir le 
présenter à toute réquisition.

En cas de cessation de fonctions, le livret est remis au chef 
immédiat.

Le fonctionnaire qui dirige l’atelier doit apporter toute sa 
sollicitude à l’instruction de ses subordonnés.

Il s'applique, dans ses cours théoriques, à leur donner des 
explications claires et précises, de manière à leur bien faire 
saisir la portée de chacune des prescriptions de leur service.

Les chefs de service et les chefs immédiats veilleront à 
ce que le présent règlement reçoive dans toutes ses parties 
une exécution ponctuelle et uniforme.
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A C C E S S O I R E S
JO IN T S  A  C H A Q U E  L O C O M O T IV E .

1 J e u  d e  cle fs  à  fo u r c h e s  ;

2 C le fs  a n g la is e s  (une grande et une petite) ;
I T is o n n ie r ;

I B i d o n ;

I P in c e  à main ;
I B u r e tte  à  long b e c ;

1 T ir e - fe u ;

2  B u r i n s ;

I C h a s s e -ta m p o n ;

I B e c  d ’â n e ;

I M a r te a u  à  main ;
I Chasse-clavette;
I M a sse  en bronze ;
1 C b a s s e -g o u p ille  ;

2  P e lle s  à charbon ;
1 G r a n d e  p in c e ;

2 Vérins à chariot d’une force de io,ooo kilogr.;
2 Crics à crémaillère dont un de 5 ,ooo et un de io,ooo kilogr. ;
3  D ra p ea u x  pour signaux (2 rouges, i blanc) ;
2 D isques rouges ;
I Lanterne à trois couleurs ;
I Lanterne pour le manomètre et indicateur de niveau ;
6 T a m p o n s  à boucher les tubes ;
I Assortiment de blocs en bois pour crics et de cales en bois 

pour les boîtes ;
1 Assortiment de chanvre, de tresses et cordes pour faire des

garnitures ;
2 rwèes d’indicateur de niveau ;
I Chaîne longue.

Le machiniste est responsable des outils qui lui sont 
confiés.

Il ne peut en recevoir d’autres qu’en remettant ceux hors 
de service. Les outils perdus sont remplacés à ses frais.
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A B R É G É  D E S  S I G N A U X

Drapeau rouge ;

F alo t allum é :

L anterne rouge :

Agité par un agent sur la 
voie ou planté dans la 
voie.

Agité par un garde du 
train.

Prescrit l’arrêt.

Prescrit l'arrêt.

Annonce une machine envoyée au secours.

Signifie arrêt.

Drapeau blanc : '

Disque rouge :

Lanterne verte  :/

Siniet à main :

Agitée par un agent sur la 
voie ou plantée dans la 
voie.

Agitée par un agent du 
train.

Fixé sur la route ou pré
sente par un agent sur 
la route.

Agité par un agent du 
train.

Agité par un garde-route 
avec sons longs et con
tinus de cornet.

Placé sur le devant de la 
machine.

Placé à l’arrière de la 
machine.

Placé à l ’arrière du train.

Fixée ou présentée sur la 
route.

Agitée par un garde du 
train.

Agitée par un garde-route 
avec sons longs et con
tinus de cornet.

Un coup donné par le 
convoyeur ou le chef 
de gare.

Coups précipités . . . .

Signifie arrêt.

Prescrit le ralentissement, l’at
tention.

Prescrit le ralentissement.

Annonce une rupture d’atte
lage.

A toutes les machines circu
lant la nuit sur la route ou 
dans les stations.

A  toutes les locomotives cir
culant à vide la nuit dans 
les stations où sur la voie.

Tous les trains circulant la 
nuit en pleine roule.

Prescrit le ralentissement.

Prescrit le ralentissement.

Annonce une rupture d’atte
lage.

Ordre de départ au machi
niste.

Ordre d’arrêt donné par un 
convoyeur au machiniste,



— i66 —
Un coup bref

Un coup bref et un coup 
allongé.

S ifflet à v a p e u r : Un coup allongé . . . ,

T rois coups brefs et vive
ment répétés.

Deux c o u p s ......................

Trois c o u p s ......................

Cornet : Un coup prolongé . . .

Trois coups brefs et vive
ment répétés à plusieurs 
reprises.

Sons longs et continus et 
drapeau blanc ou lan
terne verte agité.

Annonce la mise en marche 
d’une machine au repos avec 
ou sans train, ou indique, 
si le train est en mouve
ment, qu’il faut lâcher les 
freins.

Prescrivent de faire serrer 
graduellement le frein d’ar
rière pour faire ralentir le 
train, soit en pleine voie 
soit à l’approche des sta
tions.

Pour attirer l ’attention, servir 
d’avertissement sur la route, 
annoncer les trains aux sta
tions où l’on ne s’arrête pas 
ou faire connaître au signa- 
leur que le train est com
plètement arrêté devant le 
signal à distance; annonce 
également une rupture d’at
telage.

Signal d’alarme, prescrit de 
serrer immédiatement tous 
les freins.

Prescrivent la marche en 
avant.

Prescrivent la marche en 
arrière.

Prescrit le ralentissement.

Prescrivent l’arrêt.

Annoncent une rupture d ’at
telage.
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DÉPARTEMENT DE L’INTÉRIEUR.
Navigation.

R A P P O R T  DE M. L ’ IN S P E C T E U R  D’ E T A T  G. L E  M A R IN E L  

SU R  L E S  R A P ID E S  DU H A U T -O U B A N G U I.

Rapides de Zongo.

Les rapides de Zongo se composent de deux obstacles 
distincts, le premier formé par une ligne rocheuse tra
versant le fleuve et le deuxième par des rocs et l’île 
des Lances.

En ces deux endroits, l’obstacle est simplement 
formé par la. violence du courant qui augmente avec 
la crue du fleuve.

En toute saison, il y  a assez d’eau pour les steamers 
et, lorsque le courant le permet, les vapeurs passent 
les rapides. Mais à mesure que les eaux montent, les 
rapides augmentent de violence et il vient un moment 
on les steamers ne peuvent plus vaincre le courant. 
Le steamer Alima aurait cependant passé Zongo au 
moment des plus fortes eaux (septembre-octobre); 
mais tel n’est pas le cas général.

Pendant un certain temps, on peut encore passer 
les rapides en franchissant les deux lignes en traînant 
les steamers à l ’aide de câbles tirés de la rive.

Rapide de Bonga.

Le rapide de Bonga est formé par un haut fond 
rocheux qui s’étend dans toute la lai-geur de la rivière 
et se prolonge sur un parcours de 3oo à 5oo mètres.
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En cet endroit, la largeur du fleuve atteint environ 
i,8oo mètres. Aux eaux hautes le tout est couvert, 
mais aux eaux basses les rocs affleurent partout ne 
laissant aucun passage suffisant pour un steamer. Le 
courant devient violent et nulle part il n’j  a de la 
profondeur. A  cette époque Bonga est infranchissable.

Lorsque les eaux remontent un peu, on peut faire 
passer un steamer à la traîne en suivant la rive 
gauche, et à un moment donné le niveau s’élève suffi
samment pour permettre de passer à la vapeur.

Bonga, en somme, n’est un obstacle qu’aux eaux 
basses et moyennes.

Rapide de B ellj.

Le rapide de Belly est formé par un rétrécissement 
du fleuve entre deux pointes rocheuses placées obli
quement, et au-dessus desquelles se trouvent des îlots 
rocheux, le tout provoquant des courants violents et 
non en ligne droite.

En tout temps le rapide existe. Aux eaux moyennes, 
juin-juillet, les steamers de l’Etat allégés peuvent 
remonter à la vapeur. Aux eaux hautes, le steamer 
français Alima l’a fait et il n’est pas prouvé c[u’à cette 
époque le courant soit beaucoup plus fort étant donné 
l’augmentation considérable qu’éprouve en cet endroit 
la section du fleuve avec la hauteur.

La descente se fait à la vapeur; elle est dangereuse 
aux eaux basses-moyennes (fin de décembre, i 5 juin), 
à cause des rocs qui forcent à changer brusquement 
de direction dans un courant fort, et par consécjuent 
à marcher vite et gouverner très bien.

Ce rapide est donc assez embarrassant, car il varie 
beaucoup pour i mètre d’eau de plus ou de moins.
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Rapide des Éléphants.

Le rapide des Éléphants est foimé par un seuil 
rocheux coupant la rivière très obliquement à partir 
du village de Bagona et formant deux îles.

L ’eau s’écoule par trois grandes voies présentant 
toujours le caractère des rapides.

La premièi’e voie obstruée par des rocs sur une 
assez grande longueur est impraticable. La grande 
masse d’eau s’écoule par le rapide; les rocs couverts 
aux eaux hautes, laissent aux basses eaux un pas
sage assez large pour un steamer, mais le courant est 
toujours violent. Pour monter par ce chemin, il faut 
une grande vitesse, et pour descendre il faut gouver
ner très bien. Nos steamers n’ont jamais tenté ce pas
sage, mais le steamer Alima l’aurait franchi vers
octobre 1890 dans les deux sens. Pourtant une pareille 
navigation n’a rien de rassurant.

Le second passage, obstrué par des rocs, et presque à 
sec aux eaux basses, est infranchissable directement. 
Lorsque les eaux atteignent une hauteur suffisante, on 
peut faire passer les steamers à la corde en serrant au 
plus près la rive. C’est la voie adoptée par M.Vangèle. 
On profite dans ce cas d’une dépression qui coupe la 
pointe et forme alors une sorte de canal d’eau relative
ment tranquille.

La dépression présente une largeur de i 5 à 2.5 mètres, 
une longueur de 120 mètres et une profondeur moyenne 
de i">,5o par rapport à la surface générale des rocs. Le 
fond est à i “ ,2o environ au-dessous du niveau des plus 
basses eaux, et est formé surtout de grosses pierres 
détachées.



— lyo —

Rapide de Banzj.

A Banzyville le fleuve est resserré entre deux pointes 
rocheuses laissant entre elles une dépression très étroite 
et très profonde.

L ’ohstacle ne consiste que dans la violence du cou
rant. Nos steamers A . I. A . et En Avant peuvent 
remonter de fin décembre à fin avril. Plus tard, on 
doit s’aider du câble, mais quand les eaux montent 
encore, il vient un moment où par suite de la disposi
tion des rocs, il est impossible d’employer ce moyen. 
Alors Banzy est absolument infranchissable.

Rapides de Cétéma.

Les rapides de Cétéma sont Ibrniés par trois lignes 
rocheuses traversant la rivière en rayonnant du village 
de Gouné.

La première ligne ne forme à vrai dire pas de rapide; 
l’eau est très profonde si la rivière est étroite et les 
steamers, remontent le coui'ant sans peine.

La seconde ligne forme l ’obstacle le plus sérieux. 
L ’eau s’écoule par quatre passes en formant rapides 
partout. La première, qui est de beaucoup la plus con
sidérable, présente une masse d’eau suffisante en tout 
temps mais son courant est trop fort pour être remonté 
par nos steamers si ce n’est vers le minimum des eaux. 
A la descente, cette voie est suivie sans inconvénient.

Les deuxième et troisième passes sont obstruées aux 
eaux basses et impossibles à resserrer aux hautes eaux.

La quatrième passe est celle par laquelle on fait 
passer les steamers à la corde lorsque le niveau est suf
fisant. En eflët, cette voie n’est pratiquable qu’en fin
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mai, obstruée qu’elle est par de grosses pierres déta
chées. Aux hautes eaux, d’autre part, le halage serait 
presque impossible à cause des arbres de la rive qui 
barrent la route à suivre par les hommes.

DEPARTEMENT DES FINANCES.

Péage sur la route de Borna au Slanley-Pool.

Le G ouverneur G énéral,

Considérant qu’il j  a lieu d’établir un péage sur la 
route de Borna au Stanley-Pool, par Mumba, Kizulu, 
Sanga-Kinsuka (Issangila), Kingila, Manjanga et 
Kendolo, en vue d’indemniser l’Etat des frais qu’il 
supporte pour l’établissement et l’entretien des ponts, 
passages d’eau et hangars ;

Vu le décret du Roi-Souverain en date du 21 mai 
1892 (^Bull. off\, 1892, p. 162).

Arrête

A rticle premier.

Il est établi un jiéage au profit de l’Elat, par charge 
ou partie de charge de 3o kilogrammes au plus, tant à 
la montée qu’à la descente, par la route de Borna, 
Mumba, Kizulu, Sanga-Kinsuka (Issangila), Kingila, 
Manyangq, Kendolo et Stanley-Pool. Cette taxe est 
réglée comme suit :

1“ Deux francs par charge ou partie de charge de 
3o kilogrammes au plus, dont le transport doit s’effec
tuer par porteur entre Borna et un point quelconque 
de la rive gauche du Stanley-Pool ou vice versaÿ
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2“ Un franc : a) par charge ou partie de charge de 
3o kilogrammes au plus, dont le transport doit s’effec
tuer par porteur entre Borna et Manyanga ou un autre 
point quelconque situé au Sud de ce poste ou vice 
versa.

h) entre Manyanga ou un autre point quelconque 
situé dans un rayon de 5o kilomètres de ce poste et un 
point quelconque de la rive gauche du Stanley-Pool 
ou vice versa.

A rticle 2.

Jusqu’à disposition ultérieure, le péage, tel qu’il est 
établi à l’article premier, sera également perçu pour 
tous les colis ou objets quelconques transportés autre
ment que par porteurs.

A rticle 3 .

Sont chargés de la vente des tickets, les receveurs 
des impôts à Borna et au Stanley-Pool et le chef de 
poste de Manyanga ou tout autre agent à désigner 
ultérieurement.

A rticle 4.

Tout colis ou objet en cours de transport, tant à la 
montée qu’à la descente, doit être revêtu d’autant de 
tickets qu’il comporte de charges ou parties de charges 
de 3o kilogrammes au plus. Sur chaque ticket l’expé
diteur indique à l ’encre et lisiblement :

1“ La date du départ de la charge;
2° L ’endroit d’où l’expédition a été faite ;
3° Le lieu de destination de la charge;
4° Le nom de l’expéditeur.
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A rticle 5.

Tout expéditeur doit faire accompagner chaque 
caravane d’un bordereau indiquant le nombre de 
charges ou fractions de charges de 3o kilogrammes, 
ainsi que le nom du chef de la caravane.

A rticle 6.

Les tickets ne sont valables que pendant deux mois 
de leur date, indiquée conformément à l’article 4, poul
ies charges visées au 1° de l’article premier, et pendant 
un mois pour les autres charges.

A rticle 7.

Les tickets, ainsi que les borderaux, sont annulés à 
l’emporte-pièce et par des marques dilïérentes, aux 
postes de Mumba, Lulu, Sanga-Kinsuka (Igsangila), 
Kingila, Manyanga et Inkissi, ainsi qu’aux autres 
postes qui seraient établis dans la suite.

A rticle 8.

Il pourra être accordé exceptionnellement une 
réduction de tarif aux expéditeurs des charges desti
nées à des points intermédiaires.

A rticle 9.

Les articles 8, 9 et 10 de l’arrêté du 3 i août 1890 
[Bull, off., 1890, p. 174), sont applicables aux expédi-.

3
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fions par la route de Borna, Mumba, Kizulu, Sanga- 
Kinsuka (Issangila), Kingila, Manjanga, Kendolo et 
Stanley-Pool.

A rticle i o .

Le présent arrêté entrera en vigueur le i "  jan
vier 1895. Jusqu’à décision contraire, il ne sera pas 
applicable aux indigènes transportant pour leur 
compte, entre Borna, Mumba et Issangila ou vice 
versa, des produits devant servir ou des marchandises 
ayant servi à des opérations commei'ciales.

Borna, le 24 juillet 1894.

W ^ A H IS .
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COM M ERCE.

Statistique des produits exportés de l’État Indépendant du Congo 
pendant le premier semestre iSgq.

P R O D U I T S

i:XPORTÉS.

C O M M E R C E  S P É C I A L . C O M M E R C E  G É N É R A L

QUANTITÉS
NETTES.

VALEURS.
QUANTITÉS

NETTES.
VALEURS.

K ilo g . F r. C -. K ilo g . F r . C -.

A r a c h i d e s  . . . . » » 1 ,7 6 6 4 7 6  82

C a f é ............................ » » 1 0 4 ,4 5 6 18 8 ,0 2 0  80

C a o u t c h o u c  . . . P7,858 3 9 1 ,4 3 2  » 2 4 8 ,2 2 0 9 9 2 ,8 8 0  »

C o p a l  r o u g e .  . . 1 .0 40 2 ,4 8 5  6 0 1,0 40 2 ,4 8 5  60

—  b l a n c .  . . 1 ,9 3 4 3 ,2 8 7  80 2o , i 55 49,563 5o

H u i l e  d e  p a lm e . 6 8 6 ,6 0 7 3 5 7 ,0 3 5  6 4 8 2 8 ,7 6 2 4 3 0 ,g 56 2 4

I v o i r e ........................ 9 1 ,9 7 3 1 ,8 3 9 ,4 6 0  » 9 2 ,4 8 0 1 ,8 4 9 ,6 0 0  »

N o i x  p a lm is t e s  . 2 ,3 2 7 ,7 8 6 5 8 1 ,9 4 6  5o 2 ,6 2 6 ,7 3 0 6 5 6 ,6 8 2  5o

S é s a m e  . . . . . 5,3 i o 1 ,4 0 7  1 D 3 0 ,5 7 8 8 , i o 3 1 7

O r s e i l l e ................... 2 6 7 1 1 9  08 1 8 ,5 7 0 8 ,2 8 2  22

R o c o u ........................ 39 4 5  24 ?9 4 5  24

F i b r e s  v é g é t a le s  . )) )) 36,2 6 9 6, 3o o  0 7

P e a u x  b r u t e s  . . 1,1 1 ,0 2 0  01 2 ,2 4 0 j , g i 5 20

P i a s s a v a ................... 285 19 2  37 285 19 2  37

M a ï s ............................ 1 .9 2 1 3 8 4  20 ,921 3 8 4  20

B o i s ............................ 341113 2 ,0 4 0  » 34113 2,040 »

Totaux. . . 3,i8o,855 5g 4 ,1 9 7 ,9 3 6  95
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COMMERCE.

Statistique des marchandises importées dans l’État Indépendant 
du Congo pendant le premier semestre i8ç4.

Résumé par espèce de marchandises.

V A L E U R S .

M A R C H A N D IS E S . Commerce Commerce

spécial. général.

A llu m e tte s
Fr. C.

3,23y 42
Fr. C. 

3,494 12

Bêtes à  corn es........................... 26,796 » 25,796 »

M outons...................................... 900 5o 960 5o

A n im a u x
v iv a n ts P o r c s ........................................... 20 n 20 »

et
fou rrages. C h e v au x ...................................... 8 ,y5o » 8,700 »

Autres........................................... 2.6 » 2D Y>

F o u r r a g e s ................................. 5o » 5o »

Canons ...................................... 49,005 35 49,oo5 35
/ à  s i le x ...................... 2 8 ,6 7711 28,677 1 1

A rm e s ,
m u n itio n s

e t
b u ffleteries.

Fusils )   ̂ . . . .  

/ a u tr e s ......................
\ ( S y s tè m e  p e rfe c tio n n é .)

28,208 53 

70,469 04

28,208 53 
77,396 04

Pistolets et revolvers . . . 748 88 70g 88

Pièces de rechange . . . . 18,110 o3 18,110 o 3

A  reporter. . . 240,047 86 241,192 56

N . B .  Le commerce spécial comprend les marchandises qui sont déclarées 
pour la con so m m atio n  au moment de leur importation ou lors de leur sortie 
de l’entrepôt.

Le commerce général embrasse toutes les marchandises qui entrent dans le 
territoire de l’État, qu’elles soient déclarées pour la consommation, pour le 
transit ou pour l’entrepôt.
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V A L E U R S .

M A R C H A N D IS E S . Commerce

spécial.

Commerce

général.

Report. . .
Fr. C.

240,047 86
Fr. C. 

241,192 56
Armes b la n c h e s ..................... i 65 » 1Ö5 w

C artouches................................ 72,65 i 5 i 73,2o5 52
C apsules...................................... 10,924 47 10,924 47

A rm es ,
m u n itio n s ( de traite ..................... 123,061 36 122,219

e t Poudre j
b u lïleteries. 1 ( ordinaire et de mine. 9,269 79 9,269 79(Suite.)

E x p l o s i f s ................................. 346 92 346 92

D i v e r s ...................................... 59,924 87 59,924 87

B uffleteries................................ 37,483 10 37,48310

Pièces de rechange pour ma
chines et chaudières . . . 12,648 71 12,648 71

Bateaux et embarcations à 
v o ile s ...................................... 6,260 » i i , 65o «

B a te a u x ,
m aeliin cs Pièces détachées pour bateaux 1,585 20 1,585 20
et l ièces 

tlétaelices , C a n o t s ...................................... 22,5 io 85 22,5 iO 85
pour

bal e au x. Toiles à v o iles........................... 1,897 og 1,897 09

Ancres et chaînes pour la ma
rine. ...................................... 962 90 q52 90

Autres agrès et apparaux . . i , 3üi 67 1,601 67

/ en or et en argent. 853 76 1,009

lü io u tc r ie
Bijouterie j

( autres . . . . 2,326 84 2,326 84
et

lio rlo g er ie . I Montres et fournitures . . . 1,670 5o 1,867 55
\ Pendules et réveille-m atin. . 1,409 17 1,409 17

Boi.s o u v ré  e t oltjets en b o i s ...................... 55,520 69 55,706 6g

A reporter. . . 662,792 26 669,916 27
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V A L E U R S .

M A R C H A N D IS E S . Commerce

spécial.

Commerce

général.

Fr. C . Fr. C.
Report. . 662,792 26 66g,gi6 27

Bières...........................................

1 à  5o degrés

65 ,7 5 i 74 65,438 89

U oissons.

] OU moins. 

( à plus de

208,189 : i 203,847 '9

Eaux- 1 ( 5o degrés. 82,717 87 91,423 Sy
de-vie ) .

1 a u t r e s ......................1 ( y  c o m p r i s  le s  l iq u e u r s .)
49,819 11 51.273 11

V i n s ........................................... 120,3 i 6 55 123,988 92

B o u g ie s  . 4,659 58 5, 113 98

C afé  . . . 4 . 9 7 4  69 4,974 69

C am p em en t (matériel d e )................................ 4,5 io 38 4 ,5io 38
Houille ................................. 28,234 63 28,234 63

Cliarl)Ons. < B riq u e tte s ................................. 23,785 yS 23,785 yS
de b o i s ...................................... 146 8q 146 8g

C ord ages, filets et in stru m en ts  de p êelie . 

C o u le u rs  v e rn is  e t  m a té r ia u x  p ou r

5,980 01 5,924 41

p e in tre s  . 9,871 16 io ,33 i 71

Conserves . . .  . . .  
( v ia n d e ,  p o is s o n ,  l é g u m e s ,  b e u r r e ,  

f r o m a g e ,  e t c . )

440,353 11 453,49g 67

F a r i n e ......................................
( a m id o n ,  b i s c u i t s ,  f é c u le s ,  e t c . )

97,440 96 96,726 3 i

G r a i n s ......................................
( f è v e s ,  g r u a u ,  l e n t i l l e s ,  o r g e ,  e t c . )

16,403 42 16,413 42

D enrées
alim en -

Poisson s e c . . . . . . . 157,647 16 i 58, i 5o i 5
ta ire s. Pommes de terre et oignons . 21,377 84 21,521 74

R iz................................................. 188,617 80 180,042 80

Sel pour le tr a fic ...................... 25,084 58 33,oo5 63
Divers...........................................

i ( é p ic e s ,  le v u r e ,  t h é , e t c . )
4,370 88 5,210 84

A  reporter. . . 2,222,gg5 48 2,253,480 96
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V A L E U R S .

M A R C H A N D ISE S. Commerce Commerce

spécial. général.

F r. C. F r. C.
Report . . 2,222,995 48 2,253,480 96

D ro g u e r ie  . 9,677 5 i 11,645 71

F a ïe n c e rie  e t  p o t e r ie ..................................... 21,353 38 31,496 43

G rain es e t  s e m e n c e s ...................................... 5,285 14 5,285 14

U a b ille m e n t e t  l in g e r ie ................................. i85 ,y35 3o 195,214 07

H a rn a c lie m e n t e t  s e l i e r i e ........................... 2 576 82 2,576 82

H u iles, 1 P é t r o l e ...................................... 7,887 55 7,589

gra isse s  e t < 
b itum es, j Huiles, goudron, graisses, ré-

sines, etc................................. i 8,g83 75. 20.447 40

In s tru m e n ts , a p p a re ils  sc ie n tiliq u es e t
a u tre s 13,893 45 14,383 20

L o c o m o tiv e s ........................... 46 700 » 46,700 »

.tlacliin es, W a g o n s....................................... 16,826 32 16,826 32
m écan iqu es. Machines et mécaniques di-

15,695 17 16,28g 17a p p a re ils verses ......................................

p o u r Pièces de rechange et accès-
té lé g ra p h e soires ...................................... ig,43q 84 19,528 44

et
té lé p h o n e . Outils divers . . . . 72,873 g6 73,3o5 16
c o n stru c - Matériaux et appareils pour

m éta lliq u es. télégraphe et téléphone . . 

Constructions métalliques di-

1 3,404 63 13,404 o3

verses ................................. 86,421 76 86,421 76

B r iq u e s ....................................... 3o5 » 3o5 »

i>l a té r ia u x  
de

Chaux ....................................... 27,715 98 27,922 82

c o n stru c 
tio n . C i m e n t ...................................... 39,263 3o 38,740 80

A u t r e s ....................................... 38,184 60 36,38o 90

M ercerie  e t p a r fu m e r ie ................................. 23,460 5 i 26,85o gi

A  reporter. . . 2,888,681 55 2,944-79  ̂ 29
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V A L E U R S .

M A R C H A N D ISE S. Commerce

spécial.

Commerce

général.

Report. . .
F r. C.

2,888,681 55
F r. C.

2,944,795 29

1 B a rres ...................... 2,610 11 2,637 46

Acier. < R a i l s ...................... 21,012 54 21,012 54

\ A u tre s ...................... 64,485 67 64,103 67

1 F i ls ........................... 221,383 35 221,383 35
Cuivre. J

A u tre s ...................... 2,701 62 1,441 62

1 E ta in ............................................ 42 » 42 ))

C l o u s ......................^ 9,642 24 10,012 24
M étaux

j F i l s ........................... 257 75 4,598 99

Poutrelles. . . . 655 41 665 41
Fer. {

J R a i l s ...................... 186,691 74 186,691 74

1 T ô l e s ...................... 4,467 79 4,467 79
1 A u tre s ...................... 180,681 55 180,725 35

P l o m b ...................................... 91 42 329 57

Z i n c ........................................... 23,874 88 22,458 63
tieubles e t a m e u b le m e n t ........................... 27,161 18 27,149 68

Papiers, Livres, registres et imprimés 17,000 q5 17,068 20
cartons,

fournitures Papiers et cartons...................... 9,189 95 g,83q »
de bureau
et im pres

sions.
Fournitures de bureau et im 

pressions. Divers . . . . 8,539 34 9,264 14

Produits c h im iq u e s ...................................... 1,943 » 2,002 20

Produits p lia r m a c e u t iq u e s ..................... 35,964 22 38,343 5 i

O u in c a ille r ie . . ...................................... 1 7 7 , 4 2 0  83 i 85 ,65o  7 0

( u s t e n s i l e s  d e  c u is i n e  e t  o b je t s  d e  m é n a g e ,  a r t i c le s  
d i v e r s  d e  t r a i t e ,  t e ls  q u e  b r a c e l e t s  e n  c u i v r e  e t  e n  
f e r ,  m a c h e t t e s ,  m ir o ir s ,  e t c . ) .

A reporter. . . 3 , 8 8 4  6 0 9  0 9 3 , 9 5 4 , 6 7 3  0 8
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V A L E U R S .

M A R C H A N D IS E S . Commerce

spécial.

Commerce

général.

Report. . .
Fr. C.

3,884,500 9
Fr. C. 

3,954,673 08

Savons . . 1 1,853 61 11,704 88

Cigares et cigarettes. . . . 8,140 » 10,334 o5
Tabacs . .

A u t r e s ...................................... 16,825 97 17,429 11

1 écrus ........................... i3,2g3 70 13,208 »

b la n c h is ...................... 40,185 20 40,185 20

1 j im prim és...................... 520,011 02 564,821 37
d o  / ( a u t r e s  q u e  m o u c h o ir s .)  

coton \1 Mouchoirs . . . . « 1,323 »

t e i n t s ........................... 608,712 92 644,253 63
i a u tre s ........................... 39,214 23 45,002 57

! b la n c h is ......................
1

236 » 236 »

1 im prim és...................... 654 o5 654 o5
Tissus . .

laine i  . • ,t e i n t s ........................... 2,726 80 2,726 80

1 a u tr e s ........................... 109,063 17 i i 5,65o 32
de chanvre et de jute . . . 3 i ,5o8 01 31,842 98

de soie . ........................... 8,635 63 8,635 63
C h â l e s ...................................... 541 » 541 »

T a p is ........................................... 12,455 28 11,737 74

Bâches, toile cirée et gou- 1 dronnée ................................. 4,319 88 4,319 88

V errerie V e rrer ie ...................................... i 5,852 14 16,402 74
et

verro terie . i V e r r o te r ie ................................. 142,089 3 i 142,089 3 i

T o t a u x . . . 5,470,777 o> 5,637,741 34
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10' ANNÉE OCTOBRE 1894

BULLETIN OFFICIEL
D E

t ’ È T A T  I N D É P E N D A N T  DU C O N G O
N '  1 0

Organisation du Gouvernenirnl.

Par décision du Roi-Souverain, M. Van 
Eetvelde, Edmond, Secrétaire d’Etat de l’Inté
rieur et des Finances, a assumé la haute direc
tion de tous les services du Gouvernement 
central.
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LÉOPOLD II, R oi des B elges,

Souverain de l’É tat Indépendant du Congo,

A tous présents et à venir. Salut :

Sur la proposition de Notre Secrétaire d’Etat,

Nous avons décrété et décrétons :

A rticle premier.

Le Gouvernement central est placé sous la haute 
direction d’un Secrétaire d’État unique, nommé par 
Nous.

Le Secrétaire d’Etat est chargé de l’exécution des 
mesures décidées par Nous. Il contresigne les actes du 
Roi-So uverain.

A rticle 2.

Le Secrétaire d’État est assisté, indépendamment 
d’un Chef de son Cabinet, d’un Trésorier général et 
de trois Secrétaires généraux nommés par Nous. Les 
attributions de ces fonctionnaires, pour autant qu’elles 
n’auront pas été déterminées par Nous, sont réglées 
par le Secrétaire d’État. Il peut, dans la mesure de ce 
qu’il juge utile, déléguer à ces fonctionnaires une 
partie de ses pouvoirs administratifs.

A rticle 3.

Le Secrétaire d’État règle l’organisation et les attri
butions des dilïérents services du Gouvernement cen
tral. Il pourvoit à la nomination des fonctionnaires
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(le ces services jusqu’au grade de Chef de bui’eau 
inclusivement. Il fixe leur traitement dans les limites 
du budget approuvé par iNous.

A rticle 4.

Notre Secrétaire d’État est chargé de l’exécution du 
présent décret qui entre en vigueur ce jour.

Donné à Bruxelles, le septembre 1894.

LÉOPOLD.

Par le B.oi-Souverain :

Le Secretaire d’Etat,

E d m .  V a n E e t v e l d e .



—

0R6ANISATI0IV DU G O U V E i m E M E A T  C E N T R A L .

L e Secrétaire d’É tat,

Vu Ie* décret du 3o octobre i 885 {Buil. off., i 885, 
p. 25), l ’article 3 du décret du 17 novembre i 888(5 m//. 
bff., 1888, p. 3oi), les décrets des 19 juin 1891 et 
I"  septembre 1894;

Considérant qu’il y  a lieu de régler les différents 
services du Gouvernement central;

Arrête :

CH APITR E PR EM IER.

Division des services. — Attributions du Trésorier 
général et des Secrétaires généraux.

A rticle premier.

Le Gouvernement central de l’Etat comprend, indé
pendamment du Cabinet du Secrétaire d’Etat, la 
Trésorerie générale, les Départements des Affaires 
Etrangères, des Finances et de l’Intérieur, gérés res
pectivement, sous la haute direction et le contrôle du 
Secrétaire d’Etat, par un Trésorier général et trois 
Secrétaires généraux, nommés par le Roi-Souverain.

A rticle 2.

Les attributions de ces fonctionnaires sont détermi
nées comme suit :

T résorier général.

Comptabilité générale des recettes et des dépenses 
de l’État;
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Dette publique ;
Service de la Trésorerie.

S ecrétaire  général  a u x  A ffa ir e s  E t r a n g è r e s .
Relations internationales ;
Services diplomatiques et consulaires ;
Extraditions;
Etat civil, successions, etc., des étrangers;
Ports et rades ;
Sociétés de commerce;
Immigration ;
Postes et télégraphes ;
Organisation judiciaire ;
Légi.slation civile, commerciale et pénale; 
Bienfaisance, cultes;
Instruction publique.

S ecrétaire  général  a u x  F in a n c e s .
Budget général de l’Etat ;
Création et perception des impôts de toute nature; 
Questions et statistiques commerciales et monétaires ; 
Commerce intérieur et extérieur;
Régime foncier, cadastre, hypothèques;
Domaine de l ’Etat ;
Concession du chemin de fer du Congo;
Mines.

S ecrétaire  g énéral  a  l ’I nt ér ieu r .
Administration et police du territoire des provinces 

et des communes ;
Force publique;
Matériel d’artillerie. Armes et munitions.
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Marine de l’État;
Service des transports ;
Collections scientifiques ;
Hygiène publique. Service médical ;
Voies de communication et voirie;
Ser vice de l’intendance ;
Travaux publics;
Constructions. Entretien et mobilier des bâtiments 

de l’État, agriculture, industrie et plantations; 
Exploitation du domaine privé.

Tout conflit d’attributions est tranché par le Secré
taire d’État.

Le Secrétaire d’État se réserve, chaque fois qu’il le 
juge utile, de faii*e traiter dans son Cabinet, des affaires 
ressortissant à ces differents services.

A rticle 3 .

Le Trésorier général et les Secrétaires généraux 
assurent la marche des services placés dans leurs attri
butions, d’après les instructions générales que leur 
donne le Secrétaire d’État.

Ils en réfèrent au Secrétaire d’État au moyen d’un 
rapport écrit, chaque fois qu’il se présente des affaires 
soulevant des c[uestions de principe nouvelles ou sur 
lesquelles il convient de prendre les oi’dres du Roi- 
Souverain. Ils lui en réfèrent en tous cas chaque fois 
qu’il s’agit de modifier ou d’interpréter les ai'rêtés, 
ordonnances, règlements ou instructions écrites du 
Gouvernement central ou du Gouverneur général.

Sous la réserve résultant, tant des alinéas précédents
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que de l’article 4, les Secrétaires généraux sont auto
risés à traiter directement ;

L e S ecrétair e  général  a u x  A f fa ir e s  É t r a n g èr e s .
Instruction des candidatures et engagement du per

sonnel pour les services d’Afrique, jusqu’aux agents 
de la catégorie G, fixée par le décret du 6 octobre 1888, 
inclusivement ;

Service postal ;
Etat civil et successions;
Brevets et dépôt d’actes de commerce et de marques 

de fabriques ;
Allaires du Conseil supérieur;
Cultes et bienfaisance ;
Immigration ;
Instruction publique ;
Liquidation des comptes des agents;
Matériel et fournitures.

L e S ecrétaire  général  a u x  F in ances.
Instruction des candidatures et engagement du per

sonnel pour les services d’Afrique, jusqu’aux agents 
de la catégorie G, fixée par le décret du 6 octobre 1888, 
inclusivement ;

Demandes de renseignements concernant les impôts 
et le régime des terres;

Matériel et fournitures ;
Liquidation des comptes des agents;
Questions et statistiques commerciales et monétaires.

L e S ecrétaire  général  a l’ In t é r ie u r .
Instruction des candidatures et engagement du per-
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soiinel pour les services d’Afrique, jusqu’aux agents 
de la catégorie G, fixée par le décret du 6 octobre i888,' 
inclusivement ;

Commande de marchandises et matériel de toute 
espèce pour l’Afrique;
, Recrutement du personnel noir; camps d’instruc- 
lion ;

Matériel d’artillerie, armes et munitions;
Marine de l’État ;
Service des transports ;
Service de l ’intendance ;
Construction, entretien et mobilier des bâtiments 

de l’État;
Matériel et fournitures du Département ; 
Liquidation des comptes des agents.

A rticle 4.

Le Secrétaire d’État se l’éserve de signer toutes les 
correspondances adressées aux Gouvernements et aux 
fonctionnaires belges et étrangers, aux administrations 
publiques, au Conseil supérieur, aux associations com
merciales, religieuses et philanthropiques ayant un 
siège au Congo, ainsi qu’au Gouverneur général. 
Toutefois, le Trésorier général et les Secrétaires géné
raux correspondent directement, au nom du Secrétaire 
d’État, avec le Gouverneur général, sur les affaires 
reprises à l ’article précédent.

Ils signent, au nom du Secrétaire d’État, les corres
pondances qui ont trait à ces affaires. Les Secrétaires 
généraux correspondent entre eux sur les affaires qu’ils 
ont à traiter directement.



— ig3 —

A rticle 5 .

Toute pièce, avant d’être soumise à la signature du 
Secrétaire d’État ou du fonctionnaire supérieur délé
gué, doit être approuvée en minute qui sera paraphée 
par celui qui en a la signature. 11 ne pourra être 
apporté aucun changement à la rédaction des pièces 
paraphées par le Secrétaire d’État ou par le Secrétaire 
général compétent, à moins qu’elles ne leur soient 
représentées.

A rticle 6 .

Le Trésorier général et les Secrétaires généraux 
remplacent le Secrétaire d’État en cas d’absence ou 
d’empêchement, chacun en ce qui concerne les ser
vices de son Département.

A rticle y .

Les dépenses de la Trésorerie générale, ainsi que 
celles à imputer sur les comptes pour ordre et les 
articles du budget indiqués spécialement par le Secré
taire d’État sont ordonnancées excltisivement par 
celui-ci. Les Secrétaires généraux ordonnanceront les 
dépenses autorisées par le Secrétaire d’État, chacun en 
ce qui concerne les services placés dans ses attribu
tions. Cette autorisation, qu’elle soit générale ou spé
ciale, doit être donnée par écrit.

A rticle 8.

Le Trésorier général et les Secrétaires généraux ont 
le contrôle et la police des bureaux relevant de leur 
Département. Ils distribuent le travail des Divisions.
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lis veillent spécialement à ce cfue les heures fixées 
pour le travail des bureaux soient régulièrement obser
vées.

T résorerie générale.

A rticle 9.

Le Trésorier général dirige le service de la Comp
tabilité générale et de la Trésorerie, sous l ’autorité 
directe du Secrétaire d’Etat et conformément au décret 
du 6 octobre i 885. {Bull, ojf., 1894, p. 6.)

Le service du Trésorier général comprend la comp
tabilité des recettes et des dépenses de l ’État, les 
comptes des comptables et du budget général de l’État, 
la dette publique, le service de la Trésorerie, la comp
tabilité de l ’emprunt et du fonds d’amortissement, la 
comptabilité des fabrications de monnaies, des dépôts 
des coins et viroles et des types monétaires, la vérifi
cation des comptes de fabrication, le placement des 
fonds disponibles de l’Etat, les versements à la Caisse 
d’Épargne et le service du caissier de l’Etat.

A rticle 10.

Le Trésorier général veille à ce cpi’aucun article du 
budget des dépenses, ne soit dépassé et à ce c[u’aucun 
transfert n’ait lieu.

Il s’abstient de payer tout mandat créé contraire
ment aux présentes dispositions et il fait connaître au 
Secrétaire d’Etat les motifs qui l’ont déterminé à 
s’abstenir. Dans ce cas, il est statué par le Roi-Souve
rain, le Secrétaire d’Etat entendu.

Les comptes de tous les comptables de l’État sont
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soumis à l’examen et à la licjuldation du Trésorier 
général qui peut se faire fournir tous états, renseigne
ments et éclaircissements relatifs à la recette et à la 
dépense des deniers du Trésor. Il correspond directe
ment à cet effet avec le Secrétaire d’Etat et le Gouver
neur général. (Décret du lo mai 1893.)

A rticle i i .

Dans les premiers jours de chaque mois, le Trésorier 
général adresse au Secrétaire d’Etat un relevé indi
quant, par exercice, par Département et par article du 
budget, les dépenses payées sur crédits ouverts pendant 
le mois précédent. Il lui rend compte vers le milieu de 
chaque mois de la situation du Trésor.

A la fin de chac[ue trimestre, il transmet au Secré
taire d’Etat un relevé des recettes effectuées tant en 
Europe qu’en Afrique; il lui remet, en outre, avec un 
bordereau, en double, les mandats émis par lui, par 
les Secrétaires généraux et par le Gouverneur général 
et acquittés pour compte de leurs Départements res
pectifs.

A rticle 12.

Le Trésorier général traite directement avec les 
particuliers toutes les affaires ayant pour objet l’encais
sement des sommes qui lui ont été signalées par chaque 
Département comme étant dues à l ’Etat, ainsi cjue le 
payement des mandats émis, sauf à en référer au 
Secrétaire d’Etat dans les cas litigieux. Il correspond 
directement avec les comptables au Congo pour tous 
les objets prévus par le l'èglement sur la comptabilité 
du novembre i88g. {Recueil, n“ io3.)
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Il présente au Secrétaire d’Etat les remarques aux
quelles donnent lieu la vérification des états formés et 
des pièces justificatives produites par les comptables 
en Afrique; si des observations critiques doivent être 
faites à ces derniers, il les formule dans des projets de 
dépêche au Gouverneur général au Congo et soumet 
ces projets au Secrétaire d’Etat.

Il agit de même pour ce qui concerne les dépêches 
relatives aux envois de fonds en Afrique et la corres
pondance traitant des questions de principe concernant 
la comptabilité ou le service de la Trésorerie au Congo.

A rticle i 3.

Le Trésorier général traite directement avec le 
caissier de l’Etat toutes les questions se rattachant au 
service financier de la Trésorerie. Il reçoit les instruc
tions du Secrétaire d’Etat en ce qui concerne le place
ment des fonds disponibles.

CH APITRE II.

Cabinet du Secrétaire d’État.

A rticle 14.

Le Cabinet du Secrétaire d’Etat est dirigé par un 
fonctionnaire ayant le titre de Chef de Cabinet. Il 
relève directement du Secrétaire d’État.

Les attributions principales du Chef de Cabinet 
comprennent :

La réception et l ’ouverture des dépêches, lettres, 
documents, paquets, ayant un caractère officiel, qu’ils
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soient adressés au Secrétaire d’Etat ou aux fonction
naires placés sous sa haute direction ;

Les demandes d’audience au Secrétaire d’Etat;
Les affaires que le Secrétaire d’Etat se réserve 

de traiter personnellement ;
; Les affaires d’une nature confidentielle;

Les affaires soulevant des questions de principe;
Les affaires relatives au personnel supéi’ieur ;
La fixation et le contrôle des dépenses autorisées 

par le Secrétaire d’Etat;
La préparation du budget de l’État;
La conservation des originaux des décrets et des 

arrêtés du Gouvernement centi'al; les ordonnances, et 
les arrêtés du Gouvernement local autres que ceux 
qui portent nomination d’agents;

La conservation du chiffre de l’État; les télé
grammes chiffrés;

La conservation des archives confidentielles;
Le Bulletin officiel^ les Ordres et l’Étoile de ser

vice; la Bibliothèque.
Le Chef de Cabinet aura en tout temps accès à toutes 

les divisions pour se faire remettre sans délai les pièces 
et documents requis par le Secrétaire d’État. Il commu
nique au Département compétent, dans les trois jours 
de leur signature, les originaux des décrets et arrêtés ; 
les Départements, après avoir fait tirer copie, renver
ront aussitôt l’original au Cabinet.

A rticle i 5.

Toute dépêche ou document quelconque destiné au 
Gouvernement central doit être adressé au Secrétaire 
d’État.
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Les pièces sont envoyées du cabinet du Secrétaire 
d’Etat au Trésorier général ou Secrétaire général 
compétent qui, avant de les distribuer aux chefs de 
service, les fait enregistrer à l’indicateur général de 
leur Déparlement respectif.

La distribution se fait dans des porte feuilles portant 
une indication spéciale pour chaque Département.

Si une pièce est remise à une division sans avoir 
passé par l’indicateur général, elle sera renvoyée au 
Secrétaire général.

Si le Chef de service auquel une pièce est transmise 
de l’indicateur général pense ([u’elle ne rentre pas dans 
ses attributions, il la renvoie au Secrétaire général 
avec une note motivée.

Les pièces adressées par erreur à un Département, 
sont renvoyées à leur destination par Je Secrétaire 
général.

A rticle i 6.

Les pièces que le Secrétaire d’Etat se réserve de 
traiter dans son Cabinet sont inscrites à un indicateur 
spécial. Les autres sont envoyées du Cabinet au Tré
sorier général ou au Secrétaire général compétent.

A rticle 17.

Les fonds ou valeurs quelconques annexés à des 
communications adressées au Secrétaire d’Etat sont 
transmis directement du cabinet au Secrétaire général 
compétent.

Leur réception est constatée au moyen d’une men
tion apposée et paraphée par le Chef de Cabinet.
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CH APITR E III.

Subdivision des Départements et travail dans les bureaux.

A rticle i 8.

Les Départements sont subdivisés en divisions ayant 
à leur tête un Chef de division.

Les chefs de division veillent à ce que chaque pièce 
de la correspondance extérieure soit enregistrée au 
moment de son entrée dans la division, à ce qu’on y  
renseigne la date de l’enregistrement ainsi que le 
numéro d’ordre de son dossier.

Ils répartissent le travail entre les employés sous 
leurs ordres d’après les indications que leur fournira 
le Secrétaire général.

A rticle 19.

Les dépêches sont copiées dans chaque bureau lisi
blement et proprement, sans surcharges ni ratures. Le 
(!hef de bureau collationne ou fait collationner avec 
soin les expéditions et paiaphe pour collation.

A rticle 2 0 .

Chaque dossier doit être accompagné d’un inven
taire. Les minutes portent le nom du rédacteur et les 
indications identiques à celles qui doivent être inscrites 
sur la copié.

Si elle répond à une communication émanant d’une 
administration publique, la dépêche rappellera en 
marge l’objet de la lettre à laquelle elle répond ainsi
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que les numéros portés sur celle-ci et désignant la 
branche du service à laquelle l’afîàire ressortit et les 
diverses indications.

A rticle 21 .

La compétence de chacune des divisions est déter
minée par le Secrétaire général avec l ’approbation du 
Secrétaire d’État.

A rticle 22.

Il est tenu dans chaque division, pour les affaires 
qui y  sont traitées, un registre des questions de prin
cipe soulevées par l’examen des dossiers. Il est fait, en 
outre, un historic^ue des affaires dont il est utile de 
conserver le souvenir.

A rticle 23.

Les Chefs de division surveillent la tenue des regis
tres, le classement des pièces, ainsi que la tenue des 
dossiers et des archives. Les pièces devront être clas
sées dans les huit jours de la date de l’expédition ou 
de la réception.

A rticle 24.

La remise et la transmission des pièces dans les 
bureaux et les communications doivent se faire exclu
sivement par les commis. Ces derniers ne peuvent pas 
se servir des sonneries d’appel de l’huissier, du con
cierge ou des messagers, même s’il en existe dans le 
bureau qu’ils occupent.
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A rticle 25 .
Il esr expressément interdit aux fonctionnaires et 

employés, autres que les Chefs de Département, dûment 
autorisés ]3ar le Secrétaire d’État, de traiter directement 
certaines catégories d’aflaires, de correspondre pour les 
aSaires du Département avec les autorités ou parti
culiers, en Belgique ou à l’étranger, ni de commu
niquer à qui que ce soit des pièces déposées aux 
dossiers.

Aucun dossier ne peut être emporté du Département 
sans une autorisation spéciale du Secrétaire général.

A rticle 26.
Les fonctionnaires et employés doivent, chaque fois 

qu’ils sortent du Département, remettre chez le con
cierge les clefs de leurs bureaux; ils les y  reprennent 
en rentrant.

R ang hiérarchique des fonctionnaires.

A rticle 27.

Le rang hiérarchic[ue des fonctionnaires, autres cjue 
le Trésorier général, les Secrétaires généraux et le Chef 
de Cabinet, est établi comme suit ;

Chef de division et Sous-directeur;
Chef de bureau ;
Sous-chef de bureau ;
Premier commis ;
Deuxième commis ;
Troisième commis.
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A rticle 28.

Les fonctionnaires et employés du même grade 
prennent rang d’après la date de leur nomination ; à 
parité de date, le rang est déterminé par le Secrétaire 
d’État.

A rticle 29.

Dans le calcul de l’ancienneté dans chaque grade, 
chaque année passée au service de l’Etat au Congo est 
comptée pour une année et demie de service.

Tout conflit d’attributions ou de préséance des fonc
tionnaires désignés à l’article 29, est déféré au Secré
taire général et tranché par lui.

C adres et traitements.

A rticle 3o.

Le cadre et les traitements du personnel du Gouver
nement central sont fixés comme suit ;

G R A D E S  E T  E M P L O I S .

TRAITEMENT ASSIGNÉ 
A CHAQUE 

GRADE OU EMPLOI. Observations.
Minimum. Maximum.

Chef de division et sous- 
directeur ............................. 4 , 0 0 0 7 , 0 0 0

C hef de bureau . . . . 3,000 4 ,5 oo

Sous-chef de bureau. . . 2 ,5 oo 3 ,2 5 o

Prem ier commis . . . . 2 , 1 0 0 3 ,2 5 o

Deuxième commis . . . i , 5 oo 2 , 0 0 0

Troisièm e commis . . . 900 1,400
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A rticle 3 i .

Le traitement et les allocations du personnel sont 
fixés par le Secrétaire d’Etat.

Nul n’est promu à un grade supérieur avant d’avoir 
servi au moins trois ans comme titulaire dans le grade 
immédiatement inférieur.

De même nul n’obtient une augmentation de traite
ment avant deux ans de service dans son grade; en 
outre, les augmentations successives doivent s’espacer 
de deux ans au moins.

Il peut néanmoins être dérogé à ces dispositions 
lorsqu’il s’agit de récomjienser, soit des services dont 
l’importance exceptionnelle a été dûment constatée, 
soit des preuves d’une capacité ou d’un dévouement 
extraordinaire.

A rticle 32.

Les fonctionnaires ou employés ne peuvent gérer 
simultanément aucun autre emploi rétribué. Il leur est 
interdit d’exercer aucune profession lucrative, de faire, 
soit par eux-mêmes, soit sous le nom de leur femme ou 
de toute autre personne interposée, aucune espèce de 
commerce, ou de participer à la direction ou à l’admi
nistration d’aucune société ou établissement de com
merce.

Le Secrétaire d’Etat pourra, dans des cas parti
culiers, lever les interdictions établies par les deux 
paragraphes précédents.

A rticle 33.

Les fonctionnaires ou employés doivent être présents 
dans leurs liureaux tous les jours, dimanches et fêtes
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exceptés, aux heures fixées par le Secrétaire d’État, 
sauf les tolérances individuelles autorisées par le Chef 
de Département compétent.

La présence des fonctionnaires et employés dans les 
bureaux peut, toutefois, être toujours requise en dehors 
des heures fixées, par le Secrétaire d’Etat ou les Chefs 
de Département, même les jours fériés.

Il est interdit aux fonctionnaires et employés de 
quitter leurs buieaux pendant les heures réglemen
taires de travail, à moins d’une autorisation du Secré
taire ge'néral.

C ongés.

Les jours leriés sont ;
Les dimanches;
Le 1'=*'janvier ;
Le mardi-gras, à partir de midi;
Le jeudi-saint, à partir de midi.
Le lundi de Pâques,
Le 9 avril, anniversaire de la naissance du Roi ;
Le jour de l’Ascension ;
Le lundi de la Pentecôte;
Le juillet (anniversaire de la proclamation de 

l’État) ;
Le 21 juillet (anniversaire de l’inauguration de 

Léopold I®̂ );
Le i 5 août;
Le I®® novembre;
Le 2 novembre, à partir de midi ;
Le i 5 novembre (fête onomastique de S. M. le Roi- 

Souvei’ain);
Le 25 décembre;
Le lendemain de la Noël.
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A rticle 34.

Les congés sont accordés par le Secrétaire d’État 
aux Chefs de Département. Ceux-ci accordent les congés 
au personnel sous leurs ordres sans qu’en aucun cas 
ces congés puissent dépasser annuellement :

Pour les chefs de division et sous-directeurs, quinze 
jours; chefs et sous-chefs de bureau, douze jours; 
commis, dix jours.

A rticle 35.

En cas d’absence ou d’empêchement d’un chef de 
Département, le Secrétaire d’Etat pourvoit à son rem
plaçant. En cas d’absence d’un autre fonctionnaire, le 
remplaçant, s’il y a lieu, est désigné par le Secrétaire 
général.

A rticle 36.

Les peines disciplinaires à appliquer, suivant la 
gravité du lait sont ;

La réprimande ;
La privation de traitement;
La suspension ;
La privation d’un ou de plusieurs grades ;
La révocation.
En tous cas, l’employé sera préalablement entendu.
La réprimande est donnée aux fonctionnaires ou 

employés par le Trésorier général ou le Secrétaire 
général du Département auxquels ils appartiennent.

La privation de traitement est prononcée par le Chef 
de Département pour un terme qui ne peut excéder 
deux mois.
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La suspension entraîne la privation du traitement 
et l’interdiction d’exercer les fonctions; elle est pro
noncée par le Secrétaire d’Etat, pour un terme qui ne 
peut excéder six mois.

La privation d’un ou de plusieurs grades et la révo
cation sont pi'ononcées soit par le Roi-Souverain, soit 
par le Secrétaire d’État, suivant que le fonctionnaire 
est nommé par le Roi-Souverain ou par le Secrétaire 
d’Etat en vertu de l’article 3 du décret du i'"' sep
tembre 1894.

CH APITRE IV.

A rticle 3y.

Toute disposition contraire au présent règlement 
est abrogée.

Bruxelles, le 10 octobre 1894.

E dm. V an E etvelde.
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G O U V Ë im E N E N T  C B N T IIA L.
( P E R S O N N E L . )

r
Secrétaire d’Etat, chef des trois Départe

ments :
M. Edm. Van Eetvelde.
Chef de Cabinet du Secrétaire d’État :
M. A . Baerts, docteur en droit.

Département des Affaires Étrangères.

Secrétaire général :
M. Ie chevalier de Cuvelier, docteur en droit.
Chefs de division :
M M.Houart (J.);

Kervyn (E.).
Chefs de bureau :
M M . 01yff(G .);

Richir (O.).

Département de l’Intérieur

Secrétaire général :
M. Liebrechts (Ch.).
Chefs de division :
MM. Notte (C.-J.);

Arnold (N.-J.);
Lebrun (A.-E.-P.-P.);
Lombard (R.-P.-E.).
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Chefs de bureau :
MM. Louis (G.-G.);

De Badrihaye (L.-J.-M.-,ƒ.) ; 
Remacle (G.) ;
Koller (H.-J.-P.).

Sous-chef de bureau •.
M. Vau Risseghem (C.-O.).

Département des Finances.

Secrétaire général :
M. Droogmaiis (H.).

Chefs de division :
MM. Weber (A .);

Bolle (A.).

Sous-chef de bureau :
M. Van Cauwenberghe (A .).

Trésorerie générale.

Trésorier général :
M. Pochez (H.).

Trésorier général adjoint : 
M. Stiennon (A.). 

Sous-chef de bureau ;
M Saussez (L.).
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(iouv(M‘ncuieiil local au Congo.

Le Gouvernement local a son siège à Borna. Il est 
placé sous la haute direction d’un Gouverneur 
général.

{^Décrets des i6 avril i8 8 j, 22 juin i88g et 28 f é 
vrier i8go sur l ’organisation du Gouvernement 
local).

A rticle premier.

Le Gouverneur général représente dans le territoire 
de l’État 1’ autorité souveraine. Il est chargé d’admi
nistrer le territoire et d’y assurer l’exécution des 
mesures décidées par le Gouvernement central.

Le Gouverneur général a la haute direction de tous 
les services administratifs et militaires établis dans 
l’État.

A rticle 2.

Il est assisté d’un Vice-Gouverneur général, d’un 
Inspecteur d’État, d’un Secrétaire général et d’un ou 
plusieurs Directeurs, tous nommés et révoqués par 
décret. Les attributions de ces fonctionnaires, pour 
autant qu’elles n’aient pas été déterminées par décret, 
sont réglées par le Gouverneur général.

A rticle '3.

Des commissaires de district représentent l’Admi-
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nistration générale de l’État dans les circonscriptions 
qui leur sont assignées.

Leurs attributions, en tant qu’elles ne résultent pas 
des décrets et des arrêtés du Gouvernement central, 
sont réglées par le Gouverneur général.

Les commissaires de district et les autres agents de 
l’État, pour autant qu’ils n’aient pas reçu de nomina
tion du Gouvernement central, sont nommés par le 
Gouverneur général.

Celui-ci fixe la résidence de ces fonctionnaires.

A rticle 4.

Le Gouverneur général est autorisé à pourvoir 
provisoirement, par la désignation d’intérimaires, à 
tous les emplois qui deviendraient vacants ou dont 
les titulaires seraient momentanément absents ou 
empêchés.

Les fonctionnaires intérimaires jouissent pendant 
leur intérim de la même autorité que les titulaires de 
l’emploi.

A rticle 5.

Le Gouverneur général peut, s’il le juge utile à la 
bonne administi-ation du pays, commettre, pour un 
terme maximum d’un an, un fonctionnaire aux fins 
d’inspecter ou d’administrer une partie du territoire 
de l’État. Une lettre de commission détermine l ’étendue 
et la durée des pouvoirs qui lui sont délégués à cet 
effet par le Gouverneur général»

A rticle 6.

Le Gouverneur général peut édicter des ordonnances
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ajanf force de loi. 11 peut aussi, en cas d’urgence, 
suspendre, par ordonnance, l’exe'cution d’un décret 
du Souverain.

Ces ordonnances cessent leurs effets à l ’expiration de 
six mois, si elles n’ont pas été approuvées par décret 
dans ce délai.

Il ne peut néanmoins, sans autorisation expresse du 
Roi-Souverain, contracter aucun emprunt au nom de 
l’État, ni prendre aucun engagement envers les pays 
étrangers.

A rticle 7.

Le Gouverneur généi'al est autorisé, en outre, à 
prendre des règlements obligatoires de police et d’ad
ministration public{ue.

Ces règlements peuvent établir des peines ne dépas
sant pas sept jouis de servitude pénale et 200 francs 
d’amende.

A rticle 8 .

En cas d’absence ou d’empêchement, le Gouverneur 
général est remplacé provisoirement par le Vice- 
Gouverneur général ou par l’Inspecteur d’Etat ou 
enfin par un intérimaire désigné parle Roi-Souverain. 
A  défaut de Vice-Gouverneur général, d’inspecteur 
d’État et d’intérimaire désigné par le Roi-Souverain, 
le Gouverneur général pourra désigner lui-même l’in
térimaire. Dans le cas où aucun intérimaire n’aurait 
été ainsi désigné, les fonctions de Gouverneur général 
seront exercées par un « Comité exécutif » composé 
du Secrétaire général, des Directeurs, du Commandant 
de la Force publique et, s’il y  a lieu, d’un ou plusieurs 
membres choisis par le Roi-Souverain pour faire éven-
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tuellement partie de ce Comité. La présidence du 
Comité appartient au plus ancien de ses membres. Il 
prend ses décisions à la majorité des voix; en cas de 
partage, la voix du président est prépondérante.

A rticle 9. '

Il est institué sous la présidence du Gouverneur 
général un « Comité consultatif » composé comme 
suit ;

Le Vice-Gouverneur général;
L ’Inspecteur d’Etat ;
Le J uge d’appel ;
Le Secrétaire générai ;
Les Directeurs.
Le conservateur des titres fonciers, et un certain 

nombre de membres, ne dépassant pas cinq, à choisir 
par le Gouverneur général pour le terme d’une année. 
En cas d’empêchement ou d’absence du Gouverneur 
général, la présidence du Comité est dévolue à celui 
qui le remplace ou, à son défaut, au président du 
« Comité exécutif ».

A rticle 10.

Le Gouverneur générai prend l’avis du Conseil sur 
toutes les mesures d’intérêt général qu’il peut y avoir 
lieu d’adopter ou de proposer au Gouvernement 
central.

Il n’est pas tenu de se conformer à cet avis.
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Secrétariat du Gouvernement local.

Le Secrétaire général a dans ses attributions :
La Direction du Secrétariat général;
Le classement et la conservation des archives;
La statistique.
Le Secrétaire général signe la correspondance « pour 

le Gouverneur général » dans les limites fixées par ce 
dernier.

Direction de la Justice.

La Direction de la Justice comprend ;

A . Justice;
Instructions à donner au personnel judiciaire en 

conformité des décrets et ordonnances.
Surveillance et inspection des parquets des greffes. 
Comptabilité du grellè.

B. Notariat;
Instructions à donner aux notaires pour la rédaction 

des actes et leur validité.
Inspection des registres des notaires.

C. État civil ;
Instructions à donner aux officiers de l’État civil. 
Inspection des registres.
Recensement.
Successions des étrangers.

D . Régime pénitentierj;
Inspections des prisons et des registres d’écrou. 
Applications des règlements pénitentiaires.
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E. Questions relatives aux cultes.

F . Registres de chancellerie ;
Transmissions des commissions rogatoires.

Le Directeur de la Justice peut correspondre avec 
les agents de l’Etat au sujet des divers services énu
mérés ci-dessus ; les fonctionnaires lui adresseront 
directement les rapports, lettres et documents concer
nant les affaires ressortissant à ses attributions.

Le Directeur de la Justice fera rapport au Gouver
neur généi'al sur toutes les affaires présentant quel
que importance, et prendra au besoin son avis.

Il lui adressera des rapports sur toutes les améliora
tions et modifications qu’il jugera utiles d’introduire 
dans l’intérêt du service.

Direction des Transports, de la Marine 
et des Travaux publics.

La Direction des Transports, de la Marine et de.s 
Travaux publics comprend :

Service des transports.

Réception, au Congo, des marchandises ou matières 
quelconques venant d’Europe ou des services de l’État 
en Afrique ;

Expédition ou remise de ces matières aux divers 
services de l ’État ;

Expédition en Europe des produits et matières 
appartenant à l’État ;

Projets d’organisation du transport par eau et par
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terre dans le Bas-Congo, ainsi que le Moyen-Congo, 
et notamment études relatives au développement du 
portage; le Directeur des transports procède à celles- 
ci autant que possible en conférant avec les commis
saires des disti’icts et chefs des régions ou se recrutent 
les porteurs. Tous les six mois, il soumet au Gouver
neur général un rapport résumant le résultat de ces 
travaux ;

Relations avec les sociétés de commerce ou les parti- 
ticuliers au point de vue du transport.

Contrôle des magasins de transit.

Les magasins de transit de chaque localité sont tenus 
par un agent réceptionnaire, qui est sous les ordres 
directs du Directeur des transports ; sans autorisation 
de celui-ci, l’agent réceptionnaire ne peut être employé 
à d’autres services.

Contrôle administratif du recrutement des porteurs.

Les commissaires des districts et les chefs des 
régions susmentionnés fournissent mensuellement à 
la Direction des transports les rapports dont celle-ci a 
besoin pour exercer son contrôle. La Direction des 
transports propose au Gouverneur général les mesures 
qui lui sont suggérées par l ’examen de ces pièces.

Service de la marine.

Entretien et surveillance des bateaux et des embar
cations de l ’État dans le Bas- et le Moyen-Congo; 

Administration du personnel ;
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Demandes des matières de consommation, d’entre
tien et de rechange. Surveillance de leur emploi;

Examen des réquisitions concernant la marine du 
Haut-Congo.

Service des travaux publics.

Bâtiments de l’État (études, construction et surveil
lance), excepté les bâtiments militaires;

Voies de communication (routes, chemins, voies fer
rées, voies fluviales autres que le Bas-Congo) ;

Ateliers de l’Etat, excepté les ateliers militaires;
Matériel, matières et matériaux de construction 

exotiques, excepté ceux destinés au service militaire;
Matière et matériaux de construction indigène;
Voirie de l’Etat (étude des plans d’alignement et de 

nivellement des centres à créer);
Contrôle des constructions et travaux d’intérêt 

public exécutés par des tiers;
Administration du personnel ouvrier civil;
Comptabilité des travaux.
Le Directeur des Transports, de la Marine et des 

Travaux publics correspond avec les agents de l’État 
pour traiter les affaires ressortissant à ses attributions.

Il adresse au Gouverneur général des rapports sur 
toutes les améliorations et modifications qu’il juge 
utile d’introduire dans l’intérêt de l’État.

Direction de l’Intendance.

L ’Intendance comprend les services suivants : 
Vérification des comptes périodiques des districts;
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Comptabilité ressortissant au Département de l’Inté
rieur ;

Engagement et tenue des comptes des artisans à 
l’exception de ceux au service des Travaux publics et 
de la Marine;

Recollement et expédition des factures et pièces 
comptables;

Réception, conservation des fournitures de bureau, 
commandes diverses en ce qui concerne ces fourni- 
lui’es;

Liquidation des indemnités de nourriture;
Ventes au comptant aux agents de l’État;
Vérification et visa des réquisitions, sauf pour la 

Marine et les Travaux publics;
Surveillance administrative de Borna - Plateau, 

Boma-Rive et des Magasins généraux de l’État ;
Écritures relatives à la réception et à l’expédition 

des marchandises et provisions diverses destinées aux 
stations, camps, expéditions, etc., à l ’exception de ce 
qui regarde le service actif des transports;

Questions administi’atives relatives aux ravitaille
ments de toute nature, sauf celles concernant la Force 
publique, la Marine et les Travaux publics;

L ’Intendant assure les services énumérés à l’article 
premier.

Il correspond avec les agents de l’État pour traiter 
les affaires ressortissant à ses attributions.

Il adresse au Gouverneur général des rapports sur 
toutes les améliorations et modifications qu’il juge 
utile d’introduire dans l’intérêt de l’État.
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Direction de l’Agfriculture et de l’Industrie.

11 esf créé à Borna une Direction de l’Agriculture et 
de l’Industrie ;

Le Directeur de l’Agriculture est spécialement 
chargé ;

a) De la surveillance générale des plantations et des 
pépinières de l’Etat.

Il est tenu de s’assurer par de fréquentes tournées 
d’inspection de l’exécution des instructions du Gou
vernement relatives notamment aux plantations de 
café, de cacao, d’élaïs, etc.

b) De l’étude des essences forestières et de leur 
exploitation, de la conservation et de la ])lantation des 
lianes et arbres à caoutehouc, ainsi que de la surveil
lance des travaux de reboisement.

c) De la direction des recherches et des travaux 
d’exploitations minières elïectuées par l’Elat.

d) De l ’étude des produits naturels manufacturés et 
des mojens de développer les industries indigènes en 
vue de l’exploitation de ces produits.

Il forme des collections des diverses produetions 
manufacturières.

e) De la surveillance générale des troupeaux de 
l’Etat et de tout ce qui concerne l’élève du bétail.

Direction des Travaux de défense.

Le Directeur des travaux de défense s’occupe, sous 
la haute direction du Gouverneur général, de l’étude 
de toutes les c[uestions relatives à la défense de l’Etat.
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Il dirij^e personnellement les travaux de fortification 
du Bas-Congo, d’après les plans arrête's par le Gouver
nement central et suivant ses instructions. Il exerce 
egalement le commandement supérieur des forts du 
Bas-Congo.

Direction de la Force publique.

Le commandant de la Force publique exerce, sous la 
haute direction du Gouverneur général, les attribu
tions lui dévolues par le règlement sur les services et 
la comptabilité de la force publicfue.

Direction des Finances.

La Direction des Finances comprend les services sui
vants :

A . Perception des impôts de toute nature ; 
Acquisition et location de terres par des particu

liers ;
Enregistrement des terres ;
Cadastre ;
Occupation des terres ;
Comptabilité généi’ale de l’État (ressortissant au 

Département des Finances);
Monnaies et cjuestions monétaires;

B. Commerce intérieur et extérieur;
Navigation marchande;
Ports et rades;
Sociétés de commerce ;
Immigration ;
Relations postales et télégraphiques ;
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C. Les attributions spéciales qui sont conférées au 
Directeur des Finances par les divers décrets, ai-rêtés et 
ordonnances.

Le Directeur des Finances pourra correspondre avec 
tous les agents de l’Etat au sujet des divers services 
énumérés ci-dessus ; les fonctionnaires lui adresseront 
directement les rapports, lettres et documents concer
nant les affaires ressortissant à ses attributions.

Le Directeur des Finances fera rapport au Gouverne
ment général sur toutes les affaires présentant quelque 
importance et prendra au besoin son avis.

Il adressera au commencement de chaque mois au 
Gouverneur général, un état indiquant la quantité d 
numéraire se trouvant dans les caisses de l’Etat, afin 
que les comptables soient toujours à même de payer 
les mandats émis.

Il adressera au Gouverneur général des rapports 
sur toutes les améliorations et modifications qu’il jugera 
utile d’introduire dans l’intérêt du service.
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PERSOMNEL DU GOUVERNEMENT LOCAL AU CONGO.

Gouvei’neur général : M. W ahis (Th.).
Inspecteur d’Etat, chargé de l’intérim du Gouverne

ment local : M. Fuchs (F.).
Directeur de l’Agriculture : M. Diderrich (N.). 
Directeur des Finances : M. De Kejzer (E.). 
Commandant de la Force publique : M. Dielman (G.). 
Intendant : M . Vandenplas (G.).
Directeur de la Justice : M . Tschoffen (M .). 
Procureur d’État : M . Rorcourt (A.).
Secrétaire général : M. Leroi (G.).
Secrétaire générale titre personnel: M.Ghislain(L.). 
Directeur des Transports : M. Bolle (A .).
Directeur des Travaux de défense : M. Michel (V.).

Règlement général pour le personnel de l’État 
en Afrique.

A rticle premier.

D’après les décrets organisant les divers services de 
l’État en Afrique, certains agents sont nommés par le 
Roi-Souverain; les autres peuvent tenir leur nomina
tion soit du Secrétaire d’État, soit du Gouverneur 
général.

Le Gouverneur général choisit de préférence les 
agents à nommer par lui parmi les agents d’un grade
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inférieur qui sont déjà au service de l’État, ou bien 
parmi les postulants qui ont été préalablement agréés 
par le Gouvernement central et que celui-ci envoie en 
Afrique pour y  recevoir une nomination définitive.

Quelle que soit l’autorité dont ils tiennent leur 
nomination, les agents reçoivent du Gouverneur 
général une commission constatant les fonctions qu’ils 
ont à remplir et la date de leur installation.

Cette commission doit être restituée lorsque les 
agents cessent leurs fonctions ou retournent en Europe.

A rticle 2.

Quel que soit le service pour lequel les fonction
naires ou agents ont été admis dans l ’Administration 
de l’État, il est loisible au Gouverneur général, lorsque 
l’intérêt de l’État l’exige, de les attacher à un service 
différent et de les charger, soit exclusivement, soit 
accessoirement, de toutes les fonctions pour lesquelles 
il juge qu’ils ont les aptitudes voulues.

La disposition qui précède ne s’applique pas aux 
agents figurant dans les catégories A  à JE inclusive
ment, fixées par l’article i "  du décret du 6 octobre 
1888, qui, avant leur départ d’Europe, auraient reçu 
expressément une destination spéciale.

Le Gouverneur général peut charger les commis
saires de district éloignés ou les chefs d’expédition de 
répartir les services entre les agents sous leurs ordres.

Les emplois gérés accessoirement par un fonction- 
. naire, en exécution d’un ordre du Gouverneur géné
ral, ne donnent lieu à aucune rémunération supplé
mentaire et, à moins de dispositions spéciales, ne 
modifient pas le rang hiérarchique qu’il occupe.
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A rticle 3 .

Sauf les exceptions stipulées expressément par le 
Secrétaire d’État, les fonctionnaires et agents nommés 
ou agréés pour faire partie du personnel de l’Etat en 
Afrique, contractent par le seul fait de leur accepta
tion, l ’obligation ;

1° De servir l’État en Afrique pendant au moins 
trois ans, sauf le cas où il serait dûment constaté, par 
un médecin de l ’ Administration ou agréé par elle, que 
leur santé ne leur permet plus de séjourner au Congo ;

2° De consacrer en Afric[ue tout leur temps et toute 
leur activité au service de l’État, de remplir leurs 
fonctions avec un zèle et un dévouement absolus, 
d’observer et de faire respecter, dans la sphère de leurs 
attributions, les décrets et les règlements en vigueur 
dans l’État Indépendant, de se conformer ponctuelle
ment aux instructions qui leur seront données pour 
l’exécution de leur service, et d’obéir, dans l’accom
plissement de celui-ci, aux chefs sous les ordi’es des
quels ils seront placés.

A rticle 4.

De même, par le seul fait de leur acceptation, les 
fonctionnaires et agents de tout rang s’engagent :

1° A  ne faire le commerce, ni pour leur compte, ni 
pour le compte de tiers, et à ne s’intéresser en Afrique, 
ni directement, ni indirectement, dans aucune entre
prise commerciale ou autre, étrangère au service de 
l’État;

2° A  n’accepter des maisons de commerce ou des 
particuliers avec lesquels ils peuvent être en relations
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pour l’exéoution de leur service, aucune rémunération 
ni rétribution, à quelque titre que ce soit;

3° A  ne pas communiquer à des personnes étran- 
gèi’es à l’Administration et à ne pas publier, sans 
autorisation spéciale, des renseignements relatifs à des 
affaires de l’État ou à des affaires de particuliers dont 
ils auraient connaissance en raison de leurs fonctions 
officielles.

L ’obligation de garder le secret professionnel sub
siste, comme engagement d’honneur, même après 
que les agents ont quitté le service de l’État Indépen
dant

Démissions.

A rticle 5.

L ’agent qui veut quitter définitivement le service de 
l’État Indépendant après le terme de trois ans stipulé 
au 1° de l’article 3, doit envoyer par voie hiérar
chique, s’il se trouve au Congo, sa démission écrite au 
Gouverneur général. Il reste en fonctions jusqu’à ce 
que, par l’acceptation de sa démission, il ait été régu
lièrement relevé de son emploi.

A rticle 6.

Le Gouverneur général peut, d’office, renvoyer en 
Europe tout agent qu’il jugerait, à un titre quelconque, 
impropre au service d’Afrique, et ce sans attendre 
l’expiration du terme fixé au i° de l’article 3 .

A rticle 7.

L ’agent qui se trouve en congé en Europe (art. 8 et
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suivants) doit, s’il renonce à retourner en Afrique, 
envoyer sa démission écrite au Secrétaire d’Élat.

Le Secrétaire d’État peut également démissionner 
d’office l ’agent qui se trouve en congé en Europe, s’il 
juge que, pour une raison c[uelconque, cet agent ne 
peut plus être employé en Africfue.

Congés.

A rticle 8.

Après l’expiration du terme fixé à l’article 3, i “, 
les fonctionnaires et agents ont droit à un congé d’une 
durée maximum de six mois, leur permettant de reve
nir en Europe.

Ils ne peuvent toutefois jouir de ce congé qu’à la con
dition d’en faire la demande au Gouverneur général 
suffisamment à l’avance pour que celui-ci puisse les 
faire remplacer dans le poste qu’ils occupent. Au 
besoin, le Gouverneur général peut différer leur 
départ jusqu’à ce cfu’il ait pu assurer le service.

A rticle g.
Le Gouverneur général peut accorder le congé 

avant l ’expiration du terme indiqué à l’article 3, i", 
s’il le juge utile dans l’intérêt du service ou nécessaire 
à la santé de l’agent.

A rticle i o .

Des prolongations de congé au delà du terme de 
six mois peuvent être accordées en Europe par le Secré
taire d’Etat, s’il juge que la santé de l’agent l ’exige.

3.
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I, RTICLE I I .

La durée du congé est comptée à partir de la date 
fixée pour l’embarquement du fonctionnaire au Congo 
en destination de l’Europe, jusqu’à la date fixée pour 
son embarquement en Europe en destination du 
Congo.

A rticle 12.

Dans les huit jours de son arrivée en Europe, le 
fonctionnaire doit, à moins de permission spéciale, se 
présente)- au siège du Département auquel il appar
tient.

Il doit, pendant la durée de son congé, se tenir à la 
disposition du Secrétaire d’État, qui peut le charger de 
collaborer aux travaux de son Département ou lui 
donner une besogne ou une mission spéciale.

A rticle i 3 .

Le fonctionnaire ou l’agent qui ne se conformerait 
pas à l’article précédent, ou qui ne retournerait pas au 
Congo à l’expiration de son congé, serait considéi'é 
comme démissionnaire et perdrait ses droits au traite
ment de congé alloué par l’article 27 ci-après.

A rticle 14.

Lorsqu’un fonctionnaire désire aller passer son 
congé ailleurs qu’en Europe, le Gouverneur général 
peut y con.sentir; il règle dans ce cas les conditions 
auxquelles le congé est accordé, en s’écartant toutefois 
le moins possible des dispositions relatives aux congés 
passés en Europe.
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Frais de voyage.

A rticle i 5 .
L ’État prend à sa charge les frais de voyage de 

Bi-uxelles ou du pays où l’agent a été engagé, jusqu’au 
Congo, des fonctionnaires ou agents nouvellement 
nommés ou agréés conformément au 2® alinéa de 
l’article i«q et des agents qui retournent au Congo à 
l’expiration d’un congé passé en Europe.

A rticle 16.

L ’Etat prend également à sa charge les Irais du 
voyage de retour, du Congo jusqu’à Bruxelles, mais 
seulement dans les cas suivants ;

I® Si l’agent a obtenu sa démission, conformément 
à l ’article 5, après l ’expiration du terme fixé au i® de 
l’article 3 ;

2“ S’il a été démissionné d’office comme impropre 
au service d’Afrique, par application de l’article 6, et 
s’il revient directement en Europe après avoir reçu sa 
démission ;

3° S’il revient en congé en vertu des articles 8 ou 9.
L ’agent révoqué ou démissionné à sa demande 

avant l’expiration du terme fixé au i® de l’article 3 
n’a pas droit au rapatriement aux frais de l’Etat.

A rticle 17.

Les frais de voyage que l’État prend à sa charge 
dans les cas prévus par les deux articles précédents, 
comprennent exclusivement :

1° Le ticket de passage à bord des bateaux entre
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l ’Europe et le Congo, par la voie que désigne l ’auto
rité compétente, mais non des dépenses personnelles, 
de quelque nature qu’elles soient, que l’agent fait 
pendant son séjour à bord;

2° Une indemnité pour le voyage en Europe, depuis 
Bruxelles, ou la localité étrangère où l’agent a été 
engagé, jusqu’au point d’embarquement, ou depuis le 
port de débarquement en Europe jusqu’à Bruxelles.

Aucune indemnité spéciale de séjour n’est due au 
fonctionnaire du chef de l ’obligation lui imposée par 
le premier paragraphe de l’article 12.

A rticle 18.

L ’indemnité de voyage mentionnée au 2" de l’ar
ticle qui précède est fixée de la manière suivante, les 
taux indiqués étant censés comprendre, outre les frais 
de transport du fonctionnaire et de ses bagages, les 
dépenses d’hôtel et tous autres frais quelconques sup
portés au cours du voyage ;

V O Y A G E S . n® CLASSE. 2 ’* CLASSE.

De Bruxelles à Anvers et vice versa. . . t 5 » 1 1 »

—  à  Rotterdam —  . . . 3o » 22 »

—  à Kiessingue —  . . . . » ))

—  à Lisbonne —  . . . . 5oo » 35o »

—  à  Liverpool —  . . . . 1 2 5  » 100 »

—  au Havre —  . . . . » »

—  à Hambourg —  . . . . » ))
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Si l’agent était embarqué ailleurs qu’en Belgique, 
ou s’il devait s’embarquer ou débarquer en Europe 
ailleurs que dans l’un des ports indiqués ci-dessus, 
l ’indemnité serait fixée par décision spéciale de l ’au
torité compétente.

Il appartient également à l’autorité compétente de 
déterminer la classe dans laquelle le fonctionnaire 
effectuera le voyage.

A rticle 19.

Le Secrétaire d’Etat à Bruxelles et le Gouverneur 
général au Congo indiquent respectivement, à chaque 
fonctionnaire ou agent, la voie qu’il doit suivre pour 
se rendre au Congo et pour revenir en Europe.

Ils peuvent autoriser le fonctionnaire qui en fait la 
demande à suivre telle autre voie qui serait mieux à 
sa convenance personnelle, mais, dans ce cas, le sup
plément de dépenses qui en résulte est à la charge 
exclusive de l’agent, et l’indemnité mentionnée au 2“ 
de l’article ly  est liquidée en conséquence.

Traitement des Agents en AMque.

A rticle 20.

Le traitement alloué aux agents en Afrique est fixé 
par le Secrétaire d’Etat.

A rticle 21.

Indépendamment du traitement, l ’État fournit à ses 
agents en Afrique le logement et la nourriture dans
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les conditions que comportent les circonstances et les 
localités où ils doivent séjourner.

Le Gouvernement se réserve de remplacer la nour
riture par une indemnité dont il fixera éventuellement 
le montant.

A rticle 22.

Aucune augmentation de traitement n’est accordée 
aux fonctionnaires ou agents qui laissent à désirer, 
sous un rapport quelconque, dans l’accomplissement 
de leurs devoirs.

A rticle 23.

Le traitement cesse d’être dû, pour les agents démis
sionnaires, démissionnés ou révoqués, à partir du 
jour de la cessation des fonctions. (Voir pour les agents 
révoqués, l’art, i®', litt. D du décret disciplinaire du 
16 avril 1887.)

Toutefois, dans les cas prévus par les articles 5 et 6, 
les fonctionnaires et agents démissionnaires ou démis
sionnés, s’ils reviennent directement en Europe, 
jouissent de leur traitement d’Afrique jusqu’à la date 
de leur embarquement au Congo, et delà moitié de ce 
tr.iitement jusqu’à la date de leur débai’quement en 
Europe ; ce demi-traitement n’est dû, en aucun cas, 
au delà du trentième jour qui suit la date d’embarque
ment.

A rticle 24.

Pour les employés décédés au service de l’Etat, le 
traitement cesse à partir du jour du décès.
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A rticle 25.

Des dispositions spéciales règlent le mode de liqui
dation du ti’aitement des fonctionnaires.

Le montant de ce traitement ne leur est dû et ne 
leur est payé, pendant qu’ils sont au service de l’Etat, 
que jusqu’à concurrence de 5o "jo, sauf exception 
approuvée, dans chac[ue cas, par le Secrétaire d’État 
ou son délégué.

Toutes les sommes leur revenant à titre de traite
ment ou autrement, rendues ]iayables sur la caisse du 
Trésorier général à Bruxelles, sont versées intégrale
ment entre les mains des mandataires que ces agents 
ont constitués au moment de leur engagement. Il n’y 
a d’exception à cette règle absolue que dans le cas où 
l’Etat aui’ait des reprises à exercer à son profit.

En conséquence, il ne .sera donné aucune suite à 
des autorisations ou demandes ayant pour objet des 
retenues à faire sur les sommes dues aux agents en 
Afrique, que ces autorisations ou ces demandes 
émanent des agents eux-mêmes ou des personnes 
envers lesquelles ils auraient contracté des engage
ments pécuniaires.

A rticle 26.

Les agents de l’État n’ont droit qu’à leur traitement 
et aux indemnités prévues par le présent règlement. 
Toutes autres indemnités ou allocations de quelque 
nature qu’elles soient et cjuel que soit le Ibnctionnaire 
cjui les ait octroyées, ne sont dues qu’à jla condition 
que les agents remplissent complètement leur terme
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de service et pour autant que le Gouvernement juge, 
à l ’ expiration de ce terme, qu’ils se sont acquittés de 
leurs devoirs envers l’État à la satisfaction du Gou
vernement.

Traitement de congé.

A rticle 27.

Les agents qui sont en congé conformément aux 
articles 8 et suivants, jouissent, pour la durée de ce 
congé (voir art. i i ) ,  d’un traitement dont le Secrétaire 
d’État détermine le montant dans la limite des crédits 
disponibles au budget.

Ce traitement de congé n’est liquidé qu’après qu’ils 
se sont réembarqués pour le Congo; il est versé alors 
à leur réserve.

A rticle 28.

Si l’agent donne sa démission pendant la durée de 
son congé, ou s’il est considéré comme démissionnaire 
en vertu de l’article i 3, il perd le bénéfice du traite
ment de congé depuis la date de son débarquement en 
Europe.

Partie réservée du traitement d’Africiue.

A rticle 29.

Le produit de la retenue de 5o °/o opérée sur les 
traitements d’Afrique, conformément à l ’article 25, 
est placé par les soins de l’Administration centrale à 
Bruxelles, à la Caisse d’Épargne de l’État.
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A rticle 3o .

Sont prélevées sur la réserve de chaque agent ou sur 
la partie du traitement destinée à constituer cette 
réserve, les sommes indiquées ci-après, pour autant 
que ces sommes ne puissent pas être retenues sur la 
partie du traitement mise à Indisposition de l’intéressé, 
conformément au deuxième alinéa de l’article z5 :

1° Le montant des avances que l’État aura faites à 
un agent pour son équipement ou pour un autre usage 
personnel ;

2“ Les sommes dont l’agent deviendrait redevable à 
l’État à un titre quelconque, par suite de responsabi
lités encourues dans l’exercice de ses fonctions. (Voir 
le dernier alinéa de l’article 35.)

A rticle 31.

Lorsque le fonctionnaire revient en congé, le mon
tant de sa réserve est mis à sa disposition, après qu’il 
a été constaté par le Secrétaire d’État qu’il ne peut plus 
y  avoir aucun prélèvement à faire, par application de 
l’article 2g.

A rticle 32.

Lorsqu’un fonctionnaire meurt pendant qu’il est au 
service de l’État Indépendant ou avant d’avoir reçu le 
solde de sa réserve, ce solde est payé à ses héritiers, 
sur production de telles pièces justificatives que le 
Secrétaire d’Etat juge nécessaires et conformément aux 
stipulations du décret du 28 décembre 1888 et de 
l’arrêté du 3 i juillet 1891.
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A r t i c l e  33.

La réserve avec ses intérêfs accumulés constilue une 
part différée du traitement dont l’État reste seul pro
priétaire légal aussi longtemps qu’elle n’a pas été 
remise à l ’agent ou à ses héritiers.

Les agents ni leurs représentants n’ont donc de ce 
chef, envers l’État du Congo, aucun droit susceptible 
de cession, de saisie ou d’un recours juridique quel
conque.

L ’Administration centrale de l’État statue seule et 
sans recours sur toutes les questions auxquelles la con
stitution et la liquidation de la réserve de chaque agent 
peuvent donner lieu.

Étoile de service.

A rticle 34.

L ’Etoile de service est destinée à récompenser les 
agents qui se sont aequittés de leurs devoirs au Congo 
à la satisfaction du Gouvernement. Elle n’est pas 
accordée à ceux qui ont subi une punition marquante 
ou qui ont été frappés d’une condamnation judiciaire 
que le Secrétaire d’Etat estime devoir entraîner la pri
vation de cette récompense.

Sont considérées comme punitions marquantes, la 
retenue du traitement au-dessus de quinze jours et les 
mesures disciplinaires mentionnées aux littera C et D  
du décret du 16 avril 1887.

En outre, l’Étoile de service ne sera pas décernée à 
ceux qui ne se seront pas conformés aux instructions 
du Gouvernement et spécialement aux prescriptions 
du présent règlement.
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Punitions.

A r t icle  35.

Un décret du i6 avril 1887 et un arrêté du Gouver
neur général du 20 juin 1887 règlent les punitions qui 
peuvent être infligées aux agents et la procédure à 
suivre en matière disciplinaire.

Les retenues de traitement ou de salaire prévues par 
le décret du 16 avril 1887 sont opérées sur la partie du 
traitement ou du salaire qui est payable en Afrique 
(art. 7 de l’arrêté du 20 juin 1887).

En cas de révocation d’un agent, entraînant la perte 
de la moitié du traitement ou du salaire pendant la 
dernière année passée au service (article i®', litt. J), 
du décret disciplinaire), la somme qui doit être rem
boursée de ce chef à l ’Etat est prélevée sur la réserve 
constituée au nom de l’agent révoqué.

Intérims.

A rticle 36.

Les agents chargés par le Gouverneur général de 
gérer intérimairement des emplois vacants, ou dont 
les titulaires sont momentanément absents ou empê
chés, jouissent pendant la durée de leur intérim de la 
même autorité que les titulaires (article 4 du décret 
organique du 16 avril 1887); leur rang hiérarchique 
est déterminé par le Gouverneur général (article 2 du 
décret du 6 octobre 1888); mais ils n’ont droit, dans 
aucun cas, au traitement afférent aux fonctions c[u’ ils 
remplissent par intérim.
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Dispositions finales.

A rticle 3y.

Les dispositions du présent règlement, à l’exception 
des prescriptions de l’article 4, ne sont pas applicables 
au Gouverneur général, au Vice-Gouverneur général, 
ni aux Inspecteurs d’État.

A r t i c l e  38.

Les agents que le Gouverneur général engage au 
Congo ou à la côte d’Afrique ne tombent sous l’appli
cation des articles 6 à 33 que dans la mesure qui sera 
déterminée par ledit Gouverneur général, lors de leur 
admission au service de l’État.

Bruxelles, le 10 octobre 1894.

Le Secrétaire d^Etat,

E dm. V an E etvelde.
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L ’ É T A T  I N D É P E N D A N T  DU C O N G O
N° 11

C o n s u la t .

Le 10 août 1894, M. Empis (Ernest) a été nommé 
Consul Général de l’Etat Indépendant du Congo à 
LisJaonne.

Par décret du 22 novembre 1894, M. Droogmans 
(Hubert) a été nommé Secrétaire Général au Départe
ment des Finances.
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Personnel. —  Candidatures. —  Admission.

LÉOPOLD TI, R oi des B elges,

S O O V E R A IN  DE l ’ E x A T  IND ÉPEN DAN T DU C o N G O ,

A  tous présents et à venir. Salut.

Sur la proposition de Notre Secrétaire d’Etat,

Nous avons décrété et décrétons ;

A rticle premier.

Toute personne désireuse de prendre du service à 
l’État Indépendant du Congo en Afrique, doit adresser 
une demande par écrit au Secrétaire d’État. Elle 
indique le Département auquel elle désire être attachée.

A rticle 2.

Le Secrétaire Général du Département compétent 
instruit les candidatures et recherche, si au point de 
vue de la moralité, de l’honorabilité, des antécédents 
et de la constitution physique, les postulants peuvent 
être agréés.

A rticle 3.

Tout candidat qui, aux termes de l ’article 2 du 
présent décret, est susceptible d’être agréé, aura à se 
présenter devant une commission d’examen, présidée 
par le Secrétaire Général du Département compétent.

11 devra donner des preuves sufifisantes qu’il possède
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les connaissances générales sur la géographie et les 
ressources du pajs, l’hjgiène à observer au Congo et 
sur les règlements en vigueur dans l’Etat, et spéciale
ment sur ceux du ressort de la branche administrative 
à laquelle le candidat désire être attaché.

A rticle 4.

L’admission définitive des candidats qui ont satisfait 
aux épreuves prévues par les articles précédents, est 
prononcée par Nous.

A r t i c l e  5 .

Notre Secrétaire d’État est chargé de l’exécution du 
présent décret, qui entre en vigueur ce jour.

Donné à Bruxelles, le 3 novembre 1894. 

LÉOPOLD.

Par le Roi-Souverain :

Le Secrétaire d'État,

E dm. V an E etvelde.
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DÉPARTEMENT DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES.
P U B L I C A T I O N  D ’E X T R A I T S  D ’A C T E S  D E  S O C I É T É S .

Société anonyme des produits végétaux 
du Haut-Kassaï.

Il appert, d’un acte passé devant Maître Jules Vuylsteke, notaire à Courtrai, 
le vingt-six mai mil huit cent quatre-vingt-quatorze,

Que ;

Entre Monsieur Adolphe Béro, agent de change à Bruxelles, domicilié à 
Chaumont-Gistoux ;

ao Monsieur Auguste Collet, agent de change à Bruxelles;
30 Monsieur Gustave Bruneel de Montpellier, propriétaire, membre du 

Conseil provincial de la Flandre occidentale, domicilié à Kemmel ;
4“ Monsieur Henri Hage-Orban de X ivry, propriétaire à Courtrai ;
5“ Monsieur Camille D’Heygere, fabricant à Gand;
6“ Monsieur Alphonse de Thibault de Boesinghe, propriétaire à Courtrai, 

conseiller provincial ;
70 Monsieur Jules Van W tberghe, fabricant à Iseghem, agissant en son 

nom et au nom de Monsieur Jean Descheemaeker, fabricant à Deerlyk, pour 
lequel il se porte fort ;

9» Monsieur Camille Am eye, propriétaire et négociant à Iseghem ;
10“ Monsieur Valere Vanden Bogaerde, propriétaire et brasseur à Iseghem, 

membre du Conseil provincial de la Flandre occidentale;
U "  Monsieur Joseph Brughmans, ingénieur à Courtrai;
ta» Monsieur Jules Messiaen, fabricant à Iseghem ;
| 3® Monsieur Léon Messiaen, propriétaire à Iseghem;
140 Monsieur François Lonneville, pharmacien à Iseghem ;
j5“ Monsieur Alfred Roose, notaire à Iseghem ;
i6® Monsieur Jules Mussely, avocat à Courtrai;
17» Monsieur Arthur Roose, docteur à Courtrai ;
18® Monsieur Edmond Paret, fabricant à Iseghem ;
19® Monsieur Ernest Martin, horticulteur à Chaum ont-Gistoux;
10“ Monsieur Remi Verbrugge, négociant à Iseghem;
ai ® Monsieur Jules W authier, agent de change à Bruxelles, domicilié à 

Chaum ont-Gistoux ;
Il est constitué une société anonyme sous la dénomination de « Société 

anoyme des produits végétaux du Haut-Kassaï ».
Que le siège de la Société est établi à Iseghem, en la demeure de Mon

sieur Alfred Roose, notaire.
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Que la durée de la Société est fixée à trente années, qui prendront cours à la 
date de l ’acte susnommé.

Cette durée pourra être prolongée.
Que la Société a pour objet la culture et l’exploitation des produits végétaux 

du Congo, tels que le café, cacao et autres; elle pourra faire toutes les opéra
tions commerciales ou industrielles, transformer les produits agricoles en 
produits manufacturés, établir des établissements là où elle le croira utile pour 
vente, achat, échange de produits belges et indigènes.

Qu’elle pourra acquérir les immeubles nécessaires ou utiles à son commerce 
et à son industrie ou en obtenir la jouissance et l’exploitation par voie de con
cession, location ou autre.

Que le capital social est fixé à cent soixante six mille cinq cents francs, 
représenté par trois cent trente-trois actions, de cinq cents francs chacune.

Que Monsieur Ernest Martin apporte à la Société ses connaissances spéciales 
et son industrie de planteur qu’il a exercée au Congo pendant trois ans, ainsi 
qu’un contrat par lequel il s’engage à soigner et à diriger les affaires de la 
Société au Congo pendant un temps à déterminer et aux conditions à fixer 
ultérieurement par le Conseil d’administration.

Pour prix de cet apport. Monsieur Martin reçoit trente-trois actions de la 
présente Société, entièrement libérées.

Que les trois cents actions restant sont souscrites en numéraire savoir :
Par Monsieur Adolphe Béro, cinquante actions.........................................5o
Monsieur Auguste Collet, trente-quatre a c tio n s .........................................34
Monsieur Gustave Bruneel de Montpellier, vingt a c t io n s ....................... 20

Monsieur Henri Hage-Orban de X ivry, vingt a c t io n s ............................. 20

Monsieur Camille D’Heygere, vingt-cinq actions.........................................23
Monsieur Alphonse de Thibault de Boesinghe, vingt actions. . . .  20

Monsieur Jules Van W tberghe, dix a c t i o n s ...............................................jo
Monsieur Jean Descheemaeker, dix a c t i o n s ...............................................10

Monsieur Camille Am eye, quinze action s.....................................................i 5
Monsieur Valère Vanden Bogaerde, dix actio n s.........................................10

Monsieur Joseph Brughmans, dix action s.................................................... jo
Monsieur Jules Messiaen, douze a c t i o n s .....................................................12

Monsieur Léon Messiaen, dix a c t i o n s ..........................................................10

Monsieur François Lonneville, dix actions . ................................... lo
Monsieur Alfred Roose, quatorze a c tio n s .................................................... 14
Monsieur Jules Mussely, cinq a c t i o n s ..........................................................  5
Monsieur A rthur Roose, cinq a c t i o n s .......................................................... 5
Monsieur Edmond Paret, cinq a ctio n s..........................................................  5
Monsieur Remi Verbrugge, cinq a c t io n s ....................................................  5
Monsieur Jules W authier, agent de change à  Bruxelles, dix actions . 10

Ensemble trois cents a c t io n s ...........................................................................3oo

Lesquels ont présentement versé à la vue du notaire soussigné la somme de 
trente mille francs, représentant vingt pour cent de leur souscription, entre les 
mains de Monsieur Alfred Roose, qui le reconnaît pour le compte de la Société.
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Que les autres versements seront appelés par décision du Conseil d’administra
tion endéans les six mois, à mesure des besoins de la Société et à la demande de 
l ’Administrateur délégué, moyennant un préavis de quinze jours. Toutefois, 
les souscripteurs ont en tout temps le droit de libérer leurs actions.

Que tous actes qui engagent la Société sont valablement signés par deux 
Administrateurs ou par un Adm inistrateur et le Directeur.

Que la signature sociale peut être déléguée pour les opérations au Congo au 
Directeur.

Que Monsieur Roose, Alfred, est nommé Adm inistrateur-Délégué rééligible 
après six ans.

Que Monsieur Martin est nommé Directeur en Afrique.
Le siège de la maison sociale où tous les actes pourront être notifiés légale

ment est l’établissement occupé par le Directeur en Afrique à N ’Galikoko, dans 
le Haut-Kassaï.

Certifié conforme ;

L ’Adm inistrateur-Délégué, 

Al F. Roose.

!\ieuwe Afrikaansche Handels-Veniiootschap.
(Modifications aux statuts.)

D an s l ’A ssem b lée g é n é ra le  d u  24 a o û t iSgq, les m o d ific a 

tio n s su iv a n te s on t été a p p o rtées a u x  sta tu ts  de la  Nieuwe 
Afrikaansche Handels-Vennootschap, à R o tte r d a m  :

A rt. 5 . —  Le capital est fixé à trois millions de florins (tl. 3 ,000,000), 
divisé en 20,000 actions de i 5o florins chacune.

Art. 6. —  Le troisième alinéa est supprimé.
Art. 7. —  La libération de 13 ,3oo actions a eu lieu par l’apport —  jusqu’à 

concurrence de i ,g g 5,ooo florins —̂  des possessions et profits de la Société 
Afrikaansche Handels Vereeniging  en dissolution, dont ies fondateurs de la 
présente Société sont, par achat, devenus acquéreurs.

Les 6,700 actions restantes devront être placées avant le 3 i décembre 1809, 
à moins que les actionnaires ne décident, sous réserve de l’approbation royale, 
que ce terme soit prorogé, pour ces actions en tout ou en partie.

A rt. i 3. —  Les Directeurs doivent avoir leur domicile fixé à Rotterdam.
La Commission, désignée par l ’article 18, peut accorder dispense de cette 

détermination.
Les Directeurs peuvent être suspendus par cette Commission, en attendant 

qu’elle propose leur démission à l’Assemblée générale dans le délai d'un mois. 
Ladite Commission peut aussi accorder cette démission si elle est demandée. 
A  défaut d ’un ou de plusieurs Directeurs, ladite Commission doit vaquer à la
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gestion des affaires, jusqu’à ce que l’ Assemblée générale ait nommé un nouveau 

Directeur.
A h ï. i 6 . —  Chaque Directeur a la signature au nom de la Société. Pour 

les eff’cts de commerce et autres pièces renfermant une obligation pour la 
Société, la signature de deux Directeurs est nécessaire. S’il n’y a qu'un Direc
teur, ou, en cas d’absence d'un des Directeurs, la signature du Directeur et d’un 
fondé de pouvoir, nommé spécialement à cet effet par l ’Assemblée générale, est 
nécessaire pour les effets de commerce et les autres pièces nommées dans le 
présent article.

A  défaut d'un tel fondé de pouvoir, la Commission, désignée dans l’article i8, 
pourra nommer un fondé de pouvoir temporairement, jusqu’à la première 
Assemblée générale.

Art. 2'i. —  L ’ .A.ssemblée générale ordinaire se tient au plus tard au mois 
de juillet. Ses occupations comportent :

1“ Le rapport sur l’état de la Société ;
2» La balance détinilivemenl arrêtée, et le dividende fixe;
3" Le complètement de la Commission, désignée dans l’article i8;
4" La nomination de la personne chargée de contrôler les livres;
.3“ L'examen de toutes les propositions que feront la Direction ou la Com 

mission chargée de vérifier le.s comptes, ou qui auront été faites par les action
naires. et seront parvenues à la Direction par écrit huit jours avant l’ .As- 
semblée.

■ \ défaut de cette dernière condition, ces propo.sitions ne pourront être 
traitées immédialement, si ce n’est avec le consentement de la Direction.

Dans le cas où celle ci ferait ditricullé d'y consentir, l’Assemblée peut décider 
si la proposition sera traitée dans une .'Assemblée suivante, à tenir dans les 
quinze jours qui suivent.

A rt. 28. —  L ’année sociale va du novembre au dernier octobre.
Aussitôt que la Direction a reçu d’Afrique les données nécessaires, c’est-à-dire 

(sauf les circonstances imprévues) avant le i®'' juillet de chaque année, elle 
remet à la Commission désignée dans l ’article i8, un compte ou une balance 
sur l’exercice de l’année écoulée.

A r t . 29. —  La Direction porte chaque année sur la Balance une somme 
fixée par elle de concert avec la Commission susmentionnée, pour amortis
sement et pour réserve. Le fonds de réserve ne sera pas porté à plus de 
7-00,000 florins.

A r t . 3o . —  Sur le bénéfice qui reste, après soustraction de la somme 
désignée dans l'article précédent, il sera d’abord payé aux actionnaires jusqu’à 
un maximum de 5 “/„ du capital social effectif. Le reste se partagera comme
suit :

5 o/o à chacun des membres de la Direction ;
5 0/0 à la Commission désignée dans l’article 18, et le reste aux action

naires.
Art. 33 . —  Le dividende qui n’aura pas été réclamé dans les cinq années 

retombe au fonds de réserve.
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Société Balsemâo e t Compagnie.

Entte les soussignés :
Alvaro da Cunha Balsemâo et Joâo Rodrigues da Costa Lemos, tous deux 

négociants, résidant à Noki,
Il a été convenu ce qui suit :
11 est formé entre les deux soussignés une Société ayant pour but de faire 

tout genre de commerce.
La Société est constituée pour un terme indéterminé ; elle existera sous la 

raison sociale : Balsem âo et C ‘“ .
L e  siège de la Société sera à Matadi.
Les opérations commerciales pourront s’étendre dans tout le territoire de 

l’Etat Indépendant du Congo.
Chacun des associés aura séparément la signature sociale.
M, Alvaro da Cunha Balsemâo apporte à la Société un terrain situé à Matadi 

d’une contenance de 9 ares inscrit au plan communal sous le n» 18. Ce terrain, 
ainsi que les constructions qui y seront érigées, appartiendront à la Société.

La mise de fond de chaque associé est en outre ; pour M. Balsemâo, de douze 
mille cinq cents francs ; pour M. Lemos, de douze mille cinq cents francs.

Les bénéfices faits par la Société seront partagés entre les associés par 
moitié.

A la dissolution de la Société, en cas d'actif, celui-ci sera partagé par moitié 
entre chacun des associés; de même qu’en cas de passif, celui-ci incombera 
à chaque associé dans la même proportion.

Ainsi fait à Borna, le trente juin mil huit cent nonante-quatre.

Certifié conforme ;

A l v a r o  d a  C u i s h a  B a l s e m â o .
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Chemins de caravanes. —  Cases de l’État. 
Autorisations.

Le G ouverneur G énéral,

Vu l’arficle 7 du décret du 16 avril 1887,

Arrête :

A rticle premier.

Les cases, appartenant au Gouvernement, qui sont 
établies aux gîtes d’étapes sur les chemins de cara
vanes, sont réservées aux agents de l’État.

A rticle 2 .
Les personnes qui s’y  installeront, sans avoir obtenu, 

à cet effet, une autorisation du commissaire de dis
trict compétent, seront punies d’une amende de 
100 à 200 francs et de i à 7 jours de servitude pénale 
ou d’une de ces peines seulement.

A rticle 3 .

Le Directeur de la Justice est chargé de l’exécution 
du présent arrêté.

Léopold ville, le 27 octobre 1894.

W a h is .

Concessions de brevets.
Ensuite d’une demande déposée, le i 3 novem

bre 1894, au Département des Affaires Etrangères, un 
arrêté du Secrétaire d’Etat, en date du même jour, 
concède à M . G.-F. Pike, ayant élu domicile 24, rue
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de l’Évêque, à Bruxelles, un brevet d’invention pour 
« Méthode pour laver, concentrer et amalgamer les 
rainerais et appareil destiné à l’application de cette 
méthode y>.

Ensuite d’une demande déposée, le 16 novem
bre 1894 au Département des Affaires Étrangères, un 
arrêté du Secrétaire d’État, en date du même jour, 
concède à la « Compagnie des constructions démon
tables et hygiéniques », rue Lafayette, 5 i, à Paris, un 
brevet d’invention pour « Assemblages employés dans 
la construction des abris ou hangars démontables ».

P O S T E S .
L e S ecrétaire  d’É tat ,

Vu l’article 16 du décret du 16 septembre i885 ; 

Arrête :

A rticle p r e m ie r .
Tl est émis les valeurs suivantes, destinées à l’affran

chissement des correspondances :
U n  tim b re  d e fr. o ,o 5 re ctan gu laire , c o u le u r  b leu  c ie l;

— o ,o 5 — —  b ru n e ;
— 0,10 — —  b ru n e ;
— 0,10 — —  bleu ciel;
— 0,25 — —  ja u n e ;
— o ,5o — —  v e r te ;
— 1,00 — —  lila s ;

5,00 - —  ro u g e  b riq u e.

A rticle 2.

Un exemplaire de chacun de ces timbres est annexé 
au présent arrêté.

Bruxelles, le 21 novembre 1894. 
E dm. V an E etvelde.
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10* ANNEE DÉCEMBRE 1894

BULLETIN OFFICIEL
D E

L ’ É T A T  I N D É P E N D A N T  DU C O N G O
N" 1 2

---------- W S 3tr-1  ----------

A rrangem ent conclu, le 12 mai 1 8 9 4 , en tre  l’État 
Iiidépendanl du Congo et le Gouvernement Britan
nique.

Les soussignés, Monsieui'Van Eetvelde, Officier de 
l’Ordre de Léopold, Grand'Croix des Ordres du Christ 
de Portugal, de Saint-Grégoire le Grand et de la 

Rédemption Africaine, Secrétaire d’Etat de l’Intérieur 
de l’Etat Indépendant du Congo, agissant au nom de 
l’État Indépendant du Congo,

Et

l’Honorable Sir Francis Richard Plunkett, Chevalier, 
Grand’Croix de l’Ordre de Saint-Michel et Saint- 
Georges, Envoyé Extraordinaire et Ministre Plénipo
tentiaire de Sa Majesté Britannique près le Roi des 
Belges, agissant au nom du Gouvernement Britan-
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nique, dûment autorisés pai- leurs Gouvernements 
respectifs, sont convenus comme suit ;

Sa Majesté le Roi des Beiges, Souverain de l’Etat 
Indépendant du Congo, avant reconnu la sphère d’in
fluence britannique, telle qu’elle est déterminée dans 
l’aiTangement anglo-allemand du i"  juillet i8go, la 
Grande-Bretagne s’engage à donner à bail à Sa 
Majesté certains territoires situés dans le bassin Ouest 
du Nil, aux conditions spécifiées dans les articles 
suivants ;

A rticle I .

A. - Il est convenu que la sphère d’influence de 
l’État Indépendant du Congo sera limitée au Nord de 
la sphère allemande dans l’Est africain par une fron
tière suivant le 3o® méridien Est de Greenwich, jusc[u’à 
son intersection avec la crête de partage des eaux du 
Nil et du Congo, et cette crête de partage dans la 
direction du Nord et du Nord-Ouest.

B. —  La Irontière entre l ’État Indépendant du 
Congo et la sphère britannicjue au Nord du Zambèze, 
suivra une ligne allant directement de l’extrémité du 
cap Akalunga, sur le lac Tanganika, situé au point le 
plus septentrional de la baie de Gameron, par environ 
8°15' latitude Sud, à la rive droite delà rivière Luapula, 
au point où cette rivière sort du lac Moëro. La ligne 
sera ensuite prolongée directement jusqu’à l’embou
chure de cette rivière dans le lac; toutefois, vers le 
Sud du lac, elle déviera de façon à laisser l ’île de 
K ilw a à la Grande-Bretagne. Puis elle suivra le 
« thalweg » de la Luapula, jusqu’au point où cette 
rivière sort du lac Bangwelo. Elle suivra ensuite, dans 
la direction du Sud, le méridien de longitude passant
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par ce point jusqu’à la crête de partage du Congo et du 
Zambèze, puis cette crête de partage jusqu’à la fron
tière portugaise.

A btig le  I I .

La Grande-Bretagne donne à bail à Sa Majesté le 
Roi Léopold II, Souverain de l'Etat Indépendant du 
Congo, les territoires ci-après déterminés pour être 
occupés et administrés par Lui, aux conditions et pour 
la période de temps ci-après stipulées :

Ces territoires seront limités par une ligne partant 
d’un point situé à la rive occidentale du lac Albert, 
Immédiatement au Sud de Mahagi et allant jusqu’au 
point le plus rapjnoché de la frontière définie au para
graphe A de l’article précédent. Cette ligne suivra 
ensuite la crête de pai’tage des eaux du Congo et du 
Nil jusqu’au 25® méridien Est de Greenwich et ce 
méridien jusqu’à son intersection avec le lo® parallèle 
Nord ; puis elle longera ce parallèle directement 
vers un point à déterminer au Nord de Fashoda. Elle 
suivra ensuite le thalweg du Nil, dans la direction du 
Sud, jusqu’au lac Albert, et la rive occidentale de ce 
lac jusqu’au point indic[ué ci-dessus, au Sud de 
Mahagi.

Ce bail restera en vigueur pendant la durée du 
règne de Sa Majesté Léopold II, Souverain de l’Etat 
Indépendant du Congo.

Toutefois, à l ’expiration du règne de Sa Majesté, il 
restera en vigueur de plein droit, en ce qui concerne 
toute la partie des territoires mentionnés plus haut, 
situés à l ’Ouest du 3o® méridien Est de Greenwich, 
ainsi qu’à une bande de ‘z5 kilomètres d’étendue en 
largeur, à déterminer de commun accord, se proion-
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géant de la crête de partage des eaux du Nil et du 
Congo jusqu’à la zone occidentale du lac Albert, et 
comprenant le port de Mahagi.

Ce bail prolongé restera en vigueur aussi longtemps 
C[ue les territoires du Congo resteront, comme État 
Indépendant, ou comme colonie belge, sous la souve
raineté de Sa Majesté et des successeurs de Sa Majesté.

Pendant toute la durée du présent bail, il sera fait 
usage d’un pavillon spécial dans les territoires donnés 
à bail.

A r t i c l e  III.

L’Etat Indépendant du Congo donne à bail à la 
Grande-Bretagne, pour être administrée lorsqu’elle 
l’occupera, sous les conditions et pour la période ci- 
après déterminées, une bande de terre d’une étendue 
de z5 kilomètres en lai’geur, se prolongeant du jiort le 
plus septentrional sur le lac Tanganika, lequel port est 
compris dans la bande, juscju’au point le plus méri
dional du lac Albert-Édouard.

Ce bail aura la même durée cjue celui qui s’applique 
aux territoires situés à l’Ouest du 3o® méridien Est de 
Greeimdch.

A r t i c l e  IV .

Sa Majesté le Roi Léopold II, Souverain de l’État 
Indépendant du Congo, reconnaît qu’Il n’a et ne 
cherche à accjuérir d’autres droits politiques dans les 
territoires qui Lui sont cédés à bail dans le bassin du 
Nil qu’en conformité du présent arrangement.

De même, la Grande-Bretagne reconnaît cju’elle n’a 
cl ne cherche à acquérir d’autres droits politiques dans 
la bande de territoire qui lui est cédée à bail entre le
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mité du présent arrangement.

A r t i c l e  V .

L ’Etat Indépendant du Congo autorise la construc
tion à travers ses territoires, par la Grande-Bretagne 
ou par une compagnie dûment autorisée par le Gou
vernement anglais, d’une li>ine télégraphique reliant 
les territoires anglais de l’Atrique du Sud à la s])hère 
d’influence anglaise au Nil. Le Gouvernement de 
l’État du Congo aura toutes facilités pour relier cette 
ligne à son propre système télégraphique.

Cette autorisation ne confère ni à la Grande-Bre
tagne, ni à aucune compagnie, personne ou personnes, 
déléguées aux fins de construire la ligne télégraphique 
aucuns droits de police ou d’administration dans le 
territoire de l’État du Congo.

A r t i c l e  V I.

Dans les territoires donnés à bail par le présent 
arrangement, les nationaux de chacune des parties 
contractantes jouiront réciproquement des droits et 
immunités des nationaux de l’autre partie, et ne seront 
soumis à aucun traitement différentiel.

En foi de quoi les soussignés ont signé le présent 
arrangement, et y ont apposé le sceau de leurs armes.

B’ait en double, à Bruxelles, ce douzième jour de 
mai 1894.

E d m . V a n  E e t v e l d e . F. R. P l t j n k e t t .
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Déclaration relative au retrait de l ’article 3 de l ’ar
rangement conclu entre Sa Majesté le Roi Léo
pold II, Souverain de l ’Etat Indépendant du Congo 
et la Grande-Bretagne, concernant les sphères 
d’influence de la Grande-Bretagne et de l ’État 
Indépendant du Congo dans l ’Afrique occidentale 
et centrale.

Conformément à la demande faite par Sa Majesté 
le Roi des Belges, Souverain de l’État Indépendant 
du Congo, afin que le Gouvernement de Sa Majesté 
Britannique consente au retrait de l’article 3 de l’ar
rangement du 12 mai 1894, les soussignés, dûment 
atitorisés par leurs Gouvernements respectifs, con
viennent du retrait du dit article.

Fait en double à Bruxelles, le 22® jour de juin 1894.

E dmond V an  E e tv e ld e . F. R. P l u n k e t t .

Al rangenieiit conclu, le 14  août 1 8 9 4 , en tre  rÉ tat 
Indcpendaul du Congo e t la Ré]»ublique Française, 
au su jet de la délim itation de leurs possessions 
respectives en Afrique.

Les soussignés, Joseph Devolder, ancien Ministre 
de la Justice et ancien Ministre de l’Intérieur et de 
l’Instruction publique de Sa Majesté le Roi des Belges, 
vice-président du Conseil supérieur de l’État Indépen-
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riant du Congo, Officier de l’Ordre de Léopold de 
Belgique, Grand Officier de l’Ordre de la Légion 
d’honneur, etc.

Et le baron Constant Goffinet, Chevalier de l’Ordre 
de Léopold de Belgique, Chevalier de l’Ordre de la 
Légion d’honneur, etc.

Gabriel Hanotaux, Ministre des Affaires Etrangères 
de la République française. Officier de l’Ordre de la 
Légion d’honneur, etc.

Et Jacques Haussmann, Directeur des Affaires 
politiques et commerciales au Ministère des Colonies, 
Officier de l’Ordre de la Légion d’honneur, Chevalier 
de l’Ordre de Léopold de Belgique, etc.

Plénipotentiaires de l ’État Indépendant du Congo 
et de la République Française, délégués à l’effet de 
préparer un accord relatif à la délimitation des pos
sessions respectives des deux États et de régler les 
autres questions pendantes entre eux, sont convenus 
des dispositions suivantes :

A r t i c l e  p r e m i e r .

La frontière entre l’État Indépendant du Congo et 
la Colonie du Congo français, après avoir suivi le 
thalweg de l’Oubangui jusqu’au confluent du 
M ’Bomou (') et du Ouellé, sera constituée ainsi qu’il 
suit ;

I "  Le thalweg du M ’Bomou jusqu’à sa source;
2° Une ligne di’oite rejoignant la crête de partage 

des eaux entre les bassins du Congo et du Nil.

(*) Les termes de « M’Bomou » et « Sources du M’ Bomou » se rapportent 
aux indications contenues dans la carte de Junker (Gotha, .lustus Perthes, 

1888).
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A partir de ce point, la frontière de l’Etat Indépen

dant est constituée par ladite crête de partage jusqu’à 
son inteisection avec le 3o' degré de longitude Est de 
Greenwich (27" 40' Paris).

A r t i c l e  2 .

Il est entendu que la France exercera, dans des con
ditions qui seront déterminées par un arrangement 
spécial, le droit de police sur le cours du M ’Bomou, 
avec un droit de suite sur la rive gauche. Ce droit de 
police ne pourra s’exercer sur la rive gauche qu’exclu- 
sivement le long de la rivière, en cas de llagrant délit, 
et autant que la poursuite par les agents français serait 
indispensable pour amener l’arrestation des auteurs 
d’infractions commises sur le territoire francais ou sur 
les eaux de la rivière.

Elle aura, au besoin, un droit de passage sur la rive 
gauche, pour assurer ses communications le long de 
la rivière.

A rticle 3.

Les postes établis par l’Etat Indépendant au Nord 
de la frontière stipulée par le présent arrangement 
seront remis aux agents accrédités par l’autorité fran
çaise au fur et à mesure C[ue ceux-ci se présenteront 
sur les lieux.

Des instructions à cet effet seront concertées immé
diatement entre les deux Gouvernements et seront 
adressées à leurs agents respectifs.

A rticle 4.

L’État Indépendant s’engage à renoncer à toute
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occupation et à n’excercer, à l’avenir, aucune action 
politique d’aucune sorte à l’Ouest et au Nord d’une 
ligne ainsi déterminée ;

Le 3o® degré de longitude Est de Greenwich (2’7»4o' 
Paris) à partir de son intersection avec la crête de par
tage des eaux des bassins du Congo et du Nil, jusqu’au 
point où ce méridien rencontre le parallèle 5“3o , puis 
ce parallèle jusqu’au Nil.

A r t i c l e  5 .

Le présent arrangement sera ratifié et les ratifica
tions en seront échangées à Paris dans le délai de trois 
mois ou plus tôt, si faire se peut.

A r t i c l e  6 .

En foi de quoi les plénipotentiaires ont dressé le 
présent arrangement et y ont apposé leurs signatures.

Fait à Paris, en double exemplaire, le 14 août 1894.

J. D e V O L D E R ,

Baron G o f f i n e t .

G .  H a n o t a u x , 

J . H a u s s m a n n .

Les ratifications ont été échangées à Paris le 
27 décembre 1894.
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N eutralité.

Le régime de la neutralité, qui a lait l’oiDjet de la 
déclaration notifiée le i®" août i 885 aux Puissances 
signataires de l’ Acte Général de la Conférence de 
Berlin, s’applic[uera désormais au territoire de l ’État 
délimité comme suit, en conséquence du Protocole du 
29 avril 1887 {Bull, off., 1888, p. 242) et de l’arran
gement du 14 août 1894 {Bull, ojf., 1894, p. 25o) 
conclus avec la République française, des Conventions 
conclues le mai i8gi {Bull, o ff, 1891, pp. 2i3 et 
217) et des Déclarations signées le 24 mars 1894 
{Bull, ojf., 1894, p. 22 et 29) avec le Gouvernement 
deSa Majesté Très-Fidèle, et de l’Arrangement conclu 
le 12 mai 1894 off., 1894, p. 245) avec le Gou
vernement britannique :

Au Nord ;

Une droite de 950 mètres, partant d’un point sur la 
plage de l’océan Atlantique à 3oo mètres au Nord de 
la maison principale de la factorerie hollandaise 
deLunga, point dont la latitude est de 5° 47' 14",3 i 
Sud, et joignant, dans la direction Sud-Est, l’embou
chure de la petite rivière de Lunga, qui se jette dans 
la lagune du même nom ;

Le cours de la petite rivière de Lunga, jusqu’à la 
mare de Mallongo, —  les villages de Congo, N’Conde; 
lema, etc., restant à l ’Etat Indépendant du Congo, —  
ceux de Cabo-Lombo, M ’Venho, labe, Ganzy, Taly, 
Spita-Gagandjime, N’Goio, M’To, Fortalisa, Sok- 
ki, etc., au Portugal;

Le cours des rivières Venzo et Lulofe, jusqu’à la
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source de cette dernière sur le versant de la montagne 
Nime-Tchiama, les coordonne'es géographiques de 
cette source étant; latitude sud, 5'̂ 44' 19",60; longi
tude Est Greenwich, 12° 17' 25",28;

Le parallèle de cette source, jusqu’à son intersection 
avec le méridien du conlluent de la Luculla et de la 
rivière appelée par les uns N’Zenze, et par d’autres 
Culla-Galla, les coordonnées de ce confluent étant : 
latitude sud, 5° 10' 49",3o; longitude Est Greenwich, 
12“ 82' 06",60 ;

Le méridien ainsi déterminé, jusqu’à sa rencontre 
avec la rivière Luculla;

Le cours de la Luculla jusqu’à son confluent avec le 
Chiloango (Loango-Luoe) ;

La rivière Chiloango, depuis l’embouchure du 
Luculla jusqu’à sa source la plus septentrionale;

La crête de partage des eaux du Niadi-Kuilou et du 
Congo, jusqu’au delà du méridien de Manyanga;

Une ligne à déterminer et qui, suivant autant que 
possible, une division naturelle du terrain, aboutisse 
entre la station de Manyanga et la cataracte de 
Ntombo-Mataka, en un point situé sur la partie 
navigable du fleuve ( ‘) ;

(') Cefte ligne a été déterminée partiellement ainsi qu’il suit :
Le fond du ravin dont la communication avec le Congo est située à environ 

440 mètres et au Sud 48“ Kst par rapport au mât de pavillon du poste de l’Etat 
Indépendant du Congo à Manyanga;

Le prolongement de ce ravin, jusqu’à sa rencontre avec le chemin allant du 
poste de Manyanga au village de Nsonso;

Ce chemin, jusqu'à sa rencontre avec la Loufou;
La Loufou, en descendant le courant sur un parcours d’environ 400 mètres;
Une ligne se dirigeant vers le Nord, laissant à l’Ouest les villages de Nsonso 

et allant rejoindre le chemin de Manyanga;
Ce chemin, jusqu’à sa rencontre avec le premier ruisseau affluent de la rivière 

Ntimbo;
Ce ruisseau, jusqu’à son confluent avec ladite rivière Ntimbo;
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Le Congo, jusqu’au Stanley-Pool ;
La ligne médiane du Stanley-Pool ;
Le Congo, jusqu’au confluent de l’Oubangi;
Le thalweg de l’Oubangi, jusqu’au confluent du 

M’Bomou et du Ouellé;
Le thalweg du M ’Bomou, jusqu’à sa source;
Une ligne droite rejoignant la crête de partage des 

eaux entre les bassins du Congo et du Nil (').

Au Nord-Est :

La crête de partage des eaux du Nil et du Congo, 
jusqu’à l’intersection de cettecrête avec le 3o" méridien 
Est de Greenwich (27“ 40' Paris) ;

La prolongation de cette même crête de partage, jus- 
c[u’à sa seconde intersection avec le susdit 3o® méri
dien Est de Greenwich.

A l’Est :

Le 3o® degré de longitude Est de Greenwich, jusqu’à 
la hauteur de 1° 20 de latitude Sud;

Unelignedroite, menée de l’intersection du3o® degré

Cette rivière, jusqu’à sa source la plus occidentale;
Une ligne sinueuse remontant vers le Nord, jusqu’au bord du plateau de 

Kouyanga, et suivant ensuite une ligne de partage des eaux, jusqu’à sa rencontre 
avec le bassin de la Louaïa, au Nord et à l’Ouest du village de Koum bi;

Une ligne se dirigeant sur le coude de la Louaïa, près du village de 
Kiloumbou ;

La rivière Louaïa, jusqu’au village de Kaonga.
La ligne ainsi déterminée, laisse à l’Ouest, c’est-à-dire sur le territoire de 

l’État Indépendant du Congo, les villages de Nsonso, Massangui, Nsanga, 
Kinkendo et Kintom bo; et à l’ Est, c’est-à-dire sur le territoire de la France, le 
groupe de Ntombo, le village de Nsomé, le marché de Manyanga, les villages 
de Kinsonia, Bondo, Kouyanga, le marché de Kouso, les villages de Mbango, 
Banza-Baka, Kiloumbou et Kaanga.

(7  Les termes de « M ’ Bom ou» et «Sources du M’ Bom ou» se rapportent 
aux indications contenues dans la carte de Junker (Gotha, Justus Perthes, 
1888).
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de longitude Est avec le parallèle de i° 20' de latitude 
Sud, jusqu’à l’extrémité septentrionale du lac Tan- 
ganika ;

La ligne médiane du lac Tauganika ;
Une ligne allant directement de l’extrémité du cap 

Akalunga, sur le lac Tanganika, situé au point le 
plus septentrional de la baie de Gameron, par environ 
8° i 5' de latitude Sud, à la rive droite de la rivière 
Luapula, au point où cette rivière sort du lac Moè'ro;

De ce point, une ligne menée directement jusqu’à 
l’embouchure de la rivière Luapula dans le lac Moëro; 
cette ligne, toutefois, déviant vers le Sud du lac, de 
façon à laisser l’üe de K ilw a à la Grande-Bretagne;

Le thalweg de la Luapula, jusqu’au point où cette 
rivière sort du lac Bangwelo;

Le méridien de longitude, dans la direction du Sud, 
passant par ce point jusqu’à la crête de partage du 
Congo et du Zambèze.

Au Sud ;

La crête de partage du Congo et du Zambèze 
jusqu’à la source de celui des affluents du Kassaï qui 
prend naissance dans le lac Dilolo ;

Le cours de cet affluent depuis sa source jusqu’à son 
embouchure ;

Le thalweg du Kassaï, jusqu’au parallèle 7° 17' de 
latitude Sud ;

Le parallèle 7° 17' de latitude Sud, jusqu’à son 
intersection avec le thalweg de la Ghikapa ;

Le thalweg de la rivière Ghikapa, jusqu’à son inter
section avec le parallèle 6° 55' de latitude Sud;

Le parallèle 6° 55' de latitude Sud, jusqu’à son inter
section avec le thalweg de la Lovua ;
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Le thalweg de la Lovua, jusqu’à son intersection 
avec le 7° degré de latitude Sud;

Le degré de latitude Sud, jusqu’à son intersection 
avec le thalweg de la Loangué;

Le thalweg de la Loangué, jusqu’au confluent de la 
Kangulungu ou Kama Bomba ;

Le thalweg de la Kangulungu, jusqu’à son intersec
tion avec le parallèle du confluent du K w ilu et de la 
Luita (7“ 84' de latitude Sud approx.) ;

Ce parallèle, jusqu’au confluent du K w ilu et de la 
Luita ;

Le thalweg de la Luita, depuis la jonction de ses 
eaux avec le K w ilu  jusqu’au 8® degré de latitude Sud ;

Le 8® degré de latitude Sud, jusqu’à son intersection 
avec le thalweg du Kwengo;

Le thalweg du Kwengo, jusqu’à son intersection 
avec le parallèle 7“ 55' de latitude Sud ;

Le parallèle 7° 55' de latitude Sud, jusqu’au thalweg 
de la Lucaïa ;

Le thalweg de la Lucaïa, jusqu’au 8® degré de lati
tude Sud;

Le 8® degré de latitude Sud, jusqu’au thalweg de la 
Kamanguna, rivière par laquelle les eaux de la rivière 
Lué entrent dans le N’Kombo;

Le thalweg de la Kamanguna et du N’Kombo, 
jusque sa jonction avec l’Uovo;

Le thalweg de l’Uôvo, jusqu’à son embouchure 
dans la W^amba ;

Le thalweg de la AVamba, depuis l ’embouchure de 
l’üôvo jusqu’à son intersection avec le parallèle du 
point de jonction entre la Komba et la Lola;

Ce parallèle, jusqu’au point de jonction de la 
Komba et de la Lola (8' Ouest de la W am ba, et 
8° 5' 40" de latitude Sud approx.) ;
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Le thalweg du canal par lequel s’écoulent les eaux 

de la Lola, jusqu’à son intersection avec le thalweg 
de la Tungila;

Le thalweg de la Tungila, jusqu’à son embouchure 
dans le Kwango (8® 7' 40" de latitude Sud approx.);

Le thalweg du Kwango, jusqu’à la rencontre du 
parallèle passant par la résidence de Nokki ;

Le parallèle passant par la résidence de Nokki (lat. 
Sud, 5® 52' 10", 14; longitude adoptée Est de Green
wich, i 3’ 28' 25",25), depuis le Kwango jusqu’à un 
point pris sur ce parallèle, à 2,000 mètres à l’Est de la 
rive gauche du Congo;

Une droite joignant ce dernier point au point d’in
tersection de la rive gauche du Congo avec le parallèle 
passant à 100 mètres au Nord de la maison princi
pale de la factorerie de Domingos de Souza, à Nokki ;

Ce parallèle, jusqu’à son intersection avec la ligne 
moyenne du chenal de navigation généralement suivi 
par les bâtiments de grand tirant d’eau;

Cette ligne moyenne, jusque l’embouchure du fleuve 
Congo, ligne qui actuellement laisse à droite et com
prises entre cette ligne et la rive droite du fleuve, 
notamment et entre autres, les îles fluviales nommées 
Bulambemba, Matéba et île des Princes, et à gauche et 
comprises entre cette ligne et la rive gauche du fleuve, 
notamment et entre autres les îles fluviales, connues 
sous les noms de Bulicoco et îles de Sacran Ambaca.

A  l’Ouest :

L’océan Atlantique, entre le point d’aboutissement 
à la mer de la ligne moyenne ci-dessus décrite, et le 
point situé à 3oo mètres au Nord de la maison princi
pale de la factorerie hollandaise de Lunga.

Bruxelles, le 28 décembre 1894.
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LÉOPOLD II, R oi des B elges, 

Souverain de l’É tat I ndépendant du Congo,

A  tous, présents et à venir. Salut :

Sur la proposition de Notre Secrétaire d’État, 

Nous avons décrété et décrétons :

A rticle p r e m ie r .

Les dépenses pour l ’année i 8g5 sont arrêtées, con
formément aux tableaux II à IV ci-annexés, à la 
somme de sept millions trois cent septante mille neuf 
cent trente-neuf francs.

T ableau  II. —  D é p arte m en t de l ’In térieu r, fr. 6 , 7 8 8 , 9 8 5  »
T ableau III. —  D é p arte m en t des F in a n ce s . . 372,250 »

T ableau IV. — D ép artem en t des A ffaires É tran 

gè re s et de la  J u stice..............................................  209,704 P

T otal

A rticle 2.

. fr. 7,370,939

Les recettes ordinaires de l’État pour l’année i 8g5 
sont évaluées, conformément au tableau I ci-annexé, 
à la somme de six millions quatre mille sept cent 
soixante-quatre francs.

A rticle 3.

Le Secrétaire d’État peut ordonnancer les dépenses
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portées aux tableaux IT, TII et IV, jusqu’à concurrence 
des crédits indiqués pour chaque objet à chacun des 
articles de ces tableaux.

Aucune dépense, pour un objet c[uelconque, ne peut 
être ordonnancée au delà des crédits prévus pour cet 
objet, à moins d’une autorisation spéciale de notre 
part.

A rticle 4.

Le Sécrétaire d’État peut déléguer le Gouverneur 
Général au Congo, pour l’ordonnancement des sommes 
qui doivent être payées en Afrique par les comptables 
qui y résident.

A rticle 5 .

Les crédits ou parties de crédit pour lesquels des 
mandats ou ordonnances de payement n’auront pas 
été délivrés avant le janvier 1896, seront annulés, 
à moins que leur transfert à l’année 1896 ne soit 
autorisé par disposition spéciale.

A rticle 6.

Notre Secrétaire d’État est chargé de l’exécution du 
présent décret.

Donné à Bruxelles, le 20 décembre 1894. 

LÉOPOLD.

Par le Roi-Souverain :
Le Secrétaire d'État,

E dm. V an Eetvelde.
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T A B L E A U  I.

Recettes.
1»

—
o

u
<

N A T U R E  D ES R E C E T T E S .
M O N TAN T

des prévisions.

Avance du Trésor Belge....................................... h*. 2,000,000 ))

^bis. Versement du R oi-Souverain .................................. 1,000,000 ))

b. Taxes d ’e n re g istre m e n t................................... . 5,25o »

c. Vente et location de terres domaniales, coupes 
d’arbres, etc................................................................ 25,Io3 20

d. Droits de sortie, y compris les amendes, etc. . . 715,098 go

e.~f. Droits d’entrée,y compris les droits sur les alcools. 480,205 5o

fr- Imposition.s directes et p erson nelles...................... 58,729 70

h. Péage sur la route de Matadi à Léopoldville 55,370 5o

i. Taxe sur les coupes d e  b o is. ................................... 12 9 15 »

j- Exploitation des forêts d u  M ayombe...................... 10,000 »

k. Produit net des postes ................................................ 100,060 10

i. Taxes m a r it im e s ...........................................  . . 42,322 52
m. Recettes ju d ic ia ire s ................................................... i 5, io 6 80

n. Droits de ch a n c e lle r ie ................. .............................. >,8o3 38
0, Transports et services divers de l’État . . . . 202,140 »

p- Taxes sur le p ortage........................................... 3o,658 40

Produits du domaine, des tributs et impôts payés 
en nature par les indigènes —  Prestations, etc. i ,25o,ooo »

T o t a l  d e s  r e c e t t e s . . fr. 6,004764 »
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TA B LE A U  II.

Dépenses du Département de l’Intérieur.
IflU
0
U.
<

D É S IG N A T IO N  DES D É P E N SE S  

E T  DES S E R V IC E S .

MONTANT

des crédits

l

I. —  Service d’Europe.

M ontant total fr. 41 S,000.
Secrétaire d’État ............................................... fr. 10,üOO »

2 Personnel : tr a ite m e n ts ........................................... 58.800 »

3 Matériel, frais d’administration, télégrammes, 
bibliothèque. -  Voyages en Europe................. 46,200 M

3

II. —  Service administratif d’Afrique.

M ontant total fr. 626,933. 
Gouverneur Général et Inspecteurs d’État . . 100,450 »

5 Administration centrale à Borna ; traitements. . 40,000 »
(3 Administration des districts ; traitements . . . 296,585 »
7 Administration en Afrique. —  Entretien du per

sonnel : vivres et autres objets de consommation ;

a) Payables en numéraire . f r .  154,778 »b) Payables en marchandises . ig,825 » 174,598 »

8 Fournitures de bureau. —  Instruments de préci
sion. — B ib lio th è q u e ........................................... i 5,3oo a

A  REPORTER, . . . fr. 741,933 »
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D É S IG N A T IO N  DES D É P E N SE S  

E T  DES S E R V IC E S .

M ON TAN T

des crédits.

R eport . . . tV» 741 933 »

9

I I I .  —  Force publique.

Montant total f r .  3,336,672.
Force publique ; Personnel blanc : traitements 647,900 »

10 Id. Personnel noir : salaire : a) Payable en numéraire, fr. 784,649 » 1243,377 «

960,302 » 

227,314 »

11

b) Payable en marchandises . 458,738 »

Force publique : Entretien du personnel ; vivres 
et autres objets de consommation ;a) Payables en numéraire. . fr. 461,923 »

12

b) Payables en marchandises . 488,439 »

Force publique : Transport et frais de recrute
ment et de rapatriement du personnel noir . .

i 3 Force publique : Achat d’arm es, de munitions 
et de re ch a n g es........................................................ 341,716 h

'4 Force publique ; Habillement et équipement . 146,003 »

i 5

IV. —  Service de la marine.

Montant total fr . 597,275.
Service de la marine ; traitem ents......................... 208,15o »

16

17

Service de la marine : Entretien du personnel : 
vivres et autres objets de consommation :a) Payables en numéraire . Ir. 90,860 »b) Payables en marchandises . i i ,o 65 »

Service de la marine : Achat de bateaux .

101.9 J 5 » 

20,708 »

18 Id. Entretien des bateaux, 
rechanges et combustible...................................... 6o,5oo »

A  R E P O R T E R .  . . . fr. 4,695,878 »
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tàU D É S IG N A T IO N  D ES D É P E N SE S M O N TA N T

*♦ #
c

E T  D ES S E R V IC E S . des crédits.

R e p o r t . . . . f r . 4,693,878 »

V. —  Service sanitaire.
Montant total f r .  455,034.

>9 Service sanitaire : t r a it e m e n ts .............................. 90,350 »

20 Id. Entretien du personnel :

a) Payable en numéraire . .fr. 24,352 »b) Payable en marchandises. . 3,33a »
27,684 »

21 Service sanitaire : Médicaments, instruments de
chirurgie..................................................................... 37,000 »

VI. — Travaux publics.
Montant total f r .  547,435.

22 Bâtiments et constructions de l’État : Matériaux
et o u t i l s ..................................................................... 65,200 f>

23 Bâtiments et constructions de l’État : Artisans de
divers métiers : traitements................................... 108,450 »

24 Bâtiments et constructions de l’État ; Entretien
des artisans :

a) Payable en numéraire . .fr. 5g,775 »b) Payable en marchandises. . 800 » 6o,5y5 »

25 Bâtiments et constructions de l’État : M obilier. . 27,000 »

26 Id. Id. Télégraphes 
et travaux publics d iv e rs ....................................... 285,g io  »

A R E P O R T E R .  . . .fr. 5,398,047 »

■
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eô D É S IG N A T IO N  DES D É P E N SE S M O NTANT

E T  DES S E R V IC E S . des crédits.<

2 7

28 

2 9

3o

3 1

3 2

33
34

R e p o r t fr.

%TI. — Agriculture.
Montant total fr . 403,600.

Agriculture ; Entretien et développement de 
tr o u p e a u x .................................................................

Agriculture : Personnel : traitements

Id. Entretien du personnel, semences,
outils et divers .........................................................

T II I . — Service des caravanes.
Montant total fr . 750,838

Service des c a r a v a n e s ....................................... ...

IX. — Divers.
Montant total fr . 556,500.

Missions diverses et établissements d’instruction. 

Frais de voyage (entre l’Afrique et l’ Europe) . .

Frets et a ssu ra n ces....................................................

Dépenses imprévues non libellées au budget . .

T o t a l  d u  t a b l e a u  I I .  . . . fr.

5,398,047 »

7 ,5 o o  »

54,760 »

41,340 »

7 3 0 , 8 3 8  »

175,500 »

1 8 5 .0 0 0  »

171.000 » 

2 5 , 0 0 0  »

6,788,985 »

Observations. —  P o u r  U  liq u id a tio n  d e s  d é p en ses, les  som m es in d iq u ées sou s le 
litte ra  ti, a u x  a ic ic le s  7, i r ,  16, 30 e t  24, se ro n t c o n s id é ré e s  co m m e form an t un a r t ic le  
u n iq u e , 34* {vivres, etc., payables en numéraire) po u r un c ré d it  g lo b a l d e  791,673 fra n cs . 

D e  m êm e, le s  som m es in d iq u é e s  so u s le litte ra  b, a u x  a r t ic le s  7, 10, 1 1 ,  16, 20 et 24, 
seron t c o n s id é ré e s  co m m e fo rm a n t un a r t ic le  u n iq u e , 34» {vivres, sa la ires , etc., payables 
en marchandises) po u r un c r é d it  g lo b a l d e  982,189 fra n cs .
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TA B LE A U  III.

Dépenses du Département des Finanoes.
c/îJJ"u
U

<

D É S IG N A T IO N  DES D É P E N SE S  

E T  D ES S E R V IC E S .

MONTANT
d es c réd its .

35

I. — Service d’Europe.
Montant total f r .  64,S00.

S ecré ta ire  d ’É ta t : i n d e m n ité .................................fr. 4,000 »
3 6 P erso n n e l : tra i te m e n ts ................................................... 45,000 »

37 M atériel et frais d 'a d m in is t r a t io n ............................ 15 ,5 oo »

3 8

11. — Service d’Afrique.
Montant total f r .  374,300. 

P ersonn el : t r a i t e m e n t s ............................ .... 15 o,ooo »

39 E n tre tie n  du  p e rso n n e l................................................... 91,000 »
40 F ra is  de voyage (entre  l 'A friq u e  et l’E urope) . . 3 3 ,5 oo »

4 '

111. —  Dépenses diverses.
Montant total fr . 33,230.

A chat de  te rre s , in d e m n ité s  d u es  p o u r ex p ro p ria 
tion s et dépenses ex trao rd in a ires  . . . . . . i 5o »

4 î D épenses im p rév u es  no n  libellées au b u d g e t . . 3,000 »
43 In té rê ts  des c a p i t a u x ................................. ..... 3 o,ooo »

T o t a l  DU TABLEAU I I I . . . . f r . 373,250 »
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TA B LE A U  TV.

Dépenses du Département des Affaires Étrangères 
et de la Justice.

—
U

D É S IG N A T IO N  DES D É P E N S E S M O N TA N T

< E T  D ES S E R V IC E S . des crédits.

I. “  Service d’Europe.

M o n t a n t  t o t a l  fr . 39,300.

4 4 Secrétaire d’État : in dem n ité ............................fr. 4,000 »

4 -'> Personnel ; tra item en ts .............................................. 3o,ooo »

46 Matériel et frais d'administration . . . . . 5,5oo »

II. Postes.

M o n t a n t  t o t a l  fr . H ,000.

4 7 Personnel des bureaux de poste (pour mémoire —  
le service est fait par les agents du Département 
des Finances). . . . . .  ................................. »

a) Transport des correspondances et matériel 
p osta l. . . .  ...................................................

1
io ,5oo »

b )  Service des m andats-poste..................................... 5oo »

A REPORTEB. . . . fr. 5o 5oo »
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D É S IG N A T IO N  D E S  D É P E N S E S  
E T  D E S S E R V IC E S .

MONTANT

d es c réd its.

R e p o r t  . . . . f r . 5o ,5 oo J)

4 9

■  1 1 .  ~ Navigation.

M o n t a n t  t o t a l  f r .  4 S , S 4 4 .

P erso n n e l : t r a i t e m e n t s ............................................... 26,500 »
5o E n tre tie n  du p erson nel d u  com m issaria t m ari

tim e  ..................................................................................... 7,044 »
5 i M atériel e t d i v e r s ........................................................ 9,000 »

52

—  Justice.

M o n t a n t  t o t a l  f r .  9 S , S 6 0 .

Ju s tic e . — P erso n n e l ; t r a i t e m e n t s ........................ 73,000 »
53 In te rp rè te s  e t frais d iv e rs  de ju s tic e ....................... 2 ,5 o o  »

54 E n tre tie n  du p erson nel j u d i c i a i r e ........................ ... 17,060 ))

53

V. —  Cultes.

M o n t a n t  t o t a l  f r .  4 1 , 2 0 0  

S ub sides aux  m iss io n n a ires  e t d iv e rs ....................... 11,200 »

A R E P O R T E R  . . , f r . 196,804 »
1
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m o n t a n t  

des crédits.

R e p o r t  . . .fr. 196,804 »

V I .  —  Dépenses diverses.

Montant total f r .  42,900.
56 Frais de voyage (entre l’Afrique et l’ Europe) . . 7 , 3 o o  »

57 Bulletin officiel............................................................. 1,600 »

58 Dépenses imprévues non libellées au budget . . 4,000 ))

T o t a l  d u  t a b l e a u  IV . . .fr. 209,704 »

Vu et approuvé pour être annexé à Notre décret en 
date de ce jour.

Donné à Bruxelles, le 20 décembre 1894.

LEOPOLD.

Par le Roi-Souverain : 

Le Secrétaire d’État, 

E dm . V a n  E e t v e l d e .
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